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ORDONNANCE SOUVERAINE

Ordonnance Souveraine n° 8.243 du 2 septembre 2020 
portant nomination de l’Ambassadeur Extraordinaire 
et Plénipotentiaire auprès de S.E. M. le Gouverneur 
Général du Commonwealth d’Australie.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la Constitution ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

S.E. Mme Marie-Pascale Boisson est nommée Notre 
Ambassadeur Extraordinaire et Plénipotentiaire auprès 
de S.E. M. le Gouverneur Général du Commonwealth 
d’Australie.

Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 
Justice, Directeur des Services Judiciaires et Notre 
Ministre d’État sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le deux septembre 
deux mille vingt.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

DÉCISIONS MINISTÉRIELLES

Décision Ministérielle du 8 septembre 2020 modifiant 
la Décision Ministérielle du 28 avril 2020 portant 
instauration de mesures exceptionnelles dans le 
cadre de la reprise progressive des activités en vue 
de lutter contre l’épidémie de COVID-19.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la Constitution ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 3.153 du 24 février 2011 
rendant exécutoire le Règlement Sanitaire International (2005) 
adopté par la cinquante-huitième Assemblée Mondiale de la 
Santé le 23 mai 2005 ;

Vu la loi n° 1.144 du 26 juillet 1991 concernant l’exercice de 
certaines activités économiques et juridiques ;

Vu la loi n° 1.430 du 13 juillet 2016 relative à la préservation 
de la sécurité nationale ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 relative 
à la mise en œuvre du Règlement Sanitaire International (2005) 
en vue de lutter contre la propagation internationale des maladies ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 7.335 du 1er février 2019 
relative à la sécurité sanitaire des piscines et des bains ou bassins 
à remous ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-1079 du 21 novembre 2018 
portant règlement relatif aux principes généraux de sécurité 
contre les risques d’incendie et de panique dans les constructions ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-204 du 11 mars 2020 portant 
application de mesures temporaires pour les escales des navires 
au mouillage ou à quai ;

Vu la Décision Ministérielle du 28 avril 2020 portant 
instauration de mesures exceptionnelles dans le cadre de la 
reprise progressive des activités en vue de lutter contre l’épidémie 
de COVID-19, modifiée ;

Considérant qu’aux termes de l’article 65 de l’Ordonnance 
Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017, susvisée, en cas de risque 
pour la santé publique pouvant constituer une urgence de santé 
publique de portée internationale ou en cas d’urgence de santé 
publique de portée internationale reconnue par l’Organisation 
mondiale de la Santé et appelant des mesures d’urgence, 
notamment en cas de menace d’épidémie, le Ministre d’État peut 
prescrire dans l’intérêt de la santé publique toute mesure 
proportionnée aux risques courus et appropriée aux circonstances 
de temps et de lieu afin de prévenir et de limiter les conséquences 
des menaces possibles sur la santé de la population ;

Considérant qu’aux termes de l’article premier de la loi 
n° 1.430 du 13 juillet 2016 portant diverses mesures relatives à la 
préservation de la sécurité nationale, le Ministre d’État peut, sur 
l’ensemble du territoire de la Principauté, prendre toutes mesures 
utiles ayant pour objet de prévenir et de faire cesser toute menace 
susceptible de porter atteinte à l’ordre public, à la sécurité des 
personnes et des biens ainsi qu’aux intérêts fondamentaux de la 
Principauté ;
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Considérant le caractère actif de la propagation du virus 
SARS-CoV-2 à l’échelle mondiale, et les risques que la 
contraction de la maladie COVID-19 qu’il entraîne posent pour 
la santé publique ;

Considérant l’état de la menace sanitaire liée au risque 
épidémique en cours ;

Considérant l’urgence et la nécessité qui s’attachent à la 
prévention de tous comportements de nature à augmenter ou 
favoriser les risques de contagion ;

Considérant que l’intérêt de la santé publique justifie ainsi de 
prendre des mesures proportionnées aux risques encourus et 
appropriées aux circonstances de temps et de lieu afin de prévenir 
et de limiter les conséquences des menaces possibles sur la santé 
de la population ;

Considérant que les conditions sanitaires prescrites pour les 
déplacements, comme le respect des règles de distance dans les 
rapports interpersonnels sont des mesures parmi les plus efficaces 
pour limiter la propagation du virus et lutter contre le 
développement de l’épidémie de COVID-19 ; qu’il y a lieu de les 
appliquer avec les autres gestes de prévention et d’hygiène 
prescrits à Monaco comme dans les pays voisins ;

Considérant que la Principauté doit faire face à l’une des plus 
graves crises qu’elle a eu à connaître depuis la seconde guerre 
mondiale et que l’autorité publique, confrontée aux circonstances 
exceptionnelles qui en résultent, se doit de prendre les mesures 
adaptées en tenant compte des nécessités et de l’urgence 
provenant de cet état de crise, pour assurer le maintien de la santé 
et de la sécurité publiques, dans l’intérêt de la population ;

Considérant que des dispositions exceptionnelles ont été 
prises pour faire face à la pandémie de COVID-19 et que si 
l’évolution de la propagation de ladite épidémie n’est pas 
actuellement suffisamment favorable pour permettre de ne pas 
maintenir l’application dans le temps de ces mesures ce, eu égard 
à la nature des périls qu’il importe de prévenir, elle est néanmoins 
suffisamment favorable pour permettre la réouverture de manière 
progressive et dans le respect des conditions sanitaires adéquates 
de certains établissements recevant du public dont l’activité de 
fournitures, de biens et de services à la population, sans être 
indispensable à court terme, devient nécessaire sur le plus long 
terme ;

Considérant les enseignements dégagés des mesures 
exceptionnelles prises par la Décision Ministérielle du 28 avril 
2020, modifiée, susvisée ;

Décidons : 

Article Premier.

Les articles premier à 28 de la Décision Ministérielle du 
28 avril 2020, modifiée, susvisée, sont remplacés par 27 articles 
rédigés comme suit :

« artiClE prEmiEr.

À compter du 4 mai 2020 et jusqu’à nouvel ordre, les mesures 
particulières édictées par la présente décision, sont mises en 
œuvre pour accompagner la reprise progressive des activités en 
Principauté tout en luttant contre la propagation du virus 
SARS-CoV-2.

Par dérogation aux dispositions de l’alinéa précédent :
-  les dispositions des Chapitres II, IV, VI, VII prennent effet à 

compter du 2 juin 2020 ;
-  les dispositions du Chapitre V prennent effet à compter du 

8 juin 2020.

Les mesures générales fixées en annexe de la présente décision 
sont applicables à toutes les activités associatives, 
professionnelles ou cultuelles.

CHAPITRE I

DISPOSITIONS RELATIVES AUX DÉPLACEMENTS ET 
AUX TRANSPORTS

Section I
Des conditions temporaires des déplacements

art. 2.

Tout rassemblement de plus de 10 personnes sur les voies et 
espaces publics est interdit.

Par dérogation, des évènements regroupant plus de 
10 personnes et dans le respect d’une jauge maximale de 
5.000 personnes, pourront être ponctuellement autorisés dans le 
cadre de l’organisation d’une manifestation ou un événement 
singulier. Toutefois, à titre exceptionnel, il peut être dérogé au 
respect de cette jauge maximale, après analyse des facteurs de 
risques au regard, notamment, de la situation sanitaire générale 
et des mesures mises en œuvre par l’organisateur afin de garantir 
le respect des mesures générales fixées en annexe et de prévenir 
les risques de propagation du virus propres à la manifestation ou 
à l’événement. La demande d’autorisation correspondante devra 
être déposée préalablement auprès des services compétents de 
l’Administration, accompagnée d’un dossier complet incluant 
notamment le protocole de mesures sanitaires envisagées.

Quel que soit le motif de déplacement, celui-ci doit s’effectuer 
dans le respect des mesures générales de prévention et d’hygiène 
destinées à limiter la propagation du virus.

Les personnes doivent ainsi respecter, en permanence et en 
tout lieu, une distanciation sanitaire d’un mètre cinquante 
(1,5 mètre).

Le port du masque est obligatoire dans les transports en 
commun urbains, les taxis et les véhicules de grande remise, 
étant précisé que le port du masque par les enfants de moins de 
cinq ans n’est pas requis. 

Le port du masque est obligatoire dans les trains, ainsi que 
sur les quais et galeries de la gare ferroviaire, étant précisé que 
le port du masque par les enfants de moins de cinq ans n’est pas 
requis.

Les escales de navires de plaisance étrangers ayant un port 
d’attache hors de Monaco sont de nouveau possibles dans les 
ports de Monaco.

Les yachts avec équipage soumettent une déclaration 
médicale de santé à la Division de Police Maritime et 
Aéroportuaire de la Direction de la Sûreté Publique 48 heures 
avant leur escale. Tous les navires souhaitant faire escale à 
Monaco se conforment au protocole sanitaire décidé par la 
cellule COVID 19.
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La pratique des loisirs nautiques est autorisée.

Section II

De la réglementation temporaire de l’accès du public aux 
équipements et aux espaces publics extérieurs ainsi qu’à leur 
usage

art. 3.

L’accès et l’usage des espaces publics extérieurs et des 
équipements, mentionnés à l’alinéa suivant, sont autorisés à 
compter du 6 juin 2020 sous réserve de respecter les mesures 
fixées en annexe de la présente décision.

Le présent article s’applique aux espaces publics extérieurs et 
équipements suivants :

1) les jardins d’enfants et jeux d’enfants, gratuits ou payants ;

2) les installations et équipements sportifs, entendus, au sens 
du présent article, comme tout bien immobilier appartenant à 
une personne publique ou privée, spécialement aménagé ou 
utilisé, de manière permanente ou temporaire, en vue d’une 
pratique sportive et ouvert aux pratiquants à titre gratuit ou 
onéreux.

Section III

De la réglementation temporaire de l’accès du public aux 
plages

art. 4.

L’accès aux plages naturelles ou artificielles et leurs usages 
dynamique et statique sont autorisés, sous réserve d’y respecter 
en permanence les règles de distanciation sanitaire, ainsi que les 
mesures générales et les mesures spécifiques à ces usages.

CHAPITRE II

DE LA RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE POUR LE 
SPORT

art. 5.

La pratique d’activités physiques et sportives individuelles ou 
collectives, en intérieur ou de plein air, est autorisée, sous 
réserve du respect des mesures fixées en annexe de la présente 
décision.

art. 6.

Les établissements sportifs couverts, (relevant de la 
catégorie X mentionnée à l’article GEN 4 de l’annexe n° 1, livre 
premier, dispositions générales communes à toutes les 
constructions, de l’arrêté ministériel n° 2018-1079 du 
21 novembre 2018, modifié, susvisé) peuvent être ouverts à 
compter du 26 juin 2020 dans le respect des mesures fixées en 
annexe de la présente décision.

Dans les établissements sportifs couverts ou en plein air, le 
placement du public est organisé de sorte à laisser libre un 
fauteuil ou une distance équivalente, entre les personnes ou entre 
chaque groupe de moins de dix personnes venant ensemble ou 
ayant réservé ensemble, et en quinconce sur les lignes précédentes 
et suivantes si possible.

art. 7.

Les associations et fédérations sportives peuvent reprendre 
leurs activités sous réserve que leurs responsables aient fait 
préalablement valider le protocole des mesures sanitaires qu’ils 
ont établi, dans le respect des mesures fixées en annexe de la 
présente décision, par le Directeur de l’Action Sanitaire.

art. 8.

Les salles de sport peuvent être ouvertes à compter du 15 juin 
2020 sous réserve que leur exploitant ait fait valider le protocole 
sur les mesures sanitaires qu’il a établi, dans le respect des 
mesures fixées en annexe de la présente décision, par le Directeur 
de l’Action Sanitaire.

CHAPITRE III

DE LA RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE APPLICABLE 
AUX PISCINES, SAUNAS, HAMMAMS ET BAINS OU BASSINS 
A REMOUS

art. 9.

Les piscines peuvent être ouvertes à compter du 6 juin 2020 
sous réserve que leur responsable ait fait valider le protocole sur 
les mesures sanitaires qu’il a établi, dans le respect des mesures 
fixées en annexe de la présente décision et sans préjudice 
notamment des dispositions de l’Ordonnance Souveraine 
n° 7.335 du 1er février 2019, susvisée, par le Directeur de l’Action 
Sanitaire. Toutefois, cette validation n’est pas exigée pour les 
piscines publiques ouvertes exclusivement aux pratiquants 
sportifs.

Pour l’application du présent article, les piscines sont :

- les piscines publiques ;

-  les piscines privées affectées à une activité professionnelle 
ou associative ;

-  les piscines privées à usage collectif des immeubles 
d’habitation.

art. 10.

Les saunas et les hammams, ainsi que les bains ou bassins à 
remous, dits spas ou jacuzzis, à usage public ou collectif 
demeurent fermés.

CHAPITRE IV

DE LA RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE APPLICABLE 
AUX ACTIVITÉS CULTURELLES ET DE CONGRÈS

art. 11.

Les musées (relevant de la catégorie Y mentionnée à l’article 
GEN 4 de l’Annexe n° 1 - livre premier dispositions générales 
communes à toutes les constructions, modifiée, de l’arrêté 
ministériel n° 2018-1079 du 21 novembre 2018, modifié, susvisé) 
et salles d’exposition (relevant de la catégorie T mentionnée à 
l’article GEN 4 de l’Annexe n° 1 - livre premier dispositions 
générales communes à toutes les constructions, modifiée, de 
l’arrêté ministériel n° 2018-1079 du 21 novembre 2018, modifié, 
susvisé) peuvent à nouveau être ouverts au public sous réserve 
du respect des mesures générales et des mesures spécifiques à 
leurs activités, visées en annexe de la présente décision.
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art. 12.

Les activités culturelles en plein air sont autorisées sous 
réserve du respect des mesures générales et des mesures 
spécifiques à ces activités visées en annexe de la présente 
décision.

art. 13.

Les activités de congrès sont autorisées sous réserve du 
respect des mesures générales et des mesures spécifiques à ces 
activités, visées en annexe de la présente décision.

art. 14.

Les salles de spectacle, y compris les salles de cinéma, 
(relevant de la catégorie L mentionnée à l’article GEN 4 de 
l’annexe n° 1, livre premier, dispositions générales communes à 
toutes les constructions, de l’arrêté ministériel n° 2018-1079 du 
21 novembre 2018, modifié, susvisé) peuvent être ouvertes à 
compter du 12 juin 2020 sous réserve de respecter les mesures 
fixées en annexe de la présente décision.

CHAPITRE V

DE LA RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE APPLICABLE 
AUX CRÈCHES

art. 15.

Sous réserve du respect des mesures générales et des mesures 
spécifiques à leur activité, visées en annexe de la présente 
décision, peuvent à nouveau accueillir des enfants de moins de 
6 ans, les établissements suivants :

1) les établissements d’accueil collectif, notamment les 
établissements dits « crèches collectives » et « haltes-garderies », 
et les services assurant l’accueil familial non permanent 
d’enfants au domicile d’assistants maternels, agréés par le 
Directeur de l’Action Sanitaire, dits « services d’accueil 
familial » ou « crèches familiales » ;

2) les établissements d’accueil collectif gérés par une 
association de parents qui participent à l’accueil, dits « crèches 
parentales » ;

3) les établissements d’accueil collectif qui reçoivent 
exclusivement des enfants âgés de plus de deux ans non scolarisés 
ou scolarisés à temps partiel, dits « jardins d’enfants » ;

4) les établissements d’accueil collectif dont la capacité est 
limitée à dix places, dits « micro-crèches ».

CHAPITRE VI

DE LA RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE APPLICABLE 
AUX SALLES DE JEUX ET MACHINES À SOUS

art. 16.

Les activités des salles de jeux et machines à sous (relevant de 
la catégorie P mentionnée à l’article GEN 4 de l’Annexe n° 1 - 
livre premier dispositions générales communes à toutes les 
constructions, modifiée, de l’arrêté ministériel n° 2018-1079 du 
21 novembre 2018, modifié, susvisé) peuvent reprendre sous 
réserve du respect des mesures générales et des mesures 
spécifiques à ces activités, visées en annexe de la présente 
décision.

CHAPITRE VII

DE LA RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE APPLICABLE 
AUX BARS ET RESTAURANTS

art. 17.

Les activités des bars et restaurants (relevant de la catégorie N 
mentionnée à l’article GEN 4 de l’Annexe n° 1 - livre premier 
dispositions générales communes à toutes les constructions, 
modifiée, de l’arrêté ministériel n° 2018-1079 du 21 novembre 
2018, modifié, susvisé) peuvent reprendre, sous réserve du 
respect des mesures générales et des mesures spécifiques à ces 
activités, visées en annexe de la présente décision.

art. 18.

Les établissements ayant pour activité principale l’exploitation 
d’une discothèque demeurent fermés jusqu’à nouvel ordre. Les 
activités secondaires de discothèque, annexes aux activités de 
bar et de restaurant sont interdites jusqu’à nouvel ordre.

Les activités secondaires piano-bar, animation, organisation 
d’événements, musique « live » peuvent reprendre sous réserve 
du respect des mesures spécifiques à ces activités, visées en 
annexe de la présente décision à compter du 6 juillet 2020.

CHAPITRE VIII

DE LA RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE POUR LA 
RÉOUVERTURE DES COMMERCES DE VENTE ET DES 
CENTRES COMMERCIAUX

art. 19.

Sont prorogées les mesures relatives à la fermeture temporaire 
de certains établissements recevant du public prévues à l’article 
premier de la Décision Ministérielle du 18 mars 2020, susvisée, 
à l’exception des commerces de vente et des centres commerciaux 
(relevant de la catégorie M mentionnée à l’article GEN 4 de 
l’Annexe n° 1 - livre premier dispositions générales communes à 
toutes les constructions, modifiée, de l’arrêté ministériel 
n° 2018-1079 du 21 novembre 2018, modifié, susvisé), qui 
peuvent ouvrir à compter du 4 mai 2020, sous réserve du respect 
des dispositions du présent chapitre.

art. 20.

Les établissements de la catégorie M, qui ne bénéficiaient pas 
de la dérogation prévue à l’article 2 de la Décision Ministérielle 
du 18 mars 2020, susvisée, sont autorisés à rouvrir à compter du 
4 mai 2020.

Tout établissement de la catégorie M est tenu de respecter les 
mesures générales et les mesures spécifiques à son activité, 
visées en annexe de la présente décision.

Le port du masque est obligatoire pour tous les clients 
souhaitant accéder à l’un de ces établissements, que ce soit à 
l’intérieur ou à l’extérieur en cas de file d’attente, étant précisé 
que le port du masque par les enfants de moins de cinq ans n’est 
pas requis.

art. 21.

La Direction de l’Action Sanitaire, la Direction du Travail, la 
Direction de l’Expansion Économique et la Direction de la 
Sûreté Publique peuvent, dans leurs domaines de compétence, 



JOURNAL DE MONACO Vendredi 11 septembre 20202780

procéder au contrôle du respect des mesures générales et 
spécifiques propres à chaque activité.

La méconnaissance de ces mesures par un établissement peut 
justifier sa fermeture, à titre provisoire, prononcée dans les 
formes et conditions prévues à l’article 11 de la loi n° 1.144 du 
26 juillet 1991, susvisée.

CHAPITRE IX

DE LA RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE APPLICABLE 
AUX PROFESSIONNELS DE SANTÉ

art. 22.

Les mesures générales de prévention et d’hygiène destinées à 
limiter la propagation du virus sont respectées par les 
professionnels de santé.

Le port du masque est obligatoire pour la patientèle se 
rendant chez un professionnel de santé, étant précisé que le port 
du masque par les enfants de moins de cinq ans n’est pas requis.

CHAPITRE X

DE LA RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE APPLICABLE 
AUX ÉTABLISSEMENTS DE CULTE

art. 23.

Les établissements de culte sont autorisés à rester ouverts.

Tout rassemblement ou réunion en leur sein respecte les 
mesures générales et les mesures spécifiques à leur activité, 
visées en annexe de la présente décision.

CHAPITRE XI

DE LA RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE APPLICABLE À 
L’ACCUEIL DU PUBLIC

art. 24.

Tout usager ou client accueilli ou reçu dans un établissement, 
qu’il soit public ou privé et, par réciprocité, toute personne 
accueillant ou recevant un usager ou un client extérieur à son 
établissement, sont tenus de porter un masque, étant précisé que 
le port du masque par les enfants de moins de cinq ans n’est pas 
requis. 

CHAPITRE XII

DISPOSITIONS FINALES

art. 25.

Les mesures prévues par la présente décision constituent des 
mesures de prévention sanitaire au sens de la loi n° 1.488 du 
11 mai 2020, susvisée ; elles ne sont pas constitutives de mesures 
portant réglementation temporaire des déplacements, au sens de 
cette même loi.

art. 26.

En application du premier alinéa de l’article 26 de la loi 
n° 1.488 du 11 mai 2020, susvisée, tout manquement aux 
dispositions de la présente décision est passible de la sanction 
prévue au chiffre 2 de l’article 29 du Code pénal.

En application du deuxième alinéa de l’article 26 de la loi 
n° 1.488 du 11 mai 2020, susvisée, si les manquements aux 
dispositions de la présente décision sont à nouveau verbalisés, 
l’amende est celle prévue au chiffre 3 de l’article 29 du Code 
pénal.

En application du dernier alinéa de l’article 26 de la loi 
n° 1.488 du 11 mai 2020, susvisée, si les manquements aux 
dispositions de la présente décision sont verbalisés à plus de 
trois reprises dans un délai de trente jours ouvrés à compter du 
jour où le premier manquement a été commis, l’amende est celle 
prévue au chiffre 1 de l’article 26 du Code pénal.

art. 27.

Le Directeur de l’Action Sanitaire, le Directeur du Travail, le 
Directeur de l’Expansion Économique et le Directeur de la 
Sûreté Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente décision. ».

Art. 2.

L’annexe de la Décision Ministérielle du 28 avril 2020, 
modifiée, susvisée, est remplacée par l’annexe figurant en annexe 
de la présente décision.

Art. 3.

Le Directeur de l’Action Sanitaire, le Directeur du Travail, le 
Directeur de l’Expansion Économique, le Directeur des Affaires 
Maritimes et le Directeur de la Sûreté Publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le huit septembre 
deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. DArtout.

ANNEXE

MESURES EXCEPTIONNELLES DANS LE CADRE DE LA 
REPRISE PROGRESSIVE DES ACTIVITÉS EN VUE DE 

LUTTER CONTRE L’ÉPIDÉMIE DE COVID-19

A - Mesures générales

1. Le port du masque est obligatoire :

-  dans tous les lieux clos ouverts au public, dans tous les 
établissements recevant du public, dans tous les bâtiments 
industriels et dans tous les bâtiments à usage de bureaux, 
sauf si l’opérateur est en poste individuel et qu’il n’accueille 
pas le public ou si des éléments de séparation d’une hauteur 
suffisante ont été installés entre les postes (d’au moins 
95 centimètres de hauteur à partir du plateau du bureau), 

- dans les files d’attente à l’intérieur et à l’extérieur, 

étant précisé que le port du masque par les enfants de moins 
de cinq ans n’est pas requis.
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Le port du masque s’entend comme le fait de porter un 
masque couvrant la bouche et le nez.

2.  Des distributeurs de produit hydro-alcoolique sont 
disposés, au minimum, à toutes les entrées des 
établissements publics et privés, dans les toilettes ainsi 
que dans tous les lieux où cela est nécessaire.

3.  Le personnel des établissements publics ou privés dispose 
en permanence et en quantité suffisante de masques, de 
produits hydro-alcooliques et réalise fréquemment un 
lavage des mains au savon et une désinfection.

4.  Un rappel des gestes barrières et du nombre maximum de 
personnes autorisées simultanément dans un lieu, 
personnel compris sont indiqués à l’entrée.

5.  La distanciation sanitaire d’un mètre cinquante (1,50 m) 
entre les personnes est respectée en tous lieux et 
matérialisée au sol, notamment pour les files d’attente.

6.  Un sens de circulation avec une entrée et une sortie, est 
matérialisé par une signalétique adaptée, dans les 
établissements qui disposent d’au moins deux entrées ou 
d’une entrée avec une largeur suffisante et en tous lieux 
où cela est possible.

7.  Le nettoyage et la désinfection des locaux et des 
équipements sont renforcés en augmentant notamment la 
fréquence d’entretien des points contacts (portes, 
poignées, rampes d’escaliers, comptoirs…) ainsi que 
celle des sanitaires. En cas de présence de sèche-mains 
avec récupérateur d’eau, pulvériser régulièrement, à 
l’intérieur, un produit virucide ménager ; s’assurer en 
permanence de leur bon fonctionnement de sorte que 
l’eau ne stagne pas et afin qu’elle ne soit pas propulsée à 
l’occasion de l’utilisation de l’appareil.

8.  Les systèmes de ventilation, apport d’air neuf et de 
climatisation/chauffage sont maintenus en parfait état 
d’entretien.

9.  Chaque exploitant d’établissement respecte 
rigoureusement les consignes de nettoyage et de 
désinfection des locaux et des équipements indiqués sur 
les produits utilisés.

10.  Des tapis d’accueil désinfectants à sec (autocollant ou 
prétraité) sont installés en tous lieux où le sol est recouvert 
de moquette.

11.  Le personnel des établissements publics ou privés dispose 
en permanence de produits adaptés aux opérations de 
nettoyage et de désinfection requis dans le cadre de son 
activité.

12.  Le paiement par carte de crédit est à privilégier pour 
éviter la manipulation d’espèces.

13. Les locaux sont aérés régulièrement dès que possible.

B - Mesures spécifiques

I - Pour les équipements et espaces publics extérieurs

1 Pour les jardins d’enfants et jeux d’enfants, gratuits ou 
payants

a) Avant la réouverture, procéder à un démoussage des sols 
souples selon la méthode suivante :

-  brossage (avec brosse souple) des surfaces recouvertes de 
mousse ;

- balayage de l’ensemble des surfaces ;

-  nettoyage sous pression avec additif anti-mousse de 
l’ensemble des surfaces.

b) Procéder à intervalle régulier à la désinfection des 
structures de jeux et des points de contact (portillons, banc…).

c) Procéder, chaque jour à la fermeture, à un lavage des 
structures des sols avec matériel haute pression associé à un 
produit désinfectant suivi d’un rinçage efficace.

d) Adapter l’usage des bancs de sorte à respecter une 
distanciation sanitaire d’au moins un mètre cinquante (1,50 m) 
entre 2 personnes.

2 Pour les installations et équipements sportifs

a) Avant la réouverture, procéder à un démoussage des sols 
souples selon la méthode suivante :

-  brossage (avec brosse souple) des surfaces recouvertes de 
mousse ;

- balayage de l’ensemble des surfaces ;

-  nettoyage sous pression avec additif anti-mousse de 
l’ensemble des surfaces.

b) Conseiller aux pratiquants d’apporter leurs propres 
lingettes désinfectantes virucides afin de désinfecter les 
équipements avant et après chaque utilisation.

c) Procéder au minimum 1 fois par jour à la désinfection des 
équipements sportifs et des points de contact (barre tractions, 
banc…).

d) Procéder, chaque jour en fin de journée, à un lavage des 
structures et des sols avec du matériel haute pression associé à un 
produit désinfectant suivi d’un rinçage efficace.

e) Adapter l’usage des bancs de sorte à respecter une 
distanciation sanitaire d’au moins un mètre cinquante (1,50 m) 
entre 2 personnes.

II - Pour les plages/solarium

1. La distanciation sanitaire d’au moins un mètre cinquante 
(1,50 m) entre les personnes s’applique, à l’exception des 
membres d’un même foyer ou de chaque groupe de 10 personnes 
maximum venant ensemble.

2. Les regroupements sont limités à une famille ou à un 
groupe de dix personnes maximum.
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3. Le port du masque n’est pas obligatoire sous réserve du 
strict respect de la distanciation sanitaire, à l’exception des 
membres d’un même foyer ou de chaque groupe de dix personnes 
maximum venant ensemble. 

III - Pour la pratique du sport

1. Pour les sports individuels ou collectifs, en intérieur ou en 
extérieur

Chaque association ou fédération sportive adapte les règles 
sanitaires requises à la pratique de sa spécialité en tenant 
particulièrement compte des obligations suivantes :

a) Avant la reprise de l’activité, rédiger un protocole écrit 
comprenant les mesures sanitaires mises en place pour éviter la 
propagation du virus et notamment le plan de nettoyage et de 
désinfection renforcé des locaux et des équipements en particulier 
des vestiaires, douches, sanitaires et des plages faisant état du 
principe du TACT (Température, Action mécanique, 
Concentration, Temps de contact des produits d’entretien).

b) Pratiquer une activité sportive dans le respect des gestes 
barrières.

c) Dans le cas de vestiaires collectifs, le nombre de personnes 
pouvant y accéder sera limité à une personne pour 2 m².

d) Prévoir entre deux personnes un espace sans contact de 
deux mètres sauf lorsque l’activité sportive ne le permet pas.

e) Gérer individuellement les collations et l’hydratation 
(bouteilles personnalisées, etc.).

f) Proscrire l’échange ou le partage d’effets personnels 
(serviette, …).

g) Privilégier l’utilisation des matériels personnels, à défaut, 
le matériel commun est nettoyé et désinfecté très régulièrement.

2. Pour les salles de sport

a) Avant la réouverture, rédiger un protocole écrit comprenant 
les mesures sanitaires mises en place pour éviter la propagation 
du virus et notamment le plan de nettoyage et de désinfection 
renforcé des locaux et des équipements en particulier des 
vestiaires, douches, sanitaires et des engins faisant état du 
principe du TACT (Température, Action mécanique, 
Concentration, Temps de contact des produits d’entretien).

b) L’accueil des clients se fera si possible sur réservation.

c) Limiter le nombre de personnes simultanées à une 
personne pour 4 m², personnel compris.

d) Port du masque obligatoire pour les membres sauf pendant 
les exercices.

e) Port du masque obligatoire pour le personnel, sauf s’il 
dispense un cours ou effectue des exercices.

f) Matérialiser par marquage au sol ou tout autre moyen la 
distance d’au moins 1,50 m entre chaque espace de travail. À 
défaut, une machine sur deux sera rendue inaccessible.

g) Limiter l’utilisation à un matériel pouvant aisément être 
nettoyé entre chaque session.

h) Désinfecter les appareils et équipements avant et après 
chaque utilisation.

i) Dans les espaces dédiés aux cours collectifs, envisager la 
réalisation de traçage au sol de sorte à ce que chaque personne 
dispose d’un espace de 4 m² minimum.

j) Dans le cas de vestiaires collectifs, le nombre de personnes 
pouvant y accéder sera limité à une personne pour 2 m².

k) Limiter et ajuster le nombre de casiers vestimentaires à la 
fréquentation maximale instantanée, par colonne espacée 
d’1,50 m. De préférence, attribuer une colonne à une cabine. Les 
casiers inutilisés seront condamnés et leurs fermetures précisées 
par une croix ou autre signe distinctif.

l) Approvisionner les douches des vestiaires en savon avec 
des distributeurs automatiques (idéalement sans contact). 
Condamner une douche sur deux.

m) Proscrire l’utilisation des sèche-cheveux.

IV - Pour les piscines

1) Avant la réouverture, rédiger un protocole écrit comprenant 
les mesures sanitaires mises en place pour éviter la propagation 
du virus et notamment le plan de nettoyage et de désinfection 
renforcé des locaux et des équipements en particulier des 
vestiaires, douches, sanitaires et des plages faisant état du 
principe du TACT (Température, Action mécanique, 
Concentration, Temps de contact des produits d’entretien).

2) Traitement de l’air des piscines couvertes :
-  Augmenter le volume d’apport d’air neuf à 80 % 

minimum sans réduction de débit ou de volume la nuit ;
-  Dégraisser et désinfecter les systèmes de ventilation 

(turbine, bac à condensat, batterie, CTA…) et changer les 
filtres.

3) Traitement de l’eau :
-  Maintenir un taux de chlore actif de 0,8 à 1,4 mg/l dans 

les bassins ;
-  Maintenir les pédiluves au taux de chloration recommandé 

de 3 à 4 mg/l.

4) Proscrire l’accès aux piscines aux personnes présentant 
des signes respiratoires ou digestifs (panneaux informatifs à 
l’entrée).

5) Faire respecter une distanciation sanitaire d’un mètre 
cinquante (1,50 m) entre les utilisateurs notamment entre les 
transats et sur les plages de la piscine.

6) Rappeler aux baigneurs les règles comportementales 
(obligation de douche préalable à la baignade, passage par le 
pédiluve, absence de troubles digestifs) dans les bassins et les 
espaces d’une piscine collective.

7) Limiter le nombre de personnes (baigneurs et non 
baigneurs) simultanées dans l’établissement : 1 personne pour 
4 m² de surface ouverte au public, pelouses, plages (les surfaces 
à prendre en compte sont celles accessibles au public hors hall, 
vestiaires, douches et sanitaires).

8) Proscrire les regroupements de plus de deux personnes 
sur les plages autour des bassins.
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9) Pour les piscines couvertes, limiter le nombre de 
personnes simultanées dans le bassin à une personne pour 2 m².

10) Pour les piscines en plein air, limiter le nombre de 
personnes simultanées dans le bassin à 3 baigneurs pour 2 m².

11) Exiger le passage des usagers par les pédiluves et la prise 
de la douche avant l’entrée dans le bassin.

12) Pour les établissements ne disposant pas d’un pédiluve, 
mettre en place un dispositif équivalent.

13) Réouverture possible des plongeoirs et toboggans sous 
réserve :

- d’assurer la surveillance par au minimum un agent ;

-  de réaliser une désinfection renforcée des points contacts et 
notamment les mains courantes ;

-  de limiter le passage à une seule personne à la fois, la 
suivante partant uniquement à l’arrivée de la précédente ;

-  de s’assurer de l’évacuation immédiate du bassin de 
réception par les utilisateurs ;

-  de matérialiser au sol la file d’attente pour maintenir la 
distanciation sanitaire.

14) Proscrire l’accès aux pataugeoires et bains à remous.

15) Dans le cas de vestiaires collectifs, le nombre de 
personnes pouvant y accéder sera limité à une personne pour 
2 m².

16) Privilégier l’usage des cabines individuelles. Le cas 
échéant, les utilisateurs garderont leurs habits dans leurs sacs ; la 
conservation de ceux-ci par l’établissement est à proscrire.

17) Limiter et ajuster le nombre de casiers vestimentaires à la 
fréquentation maximale instantanée, par colonne espacée d’un 
mètre cinquante (1,50 m), de préférence attribuer une colonne à 
une cabine. Les casiers inutilisés seront condamnés et leurs 
fermetures précisées par une croix ou autre signe distinctif.

18) Approvisionner les douches des vestiaires en savon avec 
des distributeurs automatiques. Condamner une douche sur deux.

19) Se laver ou se désinfecter les mains à l’entrée et à la sortie 
des vestiaires afin de limiter les risques de contamination.

20) Proscrire l’utilisation des sèche-cheveux.

V - Pour les activités culturelles et de congrès

1.  L’organisation de tout évènement est conditionnée à la 
validation préalable, par le Directeur de l’Action 
Sanitaire, d’un protocole écrit comprenant les mesures 
sanitaires mises en place pour éviter la propagation du 
virus et le plan de nettoyage et de désinfection renforcé 
des locaux et des équipements faisant état du principe du 
TACT (Température, Action mécanique, Concentration, 
Temps de contact des produits d’entretien).

2.  Mettre en place un écran de protection transparent ou si 
cette mesure est irréalisable équiper le personnel d’une 
visière en complément du port de masque pour les 
opérations lors d’encaissements ou toutes les activités 
auprès de la clientèle qui le permettent.

3.  Valoriser la vente de billets dématérialisés pour permettre 
une plus grande fluidité et l’achat à l’avance.

4.  Proposer des équipements jetables mis à la disposition 
des visiteurs (couverture, audio-guide, casques de 
traduction, microphones…). Le cas échéant, réaliser un 
nettoyage et une désinfection de ces équipements après 
chaque utilisation. Recourir, si possible, à des applications 
utilisables sur smartphone pour la visite guidée.

5.  Prévoir la présence d’un agent devant les points 
d’attraction pour éviter un effet de groupe.

6.  Limiter les animations gratuites et les salles de projection 
à destination des visiteurs afin de ne pas créer 
d’attroupement et les aménager en vue de respecter les 
règles de distanciation et d’hygiène.

7.  Adapter le placement de sorte à laisser libre un fauteuil 
(ou une distance équivalente) entre les personnes ou entre 
chaque groupe de moins de dix personnes venant 
ensemble ou ayant réservé ensemble et placer les visiteurs 
en quinconce sur les lignes précédentes et suivantes si 
possible.

8.  Nettoyer et désinfecter après chaque séance équipements, 
objets et surfaces susceptibles d’avoir été en contact avec 
les mains (fauteuils, accoudoirs, rampes, rehausseurs…).

9.  Limiter les déplacements lors de l’entracte.

10.  Organiser la sortie de salle afin d’éviter un attroupement 
de personnes.

VI - Pour les établissements de garde d’enfants de moins 
de six ans

Tous les établissements de garde d’enfants de moins de 
six ans désirant ouvrir adoptent, a minima, les mesures générales 
suivantes, ces mesures pouvant s’accompagner de mesures 
supplémentaires édictées par les responsables de ces structures :

1.  Privilégier l’entrée dans l’établissement à une personne par 
enfant.

2.  S’assurer qu’une prise de température soit réalisée, à 
l’arrivée, pour l’ensemble des personnels ainsi que pour 
chaque enfant, si possible dans une pièce dédiée.

3.  Laver les mains des enfants ainsi que leur visage, au savon 
doux, à l’arrivée ainsi qu’avant et après le déjeuner et le 
plus régulièrement possible.

4.  Équiper le personnel de produits hydro-alcooliques et 
prévoir fréquemment un lavage des mains au savon et une 
désinfection (notamment après chaque change, avant de 
donner à manger, entre chaque enfant…).

5.  S’assurer en permanence de la présence de savon et de 
moyens de séchage hygiénique dans les toilettes.

6.  Nettoyer et désinfecter fréquemment avec un produit 
désinfectant virucide (poignées de porte, portes, 
interrupteurs, surfaces, tapis, jeux, livres, transats, 
poussettes…).

7.  Éviter dans la mesure du possible d’utiliser les jouets difficiles 
à nettoyer (piscine à balles, jouets en tissus, en bois…).
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8.  Privilégier les activités sur les extérieurs des structures.

9.  Constituer de petits groupes d’enfants 

10.  Proscrire l’organisation de fêtes et manifestations 
regroupant adultes et enfants.

VII - Pour les salles de jeux et les machines à sous

1.  Organiser un nettoyage approfondi des locaux avant la 
réouverture et notamment un lavage des moquettes afin que 
toutes opérations de désinfection réalisées par la suite soient 
efficaces.

2.  Limiter le nombre maximum de clients autorisés dans 
l’établissement à une personne pour 4 m², personnel 
compris.

3.  Imposer la désinfection des mains à chaque départ/arrivée 
aux tables de jeux et aux machines à sous.

4.  Mettre à disposition des croupiers (jeux de cartes et craps 
notamment) des visières de protection en complément du 
port obligatoire du masque pour tous les jeux les plaçant à 
proximité des clients.

5.  Revoir la disposition des machines à sous de sorte à assurer 
une distanciation sanitaire d’un mètre cinquante (1,50 m) ou 
installer des éléments de séparation entre les machines 
d’une hauteur suffisante.

6.  Installer des écrans de séparation d’une hauteur suffisante 
pour éviter la diffusion des postillons entre les joueurs 
installés autour d’une même table de jeux.

7.  Prévoir le nettoyage une fois par jour et la désinfection 
renouvelée plusieurs fois par jour des équipements de jeux 
à savoir, racks, dés, sabots, mélangeuses, billes, plots, 
râteaux, croix, chipeuses, table-touch, palettes, boîtes à 
jetons, jetons, etc.

VIII - Pour les bars et restaurants

1.  L’accueil des clients dans les restaurants est réalisé en 
privilégiant la réservation.

2.  Organiser, le cas échéant, une file d’attente dans le respect 
de la mesure d’un mètre cinquante (1,50 m) de distanciation 
sanitaire à l’entrée de l’établissement.

3.  Le port du masque est obligatoire lorsque les clients ne 
sont pas attablés.

4.  Limiter le nombre maximum de personnes à table à 10 en 
assurant un espacement de cinquante centimètres (50 cm) 
en latéral entre les convives.

5.  Séparer les tables d’un mètre de bord de table à bord de 
table, respect de la distanciation sanitaire, ou installer des 
éléments de séparation entre les tables d’une hauteur 
suffisante.

6. Privilégier le placement en terrasse.

7. Proscrire le service au comptoir.

8. Ne pas offrir de service de vestiaire pour les clients.

9.  Favoriser le recours aux menus affichés ou disponibles sur 
smartphones ou sur des cartes plastifiées nettoyées et 
désinfectées entre chaque client.

10.  Renforcer le nettoyage et la désinfection des tables entre 
chaque client. Désinfecter tables, chaises, écrans de 
protection ainsi que tous les accessoires de table.

11.  Ne pas proposer de service en buffets et d’assiettes à 
partager.

12.  Limiter le niveau sonore de l’ambiance musicale à 74 db. 
Une dérogation pourra être délivrée après examen conjoint 
de la Direction de l’Action Sanitaire et de la Direction de 
la Sûreté Publique.

13.  Proscrire les karaokés et autres activités engendrant la 
proximité ainsi que l’utilisation d’équipements communs.

14.  L’utilisation de ventilateurs et de brumisateurs est 
interdite.

IX - Pour les commerces

Tous les commerces désirant ouvrir adoptent, a minima, les 
mesures générales suivantes, ces mesures pouvant s’accompagner 
de mesures supplémentaires édictées par les centres commerciaux 
dont ils font partie :

1.  Limiter le nombre maximum de clients autorisés dans la 
boutique à une personne pour 4 m², personnel compris.

2.  Prévoir un agent dédié pour les commerces d’une superficie 
supérieure à 700 m² afin de gérer le flux.

3.  Nettoyer et désinfecter les terminaux de paiement 
électroniques (lingettes désinfectantes virucide ou tout 
produit équivalent) après chaque utilisation et tous les 
objets touchés par les clients.

4.  Mettre en place un écran de protection transparent ou si 
cette mesure est irréalisable équiper le personnel d’une 
visière en complément du port de masque pour les opérations 
lors d’encaissements ou toutes les activités auprès de la 
clientèle qui le permettent.

5.  Privilégier la mise en rayon en dehors des heures d’ouverture 
de l’établissement.

6.  Attribuer dans la mesure du possible des outils de travail 
individuels.

1. Pour les magasins d’alimentation :

Aménager un créneau horaire à l’ouverture pour les personnes 
de plus de 65 ans, les femmes enceintes et les personnes présentant 
un handicap.

2. Pour les salons de coiffure, instituts de beauté, bars à 
ongles :

a) Limiter le nombre maximum de clients autorisés dans 
l’établissement à une personne pour 4 m², personnel compris.

b) Assurer une distanciation sanitaire d’un mètre cinquante 
(1,50 mètre) d’écart entre les postes de travail.
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c) Accueillir les clients uniquement sur rendez-vous avec 
une marge suffisante pour éviter les attentes.

d) Changer systématiquement les instruments de travail 
(matériels de coupe, repousse-cuticules…) entre chaque client et 
mettre à tremper, dans une solution désinfectante professionnelle, 
les instruments précédemment utilisés.

e) Nettoyer et désinfecter les objets, surfaces et équipements 
de travail susceptibles d’avoir été contaminés.

f) Disposer de linges jetables à usage unique (peignoir, 
bandeau, serviette…) ou lavables changés entre chaque client et 
déposés sans délai après utilisation dans un sac dédié refermable.

g) Utiliser des rasoirs à usage unique et jetables.

h) Prévoir l’installation d’un écran de protection transparent 
ou le port du masque et d’une visière.

i) Ne plus proposer de revues ni de tablettes numériques.

j) Ne plus proposer de denrées alimentaires ni de boissons 
chaudes ou froides aux clients.

3. Pour les commerces de prêt-à-porter :

a) Prévoir de n’utiliser qu’une cabine sur deux pour maintenir 
la distanciation sanitaire.

b) Lors des essayages de vêtements à enfiler par la tête (robe, 
t-shirt…), il convient de :

 •  mettre à disposition du client un carré de tissu 
suffisamment large pour couvrir l’intégralité du visage, 
qui doit être jeté ou changé entre chaque client, déposé 
dans un sac refermable et lavé à 60° C ;

 •  procéder à un défroissage vapeur haute température des 
vêtements après leur essayage et de tout article retourné 
pour échange ou les placer en réserve dans un zone isolée 
pendant 48 heures.

c) Passer à la vapeur, au moins deux fois par jour, les rideaux 
des cabines d’essayage.

X - Pour les centres commerciaux

1.  Limiter le nombre maximum de clients autorisés 
simultanément dans le centre à un pour 12 m², personnel 
compris ; pour ce faire, mettre en place un système de 
décompte des flux aux entrées et sorties pour s’assurer que 
le seuil maximum n’est pas dépassé.

2.  Utiliser la vidéosurveillance pour détecter, traiter et 
supprimer les zones à forte densité et points de congestion.

3.  Adapter l’usage des bancs de sorte à respecter une 
distanciation sanitaire d’un mètre cinquante (1,50 m) entre 
deux assises.

4.  Augmenter la quantité d’air frais injecté et faire du « free 
cooling » régulièrement durant les heures d’ouverture tout 
en limitant la condensation des appareils.

5.  Mettre en place un protocole de prise en charge par le 
personnel de sécurité d’une personne présentant des 
symptômes.

XI - Pour les lieux de culte

1.  Limiter le nombre maximum de personnes autorisées dans 
l’établissement à une personne pour 4 m², personnel et 
officiants compris.

2.  Prendre des dispositions pour que les personnes présentes 
respectent une distanciation sanitaire d’un mètre cinquante 
(1,50 m).

3.  Équiper les officiants et le personnel de masques, de 
produits hydro-alcooliques et prévoir un lavage fréquent 
des mains au savon et une désinfection.

4.  Éviter ou adapter les pratiques religieuses constitutives 
d’un risque de propagation du SARS-CoV-2.

5.  Supprimer les objets de culte mis à disposition commune.

Décision Ministérielle du 8 septembre 2020 modifiant 
la Décision Ministérielle du 10 août 2020 relative au 
port du masque obligatoire dans certaines zones du 
territoire, prise en application de l’article 65 de 
l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 
relative à la mise en œuvre du Règlement Sanitaire 
International (2005) en vue de lutter contre la 
propagation internationale des maladies.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 3.153 du 24 février 2011 
rendant exécutoire le Règlement Sanitaire International (2005) 
adopté par la cinquante-huitième Assemblée Mondiale de la 
Santé le 23 mai 2005 ;

Vu le Code pénal ;

Vu la loi n° 1.488 du 11 mai 2020 interdisant les licenciements 
abusifs, rendant le télétravail obligatoire sur les postes le 
permettant et portant d’autres mesures pour faire face à l’épidémie 
de COVID-19 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 relative 
à la mise en œuvre du Règlement Sanitaire International (2005) 
en vue de lutter contre la propagation internationale des maladies ;

Vu la Décision Ministérielle du 24 février 2020 relative à la 
situation des personnes exposées ou potentiellement exposées au 
virus 2019-nCoV, prise en application de l’article 65 de 
l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la 
mise en œuvre du Règlement Sanitaire International (2005) en 
vue de lutter contre la propagation internationale des maladies, 
modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 31 mars 2020 relative aux 
mesures de prévention à respecter par toute personne, prise en 
application de l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 
du 9 mai 2017 relative à la mise en œuvre du Règlement Sanitaire 
International (2005) en vue de lutter contre la propagation 
internationale des maladies, modifiée ;
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Vu la Décision Ministérielle du 10 août 2020 relative au port 
du masque obligatoire dans certaines zones du territoire, prise en 
application de l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 
du 9 mai 2017 relative à la mise en œuvre du Règlement Sanitaire 
International (2005) en vue de lutter contre la propagation 
internationale des maladies ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus 
SARS-CoV-2 et sa propagation rapide ;

Considérant l’urgence de santé publique de portée 
internationale, déclarée le 30 janvier 2020 par le Directeur 
Général de l’Organisation mondiale de la Santé, constituée par la 
flambée épidémique due au virus 2019-nCoV, actuellement 
dénommé SARS-CoV-2 ;

Considérant les recommandations temporaires au titre du 
Règlement Sanitaire International émises par le Directeur Général 
de l’Organisation mondiale de la Santé le 30 janvier 2020 ;

Considérant l’absence de traitement préventif disponible à ce 
jour pour prévenir l’infection par le virus SARS-CoV-2 et éviter 
la propagation de la maladie COVID-19 qu’il entraîne ;

Considérant les risques que la contraction de la maladie 
COVID-19 posent pour la santé publique ;

Considérant l’urgence et la nécessité qui s’attachent à la 
prévention de tous comportements de nature à augmenter ou 
favoriser les risques de contagion ;

Considérant que l’intérêt de la santé publique justifie ainsi de 
prendre des mesures proportionnées aux risques encourus et 
appropriées aux circonstances de temps et de lieu afin de prévenir 
et de limiter les conséquences des menaces possibles sur la santé 
de la population ;

Considérant qu’une forte affluence de personnes, même de 
nuit, dans certaines zones très touristiques du territoire rend 
difficile, voire impossible, le respect par ces personnes des règles 
de distance dans les rapports interpersonnels, qui figurent parmi 
les mesures les plus efficaces pour limiter la propagation du virus 
SARS-CoV-2 et lutter contre le développement de l’épidémie due 
à ce virus ; qu’il y a lieu, dès lors, d’imposer dans ces zones le 
port du masque ;

Décidons : 

Article Premier.

Les articles premier à 4 de la Décision Ministérielle du 10 août 
2020, susvisée, sont remplacés par quatre articles rédigés comme 
suit :

« artiClE prEmiEr.

Eu égard à la situation sanitaire, le port du masque est 
obligatoire dans les zones extérieures suivantes :

- la place du Palais Princier ;

- les ruelles de la vieille ville du Rocher ;

- la place du Casino ;

- l’esplanade du Centre Commercial de Fontvieille ;

- les abords et espaces d’accès aux établissements scolaires ;

-  les espaces d’accès aux transports en commun et notamment 
les arrêts de bus et les voies de desserte de la gare 
ferroviaire : Allée Lazare Sauvaigo, Promenade Honoré II 
et pont Sainte-Dévote ;

-  les espaces voisins de la place du Casino qui forment le 
Carré d’or et notamment Monte-Carlo One, les jardins 
avenue des Spélugues et les jardins des Boulingrins ;

-  les marchés de la Condamine et de Monte-Carlo durant 
leurs heures de fonctionnement.

Toutefois cette obligation ne s’applique pas aux enfants de 
moins de cinq ans.

art. 2.

Eu égard à la situation sanitaire, le port du masque est 
hautement recommandé dans l’ensemble des zones extérieures 
autres que celles mentionnées à l’article premier.

art. 3.

En application du premier alinéa de l’article 26 de la loi 
n° 1.488 du 11 mai 2020, susvisée, tout manquement aux 
dispositions de l’article premier est passible de la sanction 
prévue au chiffre 2 de l’article 29 du Code pénal.

En application du deuxième alinéa de l’article 26 de la loi 
n° 1.488 du 11 mai 2020, susvisée, si les manquements aux 
dispositions de l’article premier sont à nouveau verbalisés, 
l’amende est celle prévue au chiffre 3 de l’article 29 du Code 
pénal.

En application du dernier alinéa de l’article 26 de la loi 
n° 1.488 du 11 mai 2020, susvisée, si les manquements aux 
dispositions de l’article premier sont verbalisés à plus de trois 
reprises dans un délai de trente jours ouvrés à compter du jour 
où le premier manquement a été commis, l’amende est celle 
prévue au chiffre 1 de l’article 26 du Code pénal.

art. 4.

Le Directeur de l’Action Sanitaire et le Directeur de la Sûreté 
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne et 
conformément aux articles 65 et suivants de l’Ordonnance 
Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017, susvisée, de l’exécution de la 
présente décision. ».

Art. 2.

Le Directeur de l’Action Sanitaire et le Directeur de la Sûreté 
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne et 
conformément aux articles 65 et suivants de l’Ordonnance 
Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017, susvisée, de l’exécution de 
la présente décision.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le huit septembre 
deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. DArtout.
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ARRÊTÉS MINISTÉRIELS

Arrêté Ministériel n° 2020-558 du 3 septembre 2020 
modifiant l’arrêté ministériel n° 2018-930 du 
28 septembre 2018, modifié, étendant l’obligation 
d’examen particulier visée par la loi n° 1.362 du 
3 août 2009, modifiée, aux opérations impliquant une 
contrepartie ayant des liens avec un État ou territoire, 
dont la législation est reconnue insuffisante ou dont 
les pratiques sont considérées comme faisant obstacle 
à la lutte contre le blanchiment de capitaux, le 
financement du terrorisme ou la corruption.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la Constitution ;

Vu la loi n° 1.362 du 3 août 2009 relative à la lutte contre le 
blanchiment de capitaux, le financement du terrorisme et la 
corruption, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 2.318 du 3 août 2009, 
modifiée, fixant les conditions d’application de la loi n° 1.362 du 
3 août 2009 relative à la lutte contre le blanchiment de capitaux, 
le financement du terrorisme et la corruption, modifiée ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-930 du 28 septembre 2018 
étendant l’obligation d’examen particulier visée par la loi 
n° 1.362 du 3 août 2009, modifiée, aux opérations impliquant une 
contrepartie ayant des liens avec un État ou territoire, dont la 
législation est reconnue insuffisante ou dont les pratiques sont 
considérées comme faisant obstacle à la lutte contre le blanchiment 
de capitaux, le financement du terrorisme ou la corruption ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
2 septembre 2020 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

L’examen particulier visé à l’article 14 de la loi n° 1.362 du 
3 août 2009, modifiée, susvisée, est étendu aux opérations 
impliquant une contrepartie ayant des liens avec un des États 
listés ci-dessous :

- Afghanistan
- Bahamas
- Barbade
- Botswana
- Cambodge
- Ghana
- Irak
- Jamaïque
- Maurice
- Mongolie
- Myanmar/Birmanie
- Nicaragua

- Ouganda
- Pakistan
- Panama
- Syrie
- Trinité-et-Tobago
- Vanuatu
- Yémen
- Zimbabwe

Art. 2. 

Le montant minimum des opérations soumises à un examen 
particulier en application de l’article premier est fixé à un euro.

Art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui entrera 
en vigueur le 1er octobre 2020. 

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le trois septembre 
deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. DArtout.

Arrêté Ministériel n° 2020-559 du 3 septembre 2020 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
2 septembre 2020 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

En vertu des dispositions de l’article premier de l’Ordonnance 
Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme, les 
établissements de crédit et autres institutions financières, les 
entreprises d’assurance et tout organisme, entité ou personne, 
sont tenus de procéder au gel des fonds et des ressources 
économiques appartenant, possédés ou détenus par M. Sohaib 
AnDrzeJczAk, né le 6 novembre 1997 à Paris (France).



JOURNAL DE MONACO Vendredi 11 septembre 20202788

Art. 2. 

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco et resteront en vigueur 
jusqu’au 11 mars 2021.

Art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le trois septembre 
deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. DArtout.

Arrêté Ministériel n° 2020-560 du 3 septembre 2020 
modifiant l’arrêté ministériel n° 2014-374 du 
10 juillet 2014 portant application de l’Ordonnance 
Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative aux 
procédures de gel des fonds mettant en œuvre des 
sanctions économiques, visant la République 
Centrafricaine.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative 
aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2014-374 du 10 juillet 2014 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques, visant la République Centrafricaine ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
2 septembre 2020 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

En application des dispositions prévues à l’article 2 de l’arrêté 
ministériel n° 2014-374 du 10 juillet 2014, susvisé, l’annexe 
dudit arrêté est modifiée conformément à l’annexe du présent 
arrêté. 

Art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le trois septembre 
deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. DArtout.

ANNEXE À L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL N° 2020-560 DU 
3 SEPTEMBRE 2020 MODIFIANT L’ARRÊTÉ 

MINISTÉRIEL N° 2014-374 DU 10 JUILLET 2014 
PORTANT APPLICATION DE L’ORDONNANCE 

SOUVERAINE N° 1.675 DU 10 JUIN 2008 RELATIVE AUX 
PROCÉDURES DE GEL DES FONDS METTANT EN 

ŒUVRE DES SANCTIONS ÉCONOMIQUES

- À l’annexe de l’arrêté ministériel susvisé, sous la partie A 
(Personnes), les mentions 1, 4, 5, 7, 12 et 13 sont remplacées par 
les mentions suivantes :

« 1. François Yangouvonda BOZIZÉ [alias : a) Bozize 
Yangouvonda ; b) Samuel Peter Mudde (né le 16 décembre 1948 
à Izo, Soudan du Sud)] 

Titre : a) ancien chef d’État de la République centrafricaine ; 
b) professeur 

Date de naissance : a) 14 octobre 1946 ; b) 16 décembre 1948 

Lieu de naissance : a) Mouila, Gabon ; b) Izo, Soudan du Sud 

Nationalité : a) République centrafricaine ; b) Soudan du Sud 

Numéro de passeport : D00002264, délivré le 11 juin 2013 
(émis par le ministre des affaires étrangères à Djouba, Soudan du 
Sud, expirant le 11 juin 2017. Passeport diplomatique émis au 
nom de Samuel Peter Mudde) 

Numéro national d’identification : M4800002143743 (numéro 
personnel figurant sur le passeport) 

Adresse : a) Ouganda ; b) Bangui, République centrafricaine 
(depuis son retour d’Ouganda en décembre 2019) 

Date de désignation par les Nations unies : 9 mai 2014 

Renseignements divers : le nom de la mère est Martine Kofio. 
Photographie disponible pour la Notice spéciale INTERPOL- 
Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies. Lien 
internet vers la notice spéciale INTERPOL-Conseil de sécurité 
de l’Organisation des Nations unies : https ://www.interpol.int/fr/
How-we-work/Notices/View-UN-Notices-Individuals 

Renseignements issus du résumé des motifs de l’inscription 
fourni par le Comité des sanctions : 

François Yangouvonda Bozizé a été inscrit sur la liste le 9 mai 
2014 en application des dispositions du paragraphe 36 de la 
résolution 2134 (2014), en tant qu’individu qui s’est livré ou a 
apporté un appui à des actes qui compromettent la paix, la 
stabilité ou la sécurité de la République centrafricaine. 

Renseignements complémentaires : 

François Bozizé a, en liaison avec ses partisans, encouragé 
l’attaque du 5 décembre 2013 contre Bangui. Depuis lors, il 
poursuit ses opérations de déstabilisation et s’efforce de fédérer 
les milices antibalaka pour entretenir les tensions dans la capitale 
de la République centrafricaine. Il aurait créé les milices 
antibalaka avant de fuir la RCA le 24 mars 2013. Dans un 
communiqué, Bozizé a demandé à ses milices de poursuivre les 
atrocités contre le régime actuel et les islamistes. Il aurait apporté 
un appui matériel et financier à des miliciens qui s’emploient à 
faire dérailler la transition en cours et à le ramener au pouvoir. Le 
gros des effectifs antibalaka est issu des forces armées 
centrafricaines qui s’étaient dispersés dans la campagne après le 
coup d’État et ont ensuite été réorganisées par Bozizé. Bozizé et 
ses partisans contrôlent plus de la moitié des unités antibalaka. 
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Les forces loyales à Bozizé sont armées de fusils d’assaut, de 
mortiers et de lance-roquettes et elles participent de plus en plus 
aux représailles menées contre la population musulmane de la 
RCA. François Bozizé a, en liaison avec ses partisans, encouragé 
l’attaque du 5 décembre 2013 contre Bangui. La situation en 
République centrafricaine s’est rapidement détériorée après cette 
attaque des forces antibalaka qui a fait 700 morts. 

4. Alfred YEKATOM [alias : a) Alfred Yekatom Saragba ; 
b) Alfred Ekatom ; c) Alfred Saragba ; d) Colonel Rombhot ; 
e) Colonel Rambo ; f) Colonel Rambot ; g) Colonel Rombot ; 
h) Colonel Romboh] 

Désignation : caporal-chef dans les Forces armées 
centrafricaines (FACA) 

Date de naissance : 23 juin 1976 

Lieu de naissance : République centrafricaine 

Nationalité : centrafricaine 

Adresse : a) Mbaïki, préfecture de la Lobaye, République 
centrafricaine (tél. +236 72154707/+236 75094341) ; b) Bimbo, 
préfecture d’Ombella-Mpoko, République centrafricaine (adresse 
précédente) ; c) La Haye (depuis son transfert à la Cour pénale 
internationale le 17 novembre 2018) 

Date de désignation par les Nations unies : 20 août 2015 

Renseignements divers : a exercé un contrôle sur un vaste 
groupe de miliciens dont il a également été le commandant. Le 
nom de son père (père adoptif) est Ekatom Saragba (qui s’écrit 
également Yekatom Saragba). Frère d’Yves Saragba, commandant 
antibalaka à Batalimo (préfecture de la Lobaye), et ancien soldat 
des FACA. Description physique : couleur des yeux : noire ; 
couleur des cheveux : chauve ; couleur de peau : noire ; taille : 
170 cm ; poids : 100 kg. 

Photographie disponible pour la Notice spéciale INTERPOL-
Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies. Lien 
internet vers la notice spéciale INTERPOL-Conseil de sécurité 
de l’Organisation des Nations unies : https ://www.interpol.int/ 
fr/How-we-work/Notices/View-UN-Notices-Individuals 

Renseignements issus du résumé des motifs de l’inscription 
fourni par le Comité des sanctions : 

Le 20 août 2015, en application du paragraphe 11 de la 
résolution 2196 (2015), Alfred Yekatom a été inscrit sur la liste 
des personnes et entités « se livrant ou apportant un appui à des 
actes qui compromettent la paix, la stabilité ou la sécurité en 
République centrafricaine, y compris des actes qui mettent en 
péril ou violent les accords de transition, menacent ou entravent 
la transition politique, notamment la transition vers des élections 
démocratiques libres et régulières, ou alimentent les violences. 

Renseignements complémentaires : Alfred Yekatom, 
également connu sous le nom de colonel Rombhot, est un chef de 
milice qui dirige la faction du mouvement antibalaka dite « du 
sud ». Il a servi comme caporal-chef dans les Forces armées 
centrafricaines (FACA), armée régulière de la République 
centrafricaine. 

Yekatom s’est livré et a fourni un appui à des actes qui 
compromettent la paix, la stabilité et la sécurité en République 
centrafricaine, notamment des actes qui mettent en péril les 
accords de transition et qui menacent la transition politique. 
Après en avoir pris le contrôle, Yekatom a commandé un 
important groupe de miliciens armés présent dans le quartier PK9 
de Bangui et dans les villes de Bimbo (préfecture d’Ombella-

Mpoko), Cekia, Pissa, Mbaïki (chef-lieu de la préfecture de la 
Lobaye), et il a établi son quartier général dans une concession 
forestière, à Batalimo. 

Yekatom a exercé le contrôle direct d’une douzaine de points 
de contrôle tenus, en moyenne, par une dizaine de miliciens 
armés portant des uniformes et équipés d’armes de l’armée, 
notamment des fusils d’assaut militaires. Présents entre le pont 
principal reliant Bimbo et Bangui à Mbaïki (préfecture de la 
Lobaye) et entre Pissa et Batalimo (près de la frontière avec la 
République du Congo), ces miliciens ont imposé des taxes 
illégales aux véhicules et deux-roues de particuliers, aux 
camionnettes de transport de passagers et aux camions 
transportant du bois d’œuvre d’exportation en provenance du 
Cameroun et du Tchad (MINURCAT), ainsi qu’aux embarcations 
navigant sur l’Oubangui. Des témoins ont vu Yekatom collecter 
en personne ces taxes non autorisées. Yekatom et sa milice 
auraient en outre tué des civils. 

5. Habib SOUSSOU [alias : Soussou Abib] 

Titre : a) coordonnateur des antibalaka (préfecture de la 
Lobaye) ; b) caporal-chef des Forces armées centrafricaines 
(FACA) 

Date de naissance : 13 mars 1980 

Lieu de naissance : République centrafricaine 

Nationalité : centrafricaine Adresse : Boda, République 
centrafricaine (tél. +236 72198628) 

Date de désignation par les Nations unies : 20 août 2015 

Informations complémentaires : nommé commandant 
antibalaka pour la zone (COMZONE) de Boda les 11 avril 2014 
et 28 juin 2014, pour l’ensemble de la préfecture de la Lobaye. 
Sous son commandement, les assassinats ciblés, les affrontements 
et les attaques contre les organisations et les travailleurs 
humanitaires se sont poursuivis. Description physique : couleur 
des yeux : marron ; couleur des cheveux : noire ; taille : 160 cm ; 
poids : 60 kg. Photographie disponible pour la Notice spéciale 
INTERPOL-Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations 
Unies. Lien internet vers la notice spéciale INTERPOL-Conseil 
de sécurité de l’Organisation des Nations unies : https ://www.
interpol.int/fr/How-we-work/ Notices/View-UN-Notices-
Individuals 

Renseignements issus du résumé des motifs de l’inscription 
fourni par le Comité des sanctions : 

Le 20 août 2015, en application du paragraphe 11 et du 
paragraphe 12, points b) et e), de la résolution 2196 (2015), 
Habib Soussou a été inscrit sur la liste des personnes et entités 
« se livrant ou apportant un appui à des actes qui compromettent 
la paix, la stabilité ou la sécurité en République centrafricaine, y 
compris des actes qui mettent en péril ou violent les accords de 
transition, menacent ou entravent la transition politique, 
notamment la transition vers des élections démocratiques libres 
et régulières, ou alimentent les violences » ; « préparant, donnant 
l’ordre de commettre ou commettant, en République 
centrafricaine, des actes contraires au droit international des 
droits de l’homme ou au droit international humanitaire ou 
constituant des atteintes aux droits de l’homme ou des violations 
de ces droits (violences sexuelles, attaques dirigées contre des 
civils, attentats à motivation ethnique ou religieuse, attentats 
commis contre des écoles et des hôpitaux, enlèvements, 
déplacements forcés)» ; « faisant obstacle à l’acheminement de 
l’aide humanitaire destinée à la République centrafricaine, à 
l’accès à cette aide ou à sa distribution dans le pays ». 
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Renseignements complémentaires : 

Le 11 avril 2014, Soussou Habib a été nommé commandant 
antibalaka de la zone de Boda (COMZONE) et il a affirmé qu’à 
ce titre, il était responsable de la sécurité dans la sous-préfecture. 
Le 28 juin 2014, le coordonnateur général des antibalaka, Patrice 
Édouard Ngaïssona, l’a nommé coordonnateur pour la ville de 
Boda depuis le 11 avril 2014 et coordonnateur pour toute la 
préfecture de la Lobaye à compter du 28 juin 2014. Toutes les 
semaines, les organisations humanitaires et leurs équipes ont été 
victimes de meurtres ciblés, d’affrontements et d’attaques 
commis par les antibalaka de Boda dans les secteurs dont Soussou 
était le commandant ou le coordonnateur. Dans ces secteurs, 
Soussou et les forces antibalaka ont également pris des civils 
pour cible et menacé de s’en prendre à eux.

7. Haroun GAYE [alias : a) Haroun Geye ; b) Aroun Gaye ; 
c) Aroun Geye]

Désignation : rapporteur de la coordination politique du Front 
populaire pour la renaissance de Centrafrique (FPRC) 

Date de naissance : a) 30 janvier 1968 ; b) 30 janvier 1969 

Numéro de passeport : République centrafricaine 
n° O00065772 (lettre « O » suivie de trois zéros), expirant le 
30 décembre 2019 

Adresse : a) Bangui, République centrafricaine ; b) Ndélé, 
préfecture de Bamingui-Bangoran 

Date de désignation par les Nations unies : 17 décembre 2015 

Renseignements divers : Gaye est l’un des dirigeants du Front 
populaire pour la renaissance de Centrafrique (FPRC), un groupe 
armé rebelle de l’ex-Séléka opérant à Bangui (entité ne figurant 
pas sur la liste). Il est également l’un des dirigeants du « Comité 
de défense » du PK5 de Bangui, un groupe autoproclamé qui 
pratique l’extorsion et recourt à la menace et à la violence 
physique (entité ne figurant pas sur la liste, connue également 
sous le nom de « PK5 Résistance » ou « Texas »). Le 2 novembre 
2014, Gaye a été nommé rapporteur de la coordination politique 
du FPRC par Nourredine Adam (CFi.002). Ce dernier avait été 
inscrit sur la liste le 9 mai 2014 par le Comité du Conseil de 
sécurité créé par la résolution 2127 (2013) concernant la 
République centrafricaine. Photographie disponible pour la 
Notice spéciale INTERPOL-Conseil de sécurité de l’Organisation 
des Nations Unies. Lien internet vers la notice spéciale 
INTERPOL-Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations 
unies : https ://www.interpol.int/fr/How-we-work/Notices/View-
UN-Notices-Individuals 

Renseignements issus du résumé des motifs de l’inscription 
fourni par le Comité des sanctions : 

Haroun Gaye a été inscrit sur la liste le 17 décembre 2015 en 
application des dispositions du paragraphe 11 et du paragraphe 
12, points b) et f), de la résolution 2196 (2015) pour s’être livré 
ou avoir apporté un appui à des actes qui ont compromis la paix, 
la stabilité ou la sécurité en République centrafricaine, pour avoir 
préparé, donné l’ordre de commettre ou avoir commis, en 
République centrafricaine, des actes contraires au droit 
international des droits de l’homme ou au droit international 
humanitaire ou constituant des atteintes aux droits de l’homme 
ou des violations de ces droits (violences sexuelles, attaques 
dirigées contre des civils, attentats à motivation ethnique ou 
religieuse, attentats commis contre des écoles et des hôpitaux, 
enlèvements, déplacements forcés), et pour avoir préparé, donné 
l’ordre de commettre, financé ou commis des attaques contre les 
missions de l’ONU ou les forces internationales de sécurité, 

notamment la MINUSCA, les missions de l’Union européenne et 
les forces françaises qui les soutiennent.

Renseignements complémentaires : 

Haroun Gaye est depuis le début de l’année 2014 l’un des 
dirigeants d’un groupe armé opérant dans le quartier PK5 de 
Bangui. Selon les représentants de la société civile de ce quartier, 
Gaye et son groupe attisent le conflit à Bangui, sont hostiles au 
processus de réconciliation et empêchent les habitants de pénétrer 
dans le troisième arrondissement de Bangui et d’en sortir. Le 
11 mai 2015, Gaye et 300 manifestants ont bloqué l’accès au 
Conseil national de transition afin de perturber le dernier jour du 
Forum de Bangui. Gaye se serait concerté avec des représentants 
du mouvement antibalaka pour coordonner cette action. 

Le 26 juin 2015, Gaye et quelques hommes de main ont 
perturbé l’ouverture d’une campagne d’inscription sur les listes 
électorales dans le quartier PK5 de Bangui, ce qui a entraîné 
l’arrêt de la campagne. 

La MINUSCA a tenté d’arrêter Gaye le 2 août 2015, en vertu 
des dispositions du paragraphe 32, points f) et i), de la résolution 
2217 (2015) du Conseil de sécurité. Gaye, qui aurait été averti à 
l’avance de son arrestation, a riposté avec l’aide de partisans 
équipés d’armes lourdes, qui ont ouvert le feu sur l’équipe 
conjointe spéciale de la MINUSCA. Au cours de l’affrontement 
qui a duré sept heures, les hommes de Gaye ont fait usage 
d’armes à feu, de roquettes et de grenades à main contre les 
troupes de la MINUSCA, causant la mort d’un soldat et en 
blessant huit autres. Gaye a contribué à attiser les manifestations 
violentes et les affrontements qui ont eu lieu à la fin du mois de 
septembre 2015, dans ce qui semble avoir été une tentative de 
coup d’État contre le Gouvernement de transition, à l’instigation 
probablement de partisans de l’ancien Président Bozizé alliés 
pour l’occasion à Gaye et d’autres dirigeants du FPRC. Gaye 
avait semble-t-il pour objectif d’engendrer un cycle de violences 
et de représailles qui aurait menacé la tenue des élections. Il était 
chargé de la coordination avec les éléments rebelles du 
mouvement antibalaka. 

Le 1er octobre 2015, Gaye a rencontré dans le quartier PK5 
Eugène Barret Ngaïkosset, un membre d’un groupe rebelle 
antibalaka, afin de préparer une attaque commune à Bangui 
devant avoir lieu le samedi 3 octobre. Le groupe auquel appartient 
Gaye empêche les habitants de sortir du quartier PK5, le but étant 
de renforcer le sentiment d’identité collective de la population 
musulmane afin d’attiser les tensions interethniques et faire 
échouer le processus de réconciliation. Le 26 octobre 2015, Gaye 
et ses hommes ont interrompu une réunion entre l’archevêque de 
Bangui et l’imam de la mosquée centrale de Bangui et menacé la 
délégation qui a dû quitter la mosquée et fuir le quartier. 

12. Abdoulaye HISSENE [alias : a) Abdoulaye Issène ; 
b) Abdoulaye Hissein ; c) Hissene Abdoulaye ; d) Abdoulaye 
Issène Ramadane ; e) Abdoulaye Issene Ramadan ; f) Issene 
Abdoulaye] 

Titre : président du Conseil national de défense et de sécurité 
(CNDS) et chef militaire du Front populaire pour la renaissance 
de la Centrafrique 

Désignation : « général » 

Date de naissance : a) 1967 ; b) 1er janvier 1967 

Lieu de naissance : a) Ndélé, préfecture de Bamingui-
Bangoran, République centrafricaine ; b) Haraze Mangueigne, 
Tchad 

Nationalité : a) République centrafricaine ; b) Tchad 
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Numéro de passeport : a) passeport diplomatique centrafricain 
n° D00000897, délivré le 5 avril 2013 (valable jusqu’au 4 avril 
2018) ; b) passeport diplomatique centrafricain n° D00004262, 
délivré le 11 mars 2014 (valable jusqu’au 10 mars 2019) 

Numéro national d’identification : carte d’identité tchadienne 
n° 103-00653129-22, délivrée le 21 avril 2009 (expire le 21 avril 
2019) 

Adresse : a) KM5, Bangui, République centrafricaine ; 
b) Nana-Grebizi, République centrafricaine ; c) Ndjari, 
N’Djamena, Tchad ; d) Ndélé, préfecture de Bamingui-Bangoran 
(adresse principale depuis août 2016) 

Date de désignation par les Nations unies : 17 mai 2017 

Renseignements divers : Hissène a été ministre de la jeunesse 
et des sports du gouvernement de l’ancien président centrafricain 
Michel Djotodia. Il avait auparavant dirigé le parti politique 
« Convention des patriotes pour la justice et la paix ». Il a 
également dirigé des milices armées à Bangui, en particulier dans 
le quartier du PK5 (3e arrondissement). En octobre 2016, 
Abdoulaye Hissène a été nommé président du Conseil national 
de défense et de sécurité, organe qui avait été créé pour rassembler 
des chefs militaires et des combattants gradés issus des factions 
de l’ex-Séléka. Il occupe ce poste depuis lors mais ne commande 
véritablement que les combattants du Front populaire pour la 
renaissance de la Centrafrique. Nom du père : Abdoulaye. Nom 
de la mère : Absita Moussa. Photographie disponible pour la 
Notice spéciale INTERPOL-Conseil de sécurité de l’Organisation 
des Nations Unies. Lien internet vers la notice spéciale 
INTERPOL-Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations 
unies : https ://www.interpol.int/fr/How-we-work/Notices/View-
UN-Notices-Individuals 

Renseignements issus du résumé des motifs de l’inscription 
fourni par le Comité des sanctions : 

Abdoulaye Hissène a été inscrit sur la liste le 17 mai 2017 en 
application des dispositions du paragraphe 16 et du paragraphe 17, 
point g), de la résolution 2339 (2017) pour « s’être livré ou avoir 
apporté un appui à des actes qui ont compromis la paix, la 
stabilité ou la sécurité en République centrafricaine, notamment 
des actes qui ont menacé ou entravé le processus politique, la 
stabilisation et la réconciliation ou alimenté les violences » et 
« pour avoir préparé, donné l’ordre de commettre, financé ou 
commis des attaques contre les missions de l’ONU ou les forces 
internationales de sécurité, notamment la MINUSCA, les 
missions de l’Union européenne et les forces françaises qui les 
soutiennent ».

Renseignements complémentaires : 

Abdoulaye Hissène et d’autres membres de l’ex-Séléka, en 
collaboration avec des fauteurs de troubles antibalaka alliés à 
l’ancien président de la République centrafricaine François 
Bozizé, notamment Maxime Mokom, ont encouragé des 
protestations violentes et des affrontements en septembre 2015 
lors d’une tentative de coup d’État contre le gouvernement de 
Catherine Samba-Panza, alors présidente de transition, tandis que 
celle-ci participait à l’Assemblée générale des Nations unies. 
Mokom, Hissène et d’autres personnes ont été accusés de 
plusieurs crimes par le gouvernement centrafricain, notamment 
de meurtre, d’incendie criminel, de torture et de pillages dans le 
cadre du coup d’État manqué. 

Depuis 2015, Hissène est l’un des principaux chefs des 
milices armées du quartier du PK5, à Bangui, qui regroupent plus 
d’une centaine d’hommes. En tant que tel, il a fait entrave à la 
libre circulation et au retour des autorités publiques dans la zone, 

notamment en prélevant des taxes illégales sur les transports et 
les activités commerciales. Au cours du second semestre de 
2015, il a représenté les « nairobistes » de l’ex-Séléka à Bangui 
dans le cadre d’un rapprochement avec les combattants antibalaka 
dirigés par Mokom. Des hommes armés placés sous le contrôle 
d’Haroun Gaye et d’Hissène ont participé aux violences qui ont 
secoué Bangui du 26 septembre au 3 octobre 2015. 

Des membres du groupe d’Hissène sont soupçonnés 
d’avoir participé à l’attaque du véhicule de Mohamed Moussa 
Dhaffane, l’un des chefs de l’ex-Séléka, survenue le 13 décembre 
2015 - le jour du référendum constitutionnel. Hissène est accusé 
d’avoir orchestré des violences dans le quartier KM5 de Bangui, 
qui ont fait cinq morts et vingt blessés, et ont empêché les 
résidents de se rendre aux urnes à l’occasion du référendum 
constitutionnel. Hissène a mis en péril le processus électoral en 
provoquant un cycle de représailles entre différents groupes. 

Le 15 mars 2016, Hissène a été arrêté par la police à l’aéroport 
M’Poko de Bangui et transféré à la section chargée des recherches 
et des enquêtes de la gendarmerie nationale. Sa milice l’a ensuite 
libéré par la force et a volé une arme que la MINUSCA avait 
précédemment remise au titre d’une dérogation approuvée par le 
Comité. 

Le 19 juin 2016, après l’arrestation de commerçants 
musulmans par les forces nationales de sécurité dans le quartier 
du PK12, les milices de Gaye et d’Hissène ont enlevé cinq 
officiers de la police nationale à Bangui. Le 20 juin, tandis que la 
MINUSCA tentait de libérer les otages, des hommes armés sous 
le contrôle d’Hissène et de Gaye ont échangé des tirs avec les 
soldats de la paix. Six personnes au moins ont été tuées et un 
soldat de la paix a été blessé dans la fusillade. 

Le 12 août 2016, Hissène a pris la tête d’un convoi de six 
véhicules transportant des individus lourdement armés. Ce 
convoi, qui fuyait Bangui, a été intercepté par la MINUSCA au 
sud de Sibut. Tandis qu’il faisait route vers le nord, le convoi a 
échangé des tirs avec les forces nationales de sécurité au niveau 
de plusieurs points de contrôle. Le convoi a enfin été arrêté par la 
MINUSCA à 40 kilomètres au sud de Sibut. Après des échanges 
de tirs nourris, la MINUSCA a capturé onze hommes, mais 
Hissène et plusieurs autres individus se sont échappés. Les 
individus interpellés ont indiqué à la MINUSCA qu’Hissène était 
le chef du convoi et que son objectif était d’atteindre Bria pour 
participer à l’assemblée des groupes de l’ex-Séléka organisée par 
Nourredine Adam. 

Aux mois d’août et de septembre 2016, le groupe d’experts 
s’est rendu à deux reprises à Sibut afin d’inspecter les effets 
d’Hissène, de Gaye et de Hamit Tidjani retrouvés dans le convoi 
et saisis par la MINUSCA le 13 août. Le groupe a également 
inspecté les munitions saisies au domicile d’Hissène le 16 août. 
Des équipements militaires létaux et non létaux ont été retrouvés 
dans les six véhicules et sur les individus appréhendés. Toujours 
le 16 août 2016, la gendarmerie nationale a effectué une descente 
au domicile d’Hissène à Bangui, où plus de sept cents armes ont 
été trouvées. 

Le 4 septembre 2016, un groupe d’éléments de l’ex-Séléka 
venus de Kaga Bandoro sur six motos pour emmener Hissène et 
ses comparses ont ouvert le feu sur la MINUSCA à proximité de 
Dékoa. Un combattant de l’ex-Séléka a été tué et deux soldats de 
la paix et un civil ont été blessés dans cette attaque. 

13. Martin KOUMTAMADJI [alias : a) Abdoulaye Miskine ; 
b) Abdoullaye Miskine ; c) Martin Nadingar Koumtamadji ; 
d) Martin Nkoumtamadji ; e) Martin Koumta Madji ; f) Omar 
Mahamat] 
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Désignation : Président et commandant en chef du Front 
démocratique du peuple centrafricain (FDPC) 

Date de naissance : a) 5 octobre 1965 ; b) 3 mars 1965 

Lieu de naissance : a) Ndïnaba, Tchad ; b) Kobo, République 
centrafricaine ; c) Kabo, République centrafricaine 

Nationalité : a) Tchad ; b) République centrafricaine ; 
c) Congo 

Numéro de passeport : a) passeport diplomatique centrafricain 
numéro 06FBO2262, délivré le 22 février 2007 (valide jusqu’au 
21 février 2012) ; b) passeport de service congolais numéro 
SA0020249, délivré le 22 janvier 2019 (valide jusqu’au 
21 janvier 2022) 

Adresse : a) Am Dafok, préfecture de la Vakaga, République 
centrafricaine ; b) Ndjamena, Tchad (depuis son arrestation en 
novembre 2019) 

Date de désignation par les Nations unies : 20 avril 2020 

Informations complémentaires : Martin Koumtamadji a créé 
le FDPC en 2005. Il a rejoint la coalition Séléka en décembre 
2012 avant de la quitter en avril 2013 après la prise du pouvoir 
par les rebelles à Bangui. À la suite de son arrestation au 
Cameroun, il a été transféré à Brazzaville. Il n’a jamais cessé de 
diriger ses troupes sur le terrain en République centrafricaine, 
même lorsqu’il se trouvait à Brazzaville, avant son retour en 
République centrafricaine (entre novembre 2014 et 2019). Le 
FDPC a signé l’Accord politique pour la paix et la réconciliation 
en République centrafricaine le 6 février 2019, mais Martin 
Koumtamadji reste une menace pour la paix, la stabilité et la 
sécurité de la République centrafricaine. Photographie disponible 
pour la Notice spéciale INTERPOL-Conseil de sécurité de 
l’Organisation des Nations Unies. Lien internet vers la notice 
spéciale INTERPOL-Conseil de sécurité de l’Organisation des 
Nations unies : https ://www.interpol.int/ fr/How-we-work/
Notices/View-UN-Notices-Individuals

Renseignements issus du résumé des motifs de l’inscription 
fourni par le Comité des sanctions : 

Président et commandant en chef du Front démocratique du 
peuple centrafricain (FDPC), un groupe armé qui se livre à des 
actions violentes, Martin Koumtamadji prend part à des actes qui 
menacent la paix, la stabilité et la sécurité de la République 
centrafricaine, et qui compromettent en particulier la mise en 
œuvre de l’Accord politique pour la paix et la réconciliation en 
République centrafricaine, signé le 6 février 2019 à Bangui. 

Il a refusé le désarmement des combattants du FDPC, malgré 
l’engagement qu’il avait pris en ce sens en tant que signataire de 
l’Accord politique pour la paix et la réconciliation en République 
centrafricaine, et a menacé de renverser le Président Touadéra en 
juillet 2019. 

Il a commencé à coopérer avec Nourredine Adam (CFi.002), 
qui est inscrit sur la Liste relative aux sanctions, en juin 2019, et 
a participé à un trafic d’armes avec un proche associé de celui-ci 
afin de renforcer les capacités militaires du FDPC.

Il a également proposé au Front populaire pour la renaissance 
de la Centrafrique (FPRC) une association avec son groupe armé 
en vue de mener une opération militaire lors des combats qui ont 
eu lieu dans la préfecture de la Vakaga en 2019.

Il a continué d’entraver le rétablissement de l’autorité de 
l’État dans les zones d’opérations du FDPC en maintenant des 
barrages routiers illégaux pour extorquer les éleveurs de bétail, 
les acteurs économiques (y compris les sociétés d’extraction d’or 

opérant dans la préfecture de la Nana-Mambéré) et les voyageurs. 

Sous sa direction, le FDPC a commis des actes qui constituent 
des atteintes aux droits de l’homme ou des violations de ces 
droits dans la préfecture de la Nana-Mambéré, notamment des 
attaques dirigées contre des civils en avril 2019, des enlèvements 
de civils en mars 2019 (près de Zoukombo) et des actes de 
violence sexuelle et fondée sur le genre en mai 2019 (à Bagary). 
En 2017, le FDPC a également commis 14 actes de violence 
sexuelle en temps de conflit. 

Entre 2016 et 2019, le FDPC a recruté des enfants pour qu’ils 
servent comme soldats dans le cadre du conflit armé et a forcé 
11 filles à se marier avec des membres du FDPC. 

En mars 2019, Martin Koumtamadji a contribué à entraver 
l’acheminement de l’aide humanitaire lorsque le FDPC, sous la 
direction de Miskine, a mené une série d’attaques sur la route 
principale menant à Bangui depuis le Cameroun. 

Enfin, des éléments du FDPC se sont accrochés avec la 
MINUSCA en avril 2019 près de Zoukombo (préfecture de la 
Nana- Mambéré) et sur l’axe Bouar-Béléko. »   

- À l’annexe de l’arrêté ministériel susvisé, sous la partie A 
(Personnes), la mention suivante est ajoutée :

« 14. Bi Sidi SOULEMAN [alias : a) Sidiki b) « General » 
Sidiki c) Sidiki Abbas d) Souleymane Bi Sidi e) Bi Sidi 
Soulemane] 

Désignation : Président et « général » autoproclamé du groupe 
Retour, réclamation et réhabilitation (3 R) 

Date de naissance : 20 juillet 1962

Lieu de naissance : Bocaranga, République centrafricaine 

Nationalité : République centrafricaine 

Numéro de passeport : Laissez-passer n° 235/MISPAT/
DIRCAB/DGPC/DGAEI/SI/SP, délivré le 15 mars 2019 (délivré 
par le Ministre de l’intérieur de la République centrafricaine) 

Adresse : Koui, préfecture de l’Ouham-Pendé, République 
centrafricaine 

Date de désignation par les Nations unies : 5 août 2020 

Renseignements divers : Bi Sidi Souleman dirige la milice 
Retour, Réclamation et Réhabilitation (3 R), active en République 
centrafricaine (RCA), qui a tué, torturé, violé et déplacé des 
civils, s’est livrée au trafic d’armes, à des activités de taxation 
illégales et s’est engagée dans une guerre avec d’autres milices 
depuis sa création en 2015. Bi Sidi Souleman lui- même a 
également participé à des actes de torture. Le groupe des 3 R a 
signé l’Accord politique pour la paix et la réconciliation en 
République centrafricaine le 6 février 2019 mais a commis des 
actes contraires à l’Accord et reste une menace pour la paix, la 
stabilité et la sécurité de la République centrafricaine. Par 
exemple, le 21 mai 2019, il a tué 34 civils non armés dans trois 
villages, exécutant sommairement les hommes adultes. Bi Sidi 
Souleman a ouvertement confirmé à une entité des Nations Unies 
qu’il avait dépêché certains de ses éléments dans les villages en 
question à la date des faits, sans toutefois admettre avoir donné 
l’ordre de tuer. 

Renseignements issus du résumé des motifs de l’inscription 
fourni par le Comité des sanctions : 

Bi Sidi Souleman a été inscrit sur la Liste le 5 août 2020 en 
application des dispositions des paragraphes 20 et 21 b) de la 
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résolution 2399 (2018), réaffirmées au paragraphe 5 de la 
résolution 2507 (2020), pour s’être livré ou avoir apporté un 
appui à des actes qui compromettent la paix, la stabilité ou la 
sécurité en République centrafricaine, notamment des actes qui 
menacent ou entravent la stabilisation et la réconciliation ou 
alimentent les violences, entre autres activités interdites, et pour 
avoir préparé, donné l’ordre de commettre ou commis, en 
République centrafricaine, des actes contraires au droit 
international des droits de l’homme ou au droit international 
humanitaire ou constituant des atteintes aux droits de l’homme 
ou des violations de ces droits, notamment des attaques dirigées 
contre des civils, attentats à motivation ethnique ou religieuse, 
attentats commis contre des biens de caractère civil, y compris 
des centres administratifs, des tribunaux, des écoles et des 
hôpitaux, enlèvements, déplacements forcés.

Renseignements complémentaires : 

Président et « général » autoproclamé du groupe armé Retour, 
Réclamation et Réhabilitation (3 R), Bi Sidi Souleman prend part 
à des actes qui menacent la paix, la stabilité et la sécurité de la 
République centrafricaine et qui compromettent en particulier la 
mise en œuvre de l’Accord politique pour la paix et la 
réconciliation en République centrafricaine, signé le 6 février 
2019 à Bangui. 

Les combattants sous son commandement et lui-même ont 
commis des actes qui constituent de graves violations du droit 
international des droits de l’homme ou du droit international 
humanitaire. Le 21 mai 2019, le groupe des 3 R a tué 34 civils 
non armés dans trois villages (Koundjouli, Limouna et Bohong), 
exécutant sommairement les hommes adultes. 

Sous sa direction, les éléments des 3 R ont commis des actes 
de violence sexuelle et fondée sur le genre. En septembre 2017, 
lors d’une attaque contre Bocaranga, des éléments du groupe des 
3 R ont violé plusieurs femmes et filles. Entre mars et avril 2020, 
des éléments du groupe ont été impliqués dans sept cas de 
violence sexuelle dans trois villages de la préfecture de l’Ouham-
Pendé. 

Sous sa direction, le groupe des 3 R a continué d’entraver le 
rétablissement de l’autorité de l’État dans les zones où il opère en 
imposant des systèmes illégaux de taxation, notamment sur les 
activités de transhumance et sur les voyages, et est impliqué dans 
l’exploitation illégale de l’or dans les préfectures de la Mambéré-
Kadéï et de la Nana-Mambéré. 

En 2019, sous sa direction, le groupe des 3 R a commis ses 
premières violations de l’Accord de paix. Bi Sidi Souleman a 
refusé dans un premier temps d’entamer le désarmement et la 
démobilisation des combattants du groupe des 3 R censés faire 
partie de la première unité spéciale mixte de sécurité dans l’ouest 
de la République centrafricaine. Le groupe a également continué 
à étendre son contrôle sur des territoires, forçant la MINUSCA à 
lancer une opération en septembre 2019 dans les préfectures de 
l’Ouham-Pendé, de la Nana-Mambéré et de la Mambéré-Kadéï, 
ainsi qu’à se livrer au trafic d’armes pour renforcer ses capacités 
militaires et à recruter des combattants étrangers. 

En 2020, sous la direction de Bi Sidi Souleman, le groupe des 
3 R a continué à violer l’Accord de paix et à étendre son contrôle 
sur des territoires situés dans l’ouest du pays. En mai 2020, des 
éléments du groupe des 3 R ont occupé la gendarmerie de Besson 
dans la préfecture de la Nana-Mambéré, et d’anciens éléments du 
groupe ont déserté les unités spéciales mixtes de sécurité de 
Bouar. Le 5 juin 2020, Bi Sidi Souleman a annoncé que le groupe 
des 3 R suspendait sa participation aux mécanismes de suivi de 
l’Accord jusqu’à nouvel ordre. Le 9 juin 2020, des éléments 

présumés appartenir au groupe des 3 R ont attaqué le camp 
d’entraînement des unités spéciales mixtes de sécurité à Bouar, 
ainsi qu’un poste de contrôle tenu conjointement par la 
MINUSCA et les forces nationales à Pougol. Le 21 juin 2020, 
des éléments du groupe des 3 R ont attaqué une patrouille 
conjointe de la MINUSCA et des forces nationales près de 
Besson, ce qui a entraîné la mort de trois soldats centrafricains. ». 

Arrêté Ministériel n° 2020-561 du 3 septembre 2020 
modifiant l’arrêté ministériel n° 2009-334 du 25 juin 
2009 portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 1.675 du 10 juin 2008 relative aux procédures de 
gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques, visant la République populaire 
démocratique de Corée.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative 
aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2009-334 du 25 juin 2009 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques, visant la République populaire 
démocratique de Corée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
2 septembre 2020 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

En application des dispositions prévues à l’article 2 de l’arrêté 
ministériel n° 2009-334 du 25 juin 20209, susvisé, les annexes II 
et III dudit arrêté sont modifiées conformément à l’annexe du 
présent arrêté.

Art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le trois septembre 
deux mille vingt.

Le Ministre d’État,

P. DArtout.
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ANNEXE À L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL N° 2020-561 DU 
3 SEPTEMBRE 2020 MODIFIANT L’ARRÊTÉ 

MINISTÉRIEL N° 2009-334 DU 25 JUIN 2009 PORTANT 
APPLICATION DE L’ORDONNANCE SOUVERAINE 

N° 1.675 DU 10 JUIN 2008 RELATIVE AUX PROCÉDURES 
DE GEL DES FONDS METTANT EN ŒUVRE DES 

SANCTIONS ÉCONOMIQUES

1. À l’annexe II a) de l’arrêté ministériel susvisé, sous la 
rubrique « Personnes physiques », les mentions 1 à 27 sont 
remplacées par le texte suivant :

Nom (et 
autres 
noms 

connus)

Informations 
d’identification Motifs de l’inscription

1. CHON 
Chi Bu 
(CHON 
Chi-bu)

Sexe : masculin Membre du Bureau général 
de l’énergie atomique, 
ancien directeur technique 
de Yongbyon. Des photos 
le relient à un réacteur 
nucléaire situé en Syrie 
avant que ce dernier ne 
soit bombardé par Israël en 
2007.

2. HYON 
Chol-hae

(alias 
HYON 
Chol Hae)

Date de 
naissance : 
13.8.1934

Lieu de 
naissance : 
Mandchourie, 
Chine Sexe : 
masculin

Maréchal de l’armée 
populaire de Corée depuis 
avril 2016. Ancien vice-
ministre des forces armées 
populaires, ancien directeur 
adjoint du Département 
de politique générale 
de l’armée populaire de 
Corée (conseiller militaire 
de feu Kim Jong-Il). Élu 
en mai 2016 membre du 
Comité central du Parti des 
travailleurs de Corée lors du 
7e congrès du Parti, lequel 
a adopté, à l’occasion de ce 
congrès, une décision visant 
la poursuite du programme 
nucléaire de la RPDC.

Nom (et 
autres 
noms 

connus)

Informations 
d’identification Motifs de l’inscription

3. O Kuk-
Ryol (alias 
O Kuk 
Ryol)

Date de 
naissance : 
7.1.1930

Lieu de 
naissance : 
Province de 
Jilin, Chine 
Sexe : masculin

Ancien vice-président de la 
Commission nationale de 
défense, organe essentiel 
pour les questions de 
défense nationale en 
RPDC avant qu’elle 
ne soit réformée pour 
devenir la Commission des 
affaires d’État, supervisant 
l’acquisition à l’étranger 
de technologies de pointe 
pour le programme 
nucléaire et le programme 
balistique. Ancien membre 
du Comité central du Parti 
des travailleurs de Corée 
élu en mai 2016 lors du 7e 
congrès du Parti, lequel a 
adopté, à l’occasion de ce 
congrès, une décision visant 
la poursuite du programme 
nucléaire de la RPDC.

4. PAK 
Jae-gyong 
(alias 
Chae-
Kyong ; 
PAK Jae 
Gyong)

Date de 
naissance : 
10.6.1933

Numéro de 
passeport : 
554410661

Sexe : masculin

Général de l’armée 
populaire de Corée. 
Ancien directeur adjoint 
du Département de 
politique générale des 
forces armées populaires 
et ancien directeur adjoint 
du Bureau logistique des 
forces armées populaires 
(conseiller militaire de 
feu Kim Jong-Il). Présent 
lors de l’inspection du 
commandement des forces 
balistiques stratégiques 
par KIM Jong Un. Ancien 
membre du Comité central 
du Parti des travailleurs 
de Corée. Président du 
comité coréen des anciens 
combattants contre 
l’impérialisme.

5. RYOM 
Yong

Sexe : masculin Directeur du Bureau général 
de l’énergie atomique 
(entité désignée par les 
Nations unies), chargé des 
relations internationales.

6. SO Sang-
kuk (alias 
SO Sang 
Kuk)

Date de 
naissance : 
entre 1932 et 
1938

Sexe : masculin

Chef du département 
de physique nucléaire, 
Université Kim Il Sung.
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Nom (et 
autres 
noms 

connus)

Informations 
d’identification Motifs de l’inscription

7. Général 
de corps 
d’armée 
KIM Yong 
Chol

(alias : 
KIM 
Yong-
Chol ; 
KIM 
Young-
Chol ; 
KIM 
Young-
Cheol ; 
KIM 
Young-
Chul)

Date de 
naissance : 
1946 

Lieu de 
naissance : 
Pyongan- 
Pukto, RPDC

Sexe : masculin

Membre de la Commission 
militaire centrale du Parti 
des travailleurs de Corée, 
du Bureau politique et de 
la Commission des affaires 
d’État de la République 
populaire démocratique de 
Corée. Ancien directeur 
du Bureau général de 
reconnaissance (RGB), 
entité faisant l’objet de 
sanctions du Conseil 
de sécurité des Nations 
unies. Ancien directeur du 
département du Front uni.

8. CHOE 
Kyong-
song

(alias 
CHOE 
Kyong 
song)

Date de 
naissance : 
1945

Sexe : masculin

Colonel général dans 
l’armée populaire de 
Corée. Ancien membre de 
la Commission militaire 
centrale du Parti des 
travailleurs de Corée, 
organe essentiel pour 
les questions de défense 
nationale en RPDC. À 
ce titre, responsable, 
sous forme d’appui ou 
d’encouragement, des 
programmes de la RPDC 
en rapport avec les armes 
nucléaires, les missiles 
balistiques ou d’autres 
armes de destruction 
massive.

Nom (et 
autres 
noms 

connus)

Informations 
d’identification Motifs de l’inscription

9. CHOE 
Yong-ho 
(alias 
CHOE 
Yong Ho)

Sexe : masculin Colonel général dans 
l’armée populaire de Corée/
général de la force aérienne 
de l’armée populaire de 
Corée. Ancien membre de 
la Commission militaire 
centrale du Parti des 
travailleurs de Corée, 
organe essentiel pour 
les questions de défense 
nationale en RPDC. 
Commandant de la force 
aérienne et de la force 
antiaérienne de l’armée 
populaire de Corée. À 
ce titre, responsable, 
sous forme d’appui ou 
d’encouragement, des 
programmes de la RPDC 
en rapport avec les armes 
nucléaires, les missiles 
balistiques ou d’autres 
armes de destruction 
massive.

10. HONG 
Sung-Mu

(alias 
HUNG 
Sun Mu ; 
HONG 
Sung Mu)

Date de 
naissance : 
1.1.1942

Sexe : masculin

Directeur adjoint du 
département de l’industrie 
des munitions (MID). 
Chargé de la mise au point 
de programmes concernant 
les armes conventionnelles 
et les missiles, y compris 
balistiques. Un des 
principaux responsables 
des programmes 
industriels de mise au 
point d’armes nucléaires. 
À ce titre, responsable des 
programmes de la RPDC 
en rapport avec les armes 
nucléaires, les missiles 
balistiques ou d’autres 
armes de destruction 
massive. A assisté au 
lancement du missile 
balistique intercontinental 
Hwasong-15 le 
28 novembre 2017.
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Nom (et 
autres 
noms 

connus)

Informations 
d’identification Motifs de l’inscription

11. JO 
Kyongchol 
(alias JO 
Kyong 
Chol)

Sexe : masculin Général dans l’armée 
populaire de Corée. Ancien 
membre de la Commission 
militaire centrale du 
Parti des travailleurs de 
Corée, organe essentiel 
pour les questions de 
défense nationale en 
RPDC. Directeur du 
commandement de la 
sécurité militaire. À 
ce titre, responsable, 
sous forme d’appui ou 
d’encouragement, des 
programmes de la RPDC 
en rapport avec les armes 
nucléaires, les missiles 
balistiques ou d’autres 
armes de destruction 
massive. A accompagné 
Kim Jong Un au plus grand 
exercice de tir d’artillerie 
à longue portée jamais 
organisé.

12. KIM 
Chun-sam 
(alias KIM 
Chun Sam)

Sexe : masculin Général de corps d’armée, 
ancien membre de la 
Commission militaire 
centrale du Parti des 
travailleurs de Corée, 
organe essentiel pour 
les questions de défense 
nationale en RPDC. Ancien 
directeur du département 
des opérations de l’état-
major de l’armée populaire 
de Corée et premier chef 
d’état-major adjoint. 
À ce titre, responsable, 
sous forme d’appui ou 
d’encouragement, des 
programmes de la RPDC 
en rapport avec les armes 
nucléaires, les missiles 
balistiques ou d’autres 
armes de destruction 
massive.

Nom (et 
autres 
noms 

connus)

Informations 
d’identification Motifs de l’inscription

13. KIM 
Chun-sop 
(alias KIM 
Chun Sop)

Sexe : masculin Ancien directeur du 
département de l’industrie 
des munitions (MID). 
Ancien membre de la 
Commission nationale 
de défense, réformée et 
devenue désormais la 
Commission des affaires 
d’État, organe essentiel 
pour les questions de 
défense nationale en RPDC. 
À ce titre, responsable, 
sous forme d’appui ou 
d’encouragement, des 
programmes de la RPDC 
en rapport avec les armes 
nucléaires, les missiles 
balistiques ou d’autres 
armes de destruction 
massive. Présent à une 
séance de photos avec les 
personnes qui ont contribué 
en mai 2015 à un essai 
réussi de missile balistique 
lancé par sous-marin.

14. KIM Jong-
gak (alias 
KIM Jong 
Gak)

Date de 
naissance : 
20.7.1941

Lieu de 
naissance : 
Pyongyang, 
RPDC

Sexe : masculin

Ancien directeur du 
Département de politique 
générale de l’armée 
populaire de Corée. Vice-
maréchal dans l’armée 
populaire de Corée, 
recteur de l’Académie 
militaire Kim Il- Sung, 
ancien ministre des forces 
armées populaires et ancien 
membre de la Commission 
militaire centrale du Parti 
des travailleurs de Corée, 
organe essentiel pour 
les questions de défense 
nationale en RPDC. À 
ce titre, responsable, 
sous forme d’appui ou 
d’encouragement, des 
programmes de la RPDC 
en rapport avec les armes 
nucléaires, les missiles 
balistiques ou d’autres 
armes de destruction 
massive.
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Nom (et 
autres 
noms 

connus)

Informations 
d’identification Motifs de l’inscription

15. KIM Rak 
Kyom 
(alias KIM 
Rak-
gyom ; 
KIM Rak 
Gyom)

Sexe : masculin Général quatre étoiles, 
commandant des forces 
balistiques stratégiques, 
entité désignée par 
les Nations unies, qui 
commanderait aujourd’hui 
quatre unités de missiles 
stratégiques et tactiques, 
y compris la brigade 
KN08 (ICBM). Ancien 
membre de la Commission 
militaire centrale du Parti 
des travailleurs de Corée, 
organe essentiel pour 
les questions de défense 
nationale en RPDC. Les 
médias ont identifié KIM 
comme participant au 
test du moteur de missile 
balistique intercontinental 
(ICBM) en avril 2016 aux 
côtés de KIM Jong Un. 
À ce titre, responsable, 
sous forme d’appui ou 
d’encouragement, des 
programmes de la RPDC 
en rapport avec les armes 
nucléaires, les missiles 
balistiques ou d’autres 
armes de destruction 
massive. A ordonné un 
exercice de tir de fusée 
balistique.

Nom (et 
autres 
noms 

connus)

Informations 
d’identification Motifs de l’inscription

16. KIM Won-
hong (alias 
KIM Won 
Hong)

Date de 
naissance : 
7.1.1945

Lieu de 
naissance : 
Pyongyang, 
RPDC 

Numéro de 
passeport : 
745310010

Sexe : masculin

Général. Ancien premier 
directeur adjoint du 
département de politique 
générale des forces armées 
populaires. Ancien directeur 
du département de la sûreté 
de l’État. Ancien ministre 
de la sûreté de l’État. 
Membre de la Commission 
militaire centrale du Parti 
des travailleurs de Corée 
et de la Commission 
nationale de défense, organe 
essentiel pour les questions 
de défense nationale en 
RPDC avant qu’elle ne soit 
réformée pour devenir la 
Commission des affaires 
d’État, organes essentiels 
pour les questions de 
défense nationale en RPDC. 
À ce titre, responsable, 
sous forme d’appui ou 
d’encouragement, des 
programmes de la RPDC 
en rapport avec les armes 
nucléaires, les missiles 
balistiques ou d’autres 
armes de destruction 
massive.

17. PAK Jong-
chon (alias 
PAK Jong 
Chon)

Sexe : masculin Général dans l’armée 
populaire de Corée, chef 
d’état-major depuis avril 
2019 ; membre du Bureau 
politique depuis avril 
2020. Ancien membre de 
la Commission militaire 
centrale du Parti des 
travailleurs de Corée, 
organe essentiel pour 
les questions de défense 
nationale en RPDC. À 
ce titre, responsable, 
sous forme d’appui ou 
d’encouragement, des 
programmes de la RPDC 
en rapport avec les armes 
nucléaires, les missiles 
balistiques ou d’autres 
armes de destruction 
massive.
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Nom (et 
autres 
noms 

connus)

Informations 
d’identification Motifs de l’inscription

18. LI Yong-ju 
(alias RI 
Yong Ju)

Sexe : masculin Amiral de l’armée populaire 
de Corée. Ancien membre 
de la Commission militaire 
centrale du Parti des 
travailleurs de Corée, 
organe essentiel pour 
les questions de défense 
nationale en RPDC. 
Commandant en chef de la 
marine populaire de Corée, 
qui joue un rôle dans la mise 
au point de programmes 
de missiles balistiques 
et le développement des 
capacités nucléaires de la 
force navale de la RPDC. 
À ce titre, responsable, 
sous forme d’appui ou 
d’encouragement, des 
programmes de la RPDC 
en rapport avec les armes 
nucléaires, les missiles 
balistiques ou d’autres 
armes de destruction 
massive.

19. SON Chol-
ju (alias 
SON Chol 
Ju)

Sexe : masculin Général de l’armée 
populaire de Corée. 
Directeur adjoint chargé de 
l’organisation de l’armée 
populaire de Corée et 
ancien directeur politique 
de la défense aérienne et 
antiaérienne, qui supervise 
la mise au point de roquettes 
antiaériennes modernisées. 
À ce titre, responsable, 
sous forme d’appui ou 
d’encouragement, des 
programmes de la RPDC 
en rapport avec les armes 
nucléaires, les missiles 
balistiques ou d’autres 
armes de destruction 
massive.

Nom (et 
autres 
noms 

connus)

Informations 
d’identification Motifs de l’inscription

20. YUN 
Jong-rin 
(alias 
YUN Jong 
Rin)

Sexe : masculin Général, ancien 
commandant du 
commandement de la 
garde suprême. Ancien 
membre de la Commission 
militaire centrale du Parti 
des travailleurs de Corée et 
membre de la Commission 
nationale de défense, organe 
essentiel pour les questions 
de défense nationale en 
RPDC avant qu’elle ne soit 
réformée pour devenir la 
Commission des affaires 
d’État, tous ces organes 
étant essentiels pour les 
questions de défense 
nationale en RPDC. À 
ce titre, responsable, 
sous forme d’appui ou 
d’encouragement, des 
programmes de la RPDC 
en rapport avec les armes 
nucléaires, les missiles 
balistiques ou d’autres 
armes de destruction 
massive.

21. HONG 
Yong Chil

Sexe : masculin Directeur adjoint au 
département de l’industrie 
des munitions (MID). Le 
département de l’industrie 
des munitions - désigné 
par le Conseil de sécurité 
des Nations unies le 2 mars 
2016 - est impliqué dans 
des aspects essentiels du 
programme de missiles 
de la RPDC. Le MID est 
chargé de superviser la 
mise au point des missiles 
balistiques de la RPDC, 
notamment le Taepo Dong-
2, la production d’armes 
ainsi que les programmes de 
recherche-développement 
d’armes. 
Le Second Economic 
Committee (deuxième 
Comité économique) et 
le Second Academy of 
Natural Sciences (deuxième 
Académie des sciences 
naturelles) - également 
désignés en août 2010 - 
relèvent du département de 
l’industrie des munitions 
(MID).
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Nom (et 
autres 
noms 

connus)

Informations 
d’identification Motifs de l’inscription

Depuis quelques années, 
le MID se consacre à la 
mise au point du missile 
balistique intercontinental 
KN-08. HONG a 
accompagné KIM Jong 
Un à un certain nombre 
d’événements liés au 
développement des 
programmes nucléaires et 
de missiles balistiques de 
la RPDC et est soupçonné 
d’avoir joué un rôle 
important dans le test 
nucléaire du 6 janvier 2016 
en RPDC. Directeur adjoint 
du Comité central du Parti 
des travailleurs de Corée. 
À ce titre, responsable, 
sous forme d’appui 
ou d’encouragement, 
des programmes de la 
RPDC en rapport avec 
les armes nucléaires, 
les missiles balistiques 
ou d’autres armes de 
destruction massive. 
Présent lors d’un essai au 
sol, en avril 2016, d’un 
nouveau type de moteur 
pour missiles balistiques 
intercontinentaux.

Nom (et 
autres 
noms 

connus)

Informations 
d’identification Motifs de l’inscription

22. RI Hak 
Chol (alias 
RI Hak 
Chul et 
RI Hak 
Cheol)

Date de 
naissance : 
19.1.1963 ou 
8.5.1966 

Passeport : 
381320634 ; 
PS- 563410163

Sexe : masculin

Président de la Green Pine 
Associated Corporation 
(ci-après dénommée 
« Green Pine »). Selon le 
Comité des sanctions des 
Nations unies, Green Pine 
a repris une grande partie 
des activités de la Korea 
Mining Development 
Trading Corporation 
(KOMID). La KOMID, 
désignée par le Comité des 
sanctions en avril 2009, 
est le principal courtier en 
armements de la RPDC et 
son principal exportateur 
de biens et de matériel en 
rapport avec les missiles 
balistiques et les armes 
conventionnelles. De son 
côté, Green Pine représente 
à peu près la moitié des 
exportations d’armes et de 
matériel connexe de RPDC. 
Ses exportations d’armes 
et de matériel connexe 
à partir de la RPDC lui 
ont valu d’être désignée 
à des fins de sanctions. 
Elle est spécialisée dans la 
fabrication de navires de 
guerre et d’armement naval 
tels que des sous-marins, 
des bâtiments de guerre et 
des missiles embarqués, 
et a vendu des torpilles et 
des services d’assistance 
technique à des sociétés 
iraniennes du secteur de la 
défense. Green Pine a été 
désignée par le Conseil de 
sécurité des Nations unies.
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Nom (et 
autres 
noms 

connus)

Informations 
d’identification Motifs de l’inscription

23. YUN 
Chang 
Hyok

Date de 
naissance : 
9.8.1965

Sexe : masculin

Directeur adjoint au centre 
de contrôle des satellites, 
Administration nationale de 
développement aérospatial 
(NADA). NADA a fait 
l’objet de sanctions en 
vertu de la résolution 
2270 (2016) du Conseil de 
sécurité des Nations unies 
pour son implication dans le 
développement des sciences 
et techniques spatiales 
en RPDC, y compris les 
lanceurs de satellite et 
les fusées de porteur. La 
résolution 2270 (2016) du 
CSNU a condamné le tir 
de satellite de la RPDC 
du 7 février 2016 en 
raison de l’utilisation de la 
technologie des missiles 
balistiques et de la violation 
grave des résolutions 1718 
(2006), 1874 (2009), 2087 
(2013) et 2094 (2013). 
À ce titre, responsable, 
sous forme d’appui ou 
d’encouragement, des 
programmes de la RPDC 
en rapport avec les armes 
nucléaires, les missiles 
balistiques ou d’autres 
armes de destruction 
massive.

Nom (et 
autres 
noms 

connus)

Informations 
d’identification Motifs de l’inscription

24. RI Myong 
Su

Date de 
naissance : 
1937

Lieu de 
naissance : 
Myongchon, 
Hamgyong du 
Nord, RPDC

Sexe : masculin

Vice-maréchal de l’armée 
populaire de Corée, premier 
vice-commandant du 
commandement suprême 
de l’Armée populaire de 
Corée. Jusqu’en 2018, 
membre de la Commission 
militaire centrale du 
Parti des travailleurs de 
Corée et responsable du 
personnel des forces armées 
populaires. Ri Myong Su 
continue d’exercer une 
influence sur les questions 
de défense nationale, y 
compris les programmes 
de la RPDC en rapport 
avec les armes nucléaires, 
les missiles balistiques 
ou d’autres armes de 
destruction massive. Ri est 
un membre de longue date 
de l’Assemblée populaire 
suprême, actuellement dans 
sa quatorzième législature.

25. SO Hong 
Chan

Date de 
naissance : 
30.12. 1957

Lieu de 
naissance : 
Kangwon, 
RPDC 
Passeport : 
PD836410105

Date 
d’expiration 
du passeport 
27.11.2021

Sexe : masculin

Premier vice-ministre 
et directeur du Bureau 
logistique des forces armées 
populaires, membre de 
la Commission militaire 
centrale du Parti des 
travailleurs de Corée et 
général des forces armées 
populaires. À ce titre, So 
Hong Chan est responsable, 
sous forme d’appui ou 
d’encouragement, des 
programmes de la RPDC 
en rapport avec les armes 
nucléaires, les missiles 
balistiques ou d’autres 
armes de destruction 
massive.

26. WANG 
Chang Uk

Date de 
naissance : 
29.5. 1960

Sexe : masculin

Ministre de l’industrie et 
de l’énergie atomique. 
À ce titre, Wang Chang 
Uk est responsable, 
sous forme d’appui ou 
d’encouragement, des 
programmes de la RPDC 
en rapport avec les armes 
nucléaires, les missiles 
balistiques ou d’autres 
armes de destruction 
massive.
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Nom (et 
autres 
noms 

connus)

Informations 
d’identification Motifs de l’inscription

27. JANG 
Chol

Date de 
naissance : 
31.3.1961

Lieu de 
naissance : 
Pyongyang, 
RPDC 

Numéro de 
passeport : 
563310042

Sexe : masculin

Ancien président de 
l’Académie des sciences de 
l’État, organisation dédiée 
au développement des 
capacités scientifiques et 
technologiques de la RPDC. 
De par ses fonctions, 
Jang Chol a occupé une 
position stratégique pour le 
développement des activités 
nucléaires de la RPDC. 
À ce titre, responsable, 
sous forme d’appui ou 
d’encouragement, des 
programmes de la RPDC 
en rapport avec les armes 
nucléaires, les missiles 
balistiques ou d’autres 
armes de destruction 
massive.

2. À l’annexe II a) de l’arrêté ministériel susvisé, sous la 
rubrique « Personnes morales, entités et organismes », la 
mention 2 est remplacée par le texte suivant :

Nom (et autres 
noms connus) Adresse Motifs de 

l’inscription
2. Korean 

Ryengwang 
Trading 
Corporation

Autre appellation : 
KOREA 
RYONGWANG 
TRADING 
CORPORATION

Rakwon-dong, 
Pothonggang 
District, 
Pyongyang, 
RPDC

Filiale de la 
Korea Ryongbong 
General 
Corporation (entité 
désignée par les 
Nations unies le 
24.4.2009).

3. À l’annexe II b) de l’arrêté ministériel susvisé, sous la 
rubrique « Personnes physiques », les mentions 1 à 6 sont 
remplacées par le texte suivant :

Nom (et autres 
noms connus)

Informations 
d’identification Motifs de l’inscription

1. JON Il-chun 
(alias JON Il 
Chun)

Date de 
naissance : 
24.8.1941

Sexe : 
masculin

En février 2010, 
KIM Tong-un a 
été déchargé de sa 
fonction de directeur 
du « Bureau 39 », qui 
est, entre autres, chargé 
de l’achat de biens 
par l’intermédiaire 
des représentations 
diplomatiques de 
la RPDC afin de 
contourner les sanctions. 
Il a été remplacé 
par JON Il- chun. 
Représentant de la 
Commission nationale 
de défense, organe 
essentiel pour les 
questions de défense 
nationale en RPDC 
avant qu’elle ne soit 
réformée pour devenir la 
Commission des affaires 
d’État, il a été désigné 
directeur-général de 
la State Development 
Bank (Banque de 
développement d’État) 
en mars 2010. Élu 
en mai 2016 membre 
suppléant du Comité 
central du Parti des 
travailleurs de Corée 
lors du 7e congrès du 
Parti, lequel a adopté, 
à l’occasion de ce 
congrès, une décision 
visant la poursuite du 
programme nucléaire de 
la RPDC.

2. KIM Tong-un 
(alias KIM 
Tong Un)

Sexe : 
masculin

Ancien directeur du 
« Bureau 39 » du 
Comité central du 
Parti des travailleurs 
de Corée, qui participe 
au financement de la 
prolifération. En 2011, 
aurait été responsable 
du « Bureau 38 » pour 
collecter des fonds pour 
les dirigeants et l’élite.
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Nom (et autres 
noms connus)

Informations 
d’identification Motifs de l’inscription

3. KIM Yong 
Nam (KIM 
Yong-Nam, 
KIM Young-
Nam, KIM 
Yong-Gon)

Date de 
naissance : 
2.12.1947

Lieu de 
naissance : 
Sinuju, RPDC

Sexe : 
masculin

KIM Yong Nam a 
été identifié par le 
groupe d’experts 
comme étant un agent 
du Bureau général de 
reconnaissance, entité 
qui a été désignée par 
les Nations unies. Lui et 
son fils KIM Su Gwang 
ont été identifiés par 
le groupe d’experts 
comme se livrant à un 
ensemble de pratiques 
financières frauduleuses 
qui sont susceptibles 
de contribuer aux 
programmes de la 
RPDC en rapport avec 
les armes nucléaires, 
les missiles balistiques 
ou d’autres armes de 
destruction massive. 
Durant son activité de 
diplomate, KIM Yong 
Nam a ouvert divers 
comptes courants et 
comptes d’épargne 
dans l’Union et a été 
impliqué dans plusieurs 
virements bancaires de 
grande ampleur vers des 
comptes dans l’Union 
ou hors de l’Union, 
notamment vers des 
comptes aux noms de 
son fils KIM Su Gwang 
et de sa bru KIM Kyong 
Hui.

Nom (et autres 
noms connus)

Informations 
d’identification Motifs de l’inscription

4. DJANG 
Tcheul Hy 
(JANG 
Tcheul-hy, 
JANG Cheul-
hy, JANG 
Chol-hy, 
DJANG 
Cheul-hy, 
DJANG 
Chol-hy, 
DJANG 
Tchoul-hy, 
KIM Tcheul-
hy)

Date de 
naissance : 
11.5. 1950

Lieu de 
naissance : 
Kangwon

Sexe : féminin

DJANG Tcheul Hy a 
été impliquée, avec 
son mari KIM Yong 
Nam, son fils KIM Su 
Gwang et sa bru KIM 
Kyong Hui, dans un 
ensemble de pratiques 
financières frauduleuses 
qui sont susceptibles 
de contribuer aux 
programmes de la 
RPDC en rapport avec 
les armes nucléaires, 
les missiles balistiques 
ou d’autres armes de 
destruction massive. 
Elle a été titulaire de 
plusieurs comptes 
bancaires dans l’Union 
ouverts à son nom par 
son fils KIM Su Gwang. 
Elle a également 
été impliquée dans 
plusieurs virements 
bancaires depuis des 
comptes de sa bru KIM 
Kyong Hui vers des 
comptes bancaires hors 
de l’Union.
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Nom (et autres 
noms connus)

Informations 
d’identification Motifs de l’inscription

5. KIM Su 
Gwang (KIM 
Sou-Kwang, 
KIM Sou-
Gwang, KIM 
Son-Kwang, 
KIM Su-
Kwang, KIM 
Soukwang, 
KIM Su-
gwang, KIM 
Son-gwang)

Date de 
naissance : 
18.8.1976

Lieu de 
naissance : 
Pyongyang, 
RPDC 

Diplomate à 
l’ambassade 
de la RPDC en 
Biélorussie 

Sexe : 
masculin

KIM Su Gwang a été 
identifié par le groupe 
d’experts comme 
étant un agent du 
Bureau général de 
reconnaissance, entité 
qui a été désignée par 
les Nations unies. Lui 
et son père KIM Yong 
Nam ont été identifiés 
par le groupe d’experts 
comme se livrant à un 
ensemble de pratiques 
financières frauduleuses 
qui sont susceptibles 
de contribuer aux 
programmes de la 
RPDC en rapport avec 
les armes nucléaires, 
les missiles balistiques 
ou d’autres armes de 
destruction massive. 
KIM Su Gwang a ouvert 
de multiples comptes 
bancaires dans plusieurs 
États membres, 
notamment aux noms de 
membres de sa famille. 
Durant son activité 
de diplomate, il a été 
impliqué dans plusieurs 
virements bancaires de 
grande ampleur vers 
des comptes bancaires 
dans l’Union ou vers 
des comptes hors de 
l’Union, notamment 
vers des comptes au 
nom de son épouse KIM 
Kyong Hui.

Nom (et autres 
noms connus)

Informations 
d’identification Motifs de l’inscription

6. KIM Kyong 
Hui

Date de 
naissance : 
6.5.1981

Lieu de 
naissance : 
Pyongyang, 
RPDC 

Sexe : féminin

KIM Kyong Hui a 
été impliquée, avec 
son mari KIM Su 
Gwang, son beau-père 
KIM Yong Nam et sa 
belle-mère DJANG 
Tcheul Hy, dans un 
ensemble de pratiques 
financières frauduleuses 
qui sont susceptibles 
de contribuer aux 
programmes de la 
RPDC en rapport avec 
les armes nucléaires, 
les missiles balistiques 
ou d’autres armes de 
destruction massive. 
Elle a reçu plusieurs 
virements bancaires 
de son mari KIM Su 
Gwang et de son beau-
père KIM Yong Nam, et 
a transféré de l’argent 
vers des comptes hors 
de l’Union à son nom 
ou au nom de sa belle-
mère, DJANG Tcheul 
Hy.
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4. À l’annexe III de l’arrêté ministériel susvisé, sous la 
rubrique « Personnes physiques », les mentions 4 et 24 sont 
remplacées par le texte suivant :

Nom (et autres 
noms connus)

Informations 
d’identification

Motifs de 
l’inscription

4. JON Chol Young

alias : JON Chol 
Yong

Numéro de 
passeport : 
563410192

Diplomate à 
l’ambassade de la 
RPDC en Angola

Date de naissance : 
30.4.1975

Ancien 
représentant 
en Angola de 
la Green Pine 
Associated 
Corporation et 
diplomate de la 
RPDC accrédité 
en Angola. 
Green Pine a été 
désignée par les 
Nations unies 
pour des activités 
constituant 
notamment une 
violation de 
l’embargo des 
Nations unies sur 
les armes. Green 
Pine a également 
négocié des 
contrats relatifs à 
la rénovation de 
navires militaires 
angolais en 
violation des 
interdictions 
imposées par 
les résolutions 
du Conseil de 
sécurité des 
Nations unies.

24. SO Tong Myong Date de naissance : 
10.9.1956

Ancien président 
de la Korea 
National 
Insurance 
Corporation 
(KNIC), ancien 
président du 
comité exécutif 
de gestion de 
la KNIC (juin 
2012) ; ancien 
directeur général 
de la KNIC, 
septembre 2013, 
agissant pour 
le compte de la 
KNIC ou sur ses 
instructions.

5. À l’annexe III de l’arrêté ministériel susvisé, sous la 
rubrique « Personnes morales, entités et organismes », la mention 
4 est remplacée par le texte suivant :

Nom (et 
autres noms 

connus)
Adresse Motifs de l’inscription

4. Pan Systems 
Pyongyang 
Autres 
appellations : 
Wonbang 
Trading Co. ; 
Glocom ; 
International 
Golden 
Services ; 
International 
Global 
System

Adresse : 
Room 818, 
Pothonggang 
Hotel, 
Ansan- Dong, 
Pyongchon 
district, 
Pyongyang, 
RPDC

Pan Systems a aidé 
à contourner les 
sanctions imposées 
par le CSNU en 
tentant de vendre des 
armes et du matériel 
connexe à l’Érythrée. 
En outre, Pan Systems 
est contrôlée par 
le Reconnaissance 
General Bureau 
(Bureau général de 
reconnaissance), entité 
qui a été désigné par 
les Nations unies, 
et oeuvre pour son 
compte.

Arrêté Ministériel n° 2020-562 du 3 septembre 2020 
modifiant l’arrêté ministériel n° 2011-118 du 8 mars 
2011 portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 1.675 du 10 juin 2008 relative aux procédures de 
gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques, visant la Libye.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative 
aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2011-118 du 8 mars 2011 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques, visant la Libye ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
2 septembre 2020 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

En application des dispositions prévues à l’article 2 de l’arrêté 
ministériel n° 2011-118 du 8 mars 2011, susvisé, l’annexe II 
dudit arrêté est modifiée conformément à l’annexe du présent 
arrêté.



JOURNAL DE MONACOVendredi 11 septembre 2020 2805

Art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le trois septembre 
deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. DArtout.

ANNEXE À L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL N° 2020-562 DU 
3 SEPTEMBRE 2020 MODIFIANT L’ARRÊTÉ 

MINISTÉRIEL N° 2011-118 DU 8 MARS 2011 PORTANT 
APPLICATION DE L’ORDONNANCE SOUVERAINE 

N° 1.675 DU 10 JUIN 2008 RELATIVE AUX PROCÉDURES 
DE GEL DES FONDS METTANT EN ŒUVRE DES 

SANCTIONS ÉCONOMIQUES

À l’annexe II de l’arrêté ministériel susvisé, sous la section A 
« Personnes », la mention 18 est remplacée par la mention 
suivante :

Nom Informations 
d’identification Motifs

18. GHWELL, 
Khalifa

Alias : AL 
GHWEIL, 
Khalifa AL-
GHAWAIL, 
Khalifa 
GHAWIL, 
Khalifa 
Mohamed

Date de 
naissance : 1er 
janvier 1956 
ou 1er janvier 
1951

Lieu de 
naissance : 
Misratah, 
Libye

Nationalité : 
libyenne. 

Numéros de 
passeport : 
A005465 
(Libye), émis 
le 12 avril 
2015, a 
expiré le 
11 avril 2017 
et J690P666 
(Libye), émis 
le 12 juin 
2016, expire le 
11 juin 2024

Sexe : 
masculin

Adresse : rue 
Qasr Ahmed, 
Misratah, 
Libye

Khalifa Ghwell a été 
le soi-disant « Premier 
ministre et ministre 
de la défense » du 
Congrès général 
national (CGN), qui n’a 
aucune reconnaissance 
internationale, 
(également connu 
sous la dénomination 
« gouvernement de 
salut national ») et a 
répondu, à ce titre, des 
actions de celui-ci.

Le 7 juillet 2015, 
Khalifa Ghwell a 
témoigné de son 
soutien en faveur du 
Front de la fermeté 
(Alsomood), nouvelle 
force militaire 
composée de sept 
brigades visant à 
empêcher la formation 
d’un gouvernement 
d’unité à Tripoli, 
en assistant à la 
cérémonie de signature 
inaugurant ladite force 
en compagnie du 
« président » du CGN, 
Nuri Abu Sahmain. 

Nom Informations 
d’identification Motifs

En qualité de « Premier 
ministre » du CGN, 
Ghwell a joué un rôle 
central dans l’action 
visant à entraver la 
mise en place du 
GEN établi en vertu 
de l’accord politique 
libyen. 

Le 15 janvier 2016, en 
sa qualité de « Premier 
ministre et ministre de 
la défense » du CGN 
siégeant à Tripoli, 
Ghwell a ordonné 
l’arrestation de tout 
membre de la nouvelle 
équipe de sécurité, 
nommée par le Premier 
ministre désigné 
du gouvernement 
d’entente nationale, qui 
se rendrait à Tripoli.

Le 31 août 2016, 
il a ordonné au 
« Premier ministre » 
et au « ministre 
de la défense » du 
« gouvernement de 
salut national » de 
reprendre le travail 
après que la Chambre 
des représentants a 
rejeté le GEN.

Arrêté Ministériel n° 2020-563 du 3 septembre 2020 
modifiant l’arrêté ministériel n° 2002-434 du 
16 juillet 2002 portant application de l’Ordonnance 
Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux 
procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre le 
terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;
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Vu l’arrêté ministériel n° 2002-434 du 16 juillet 2002 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme, modifié ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
2 septembre 2020 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

En application des dispositions prévues à l’article 2 de l’arrêté 
ministériel n° 2002-434 du 16 juillet 2002, modifié, susvisé, 
l’annexe II dudit arrêté est modifiée conformément à l’annexe du 
présent arrêté.

Art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le trois septembre 
deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. DArtout.

ANNEXE À L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL N° 2020-563 DU 
3 SEPTEMBRE 2020 MODIFIANT L’ARRÊTÉ 

MINISTÉRIEL N° 2002-434 DU 16 JUILLET 2002 
PORTANT APPLICATION DE L’ORDONNANCE 

SOUVERAINE N° 15.321 DU 8 AVRIL 2002 RELATIVE 
AUX PROCÉDURES DE GEL DES FONDS AUX FINS DE 

LUTTE CONTRE LE TERRORISME
La liste figurant à l’annexe II de l’arrêté ministériel susvisé est 

remplacée par la liste suivante :

I. PERSONNES 

1. ABDOLLAHI Hamed (alias Mustafa Abdullahi), né le 
11.8.1960 en Iran. Numéro de passeport : D9004878. 

2. AL-NASSER, Abdelkarim Hussein Mohamed, né à Al Ihsa 
(Arabie saoudite), citoyen saoudien. 

3. AL YACOUB, Ibrahim Salih Mohammed, né le 16.10.1966 
à Tarout (Arabie saoudite), citoyen saoudien. 

4. ARBABSIAR Manssor (alias Mansour Arbabsiar), né le 
6.3.1955 ou le 15.3.1955 en Iran. De nationalité iranienne et 
américaine. Numéro de passeport : C2002515 (Iran) ; numéro de 
passeport : 477845448 (États-Unis d’Amérique). Numéro de 
pièce nationale d’identité : 07442833, date d’expiration : le 
15.3.2016 (permis de conduire américain). 

5. ASSADI Assadollah, né le 22.12.1971 à Téhéran (Iran), de 
nationalité iranienne. Numéro de passeport diplomatique iranien : 
D9016657. 

6. BOUYERI, Mohammed (alias Abu ZUBAIR ; alias 
SOBIAR ; alias Abu ZOUBAIR), né le 8.3.1978 à Amsterdam 
(Pays-Bas). 

7. EL HAJJ, Hassan Hassan, né le 22.3.1988 à Zaghdraiya, 
Sidon, Liban, citoyen canadien. Numéro de passeport : JX446643 
(Canada). 

8. HASHEMI MOGHADAM Saeid, né le 6.8.1962 à Téhéran 
(Iran), de nationalité iranienne. Numéro de passeport : D9016290, 
valable jusqu’au 4.2.2019. 

9. IZZ-AL-DIN, Hasan (alias GARBAYA, Ahmed ; alias 
SA-ID ; alias SALWWAN, Samir), Liban, né en 1963 au Liban, 
citoyen libanais. 

10. MELIAD, Farah, né le 5.11.1980 à Sydney (Australie), 
citoyen australien. Numéro de passeport : M2719127 (Australie). 

11. MOHAMMED, Khalid Shaikh (alias ALI, Salem ; alias 
BIN KHALID, Fahd Bin Adballah ; alias HENIN, Ashraf Refaat 
Nabith ; alias WADOOD, Khalid Adbul), né le 14.4.1965 ou le 
1.3.1964 au Pakistan, numéro de passeport : 488555. 

12. ȘANLI, Dalokay (alias Sinan), né le 13.10.1976 à Pülümür 
(Turquie). 

13. SHAHLAI Abdul Reza (alias Abdol Reza Shala’i ; alias 
Abd-al Reza Shalai ; alias Abdorreza Shahlai ; alias Abdolreza 
Shahla’i ; alias Abdul-Reza Shahlaee ; alias Hajj Yusef ; alias 
Haji Yusif ; alias Hajji Yasir ; alias Hajji Yusif ; alias Yusuf 
Abu-al-Karkh), né vers 1957 en Iran. Adresses : 1) Kermanshah, 
Iran ; 2) base militaire de Mehran, province d’Ilam, Iran. 

14. SHAKURI Ali Gholam, né vers 1965 à Téhéran, Iran. 

II. GROUPES ET ENTITÉS 

1. « Organisation Abou Nidal » - « ANO » (également connue 
sous les noms de « Conseil révolutionnaire du Fatah », « Brigades 
révolutionnaires arabes », « Septembre noir » et « Organisation 
révolutionnaire des musulmans socialistes »). 

2. « Brigade des martyrs d’Al-Aqsa ». 

3. « Al-Aqsa e.V ». 

4. « Babbar Khalsa ». 

5. « Parti communiste des Philippines », y compris la 
« Nouvelle armée du peuple » - « NAP », Philippines. 

6. Direction de la sécurité intérieure du ministère iranien du 
renseignement et de la sécurité. 

6. « Gama’a al-Islamiyya » (également connu sous le nom de 
« Al-Gama’a al-Islamiyya ») (« Groupe islamique » - « GI »). 

7. « İslami Büyük Doğu Akıncılar Cephesi » - « IBDA-C » 
(« Front islamique des combattants du Grand Orient »). 

8. « Hamas », y compris le « Hamas-Izz al-Din al-Qassem ». 

9. « Hizballah Military Wing » (« branche militaire du 
Hezbollah ») [également connu sous les noms de « Hezbollah 
Military Wing », « Hizbullah Military Wing », « Hizbollah 
Military Wing », « Hezballah Military Wing », « Hisbollah 
Military Wing », « Hizbu’llah Military Wing », « Hizb Allah 
Military Wing » et « Jihad Council » (« Conseil du Djihad ») (et 
toutes les unités placées sous son autorité, dont l’Organisation de 
la sécurité extérieure)]. 

10. « Hizbul Mujahideen » - « HM ». 

11. « Khalistan Zindabad Force » - « KZF ». 

12. « Parti des travailleurs du Kurdistan » - « PKK » 
(également connu sous les noms de « KADEK » et « KONGRA-
GEL »). 
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13. « Tigres de libération de l’Eelam tamoul » - « LTTE ». 

14. « Ejército de Liberación Nacional » (« Armée de 
libération nationale »). 

15. « Jihad islamique palestinien » - « JIP ». 

16. « Front populaire de libération de la Palestine » - 
« FPLP ». 

17. « Front populaire de libération de la Palestine - 
Commandement général » (également connu sous le nom de 
« FPLP » - « Commandement général »). 

18. « Devrimci Halk Kurtuluș Partisi-Cephesi » - « DHKP/C » 
[également connu sous les noms de « Devrimci Sol » (« Gauche 
révolutionnaire ») et « Dev Sol »] (« Armée/Front/Parti 
révolutionnaire populaire de libération »). 

19. « Sendero Luminoso » - « SL » (« Sentier lumineux »). 

20. « Teyrbazen Azadiya Kurdistan » - « TAK » (également 
connu sous le nom de « Faucons de la liberté du Kurdistan »).

Arrêté Ministériel n° 2020-564 du 3 septembre 2020 
modifiant l’arrêté ministériel n° 2002-434 du 
16 juillet 2002 portant application de l’Ordonnance 
Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux 
procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre le 
terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2002-434 du 16 juillet 2002 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme, modifié ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
2 septembre 2020 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

En application des dispositions prévues à l’article 2 de l’arrêté 
ministériel n° 2002-434 du 16 juillet 2002, modifié, susvisé, 
l’annexe III dudit arrêté est modifiée conformément à l’annexe 
du présent arrêté.

Art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le trois septembre 
deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. DArtout.

ANNEXE À L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL N° 2020-564 DU 
3 SEPTEMBRE 2020 MODIFIANT L’ARRÊTÉ 

MINISTÉRIEL N° 2002-434 DU 16 JUILLET 2002 
PORTANT APPLICATION DE L’ORDONNANCE 

SOUVERAINE N° 15.321 DU 8 AVRIL 2002 RELATIVE 
AUX PROCÉDURES DE GEL DES FONDS AUX FINS DE 

LUTTE CONTRE LE TERRORISME

La personne suivante est ajoutée à la liste figurant à 
l’annexe III de l’arrêté ministériel susvisé :

« 6. Bryan D’ANCONA ; date de naissance : 26 janvier 1997 ; 
lieu de naissance : Nice (France) ; nationalité : française. ».

Arrêté Ministériel n° 2020-565 du 3 septembre 2020 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-342 du 18 avril 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-339 du 18 avril 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-1034 du 12 décembre 2019 
portant application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 
8 avril 2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de 
lutte contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
2 septembre 2020 ;
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Arrêtons : 

Article Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-342 du 
18 avril 2018, susvisé, renouvelées par les arrêtés ministériels 
n° 2019-339 du 18 avril 2019 et n° 2019-1034 du 12 décembre 
2019, susvisés, visant M. Othman YAhYA, sont prolongées 
jusqu’au 11 mars 2021.

Art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

Art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le trois septembre 
deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. DArtout.

Arrêté Ministériel n° 2020-566 du 3 septembre 2020 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-377 du 2 mai 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-166 du 21 février 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-1036 du 12 décembre 2019 
portant application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 
8 avril 2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de 
lutte contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
2 septembre 2020 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-377 du 
2 mai 2018, susvisé, renouvelées par les arrêtés ministériels 
n° 2019-166 du 21 février 2019 et n° 2019-1036 du 12 décembre 
2019, susvisés, visant M. Mourad zouzou, sont prolongées 
jusqu’au 11 mars 2021.

Art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

Art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le trois septembre 
deux mille vingt.

Le Ministre d’État,

P. DArtout.

Arrêté Ministériel n° 2020-567 du 3 septembre 2020 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-403 du 2 mai 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-887 du 30 octobre 2019 
portant application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 
8 avril 2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de 
lutte contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
2 septembre 2020 ;
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Arrêtons : 

Article Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-403 du 
2 mai 2018, susvisé, renouvelées par l’arrêté ministériel 
n° 2019-887 du 30 octobre 2019, susvisé, visant M. Islam 
BerDAev, sont prolongées jusqu’au 11 mars 2021.

Art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

Art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le trois septembre 
deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. DArtout.

Arrêté Ministériel n° 2020-568 du 3 septembre 2020 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 1.675 du 10 juin 2008 relative aux procédures de 
gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques visant à lutter contre les cyberattaques.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative 
aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
2 septembre 2020 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

En vertu de l’article premier de l’Ordonnance Souveraine 
n° 1.675 du 10 juin 2008 relative aux procédures de gel des fonds 
mettant en œuvre des sanctions économiques, les établissements 
de crédit et autres institutions financières, les entreprises 
d’assurance et tout organisme, entité ou personne sont tenus de 
procéder au gel des fonds et des ressources économiques 
appartenant, possédés ou détenus par les personnes physiques, 
entités ou les organismes énumérés à l’annexe du présent arrêté 
visant : 

a) les personnes physiques ou morales, les entités ou les 
organismes qui sont responsables de cyberattaques ou de 
tentatives de cyberattaques ; 

b) les personnes physiques ou morales, entités ou organismes 
qui apportent un soutien financier, technique ou matériel, aux 
cyberattaques ou tentatives de cyberattaques, ou sont impliqués 
de toute autre manière dans celles-ci, notamment en planifiant, en 
préparant, en dirigeant, en aidant à préparer, en encourageant de 
telles attaques, en y participant ou en les facilitant par action ou 
omission ; 

c) les personnes physiques ou morales, entités ou organismes 
qui sont associés aux personnes physiques ou morales, aux 
entités ou aux organismes visés aux points a) et b) du présent 
paragraphe.

Sont constitutives de cyberattaques, les actions suivantes :

a) l’accès aux systèmes d’information ;

b) les atteintes à l’intégrité d’un système d’information ;

c) les atteintes à l’intégrité des données ; ou

d) l’interception de données,

lorsque ces actions ne sont pas dûment autorisées par le 
propriétaire de tout ou partie du système ou des données ou par 
une personne détenant tout ou partie des droits sur le système ou 
les données.

Art. 2.

La liste figurant à l’annexe au présent arrêté pourra être 
modifiée ou complétée.

Art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le trois septembre 
deux mille vingt.

Le Ministre d’État,

P. DArtout.

ANNEXE À L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL N° 2020-568 DU 
3 SEPTEMBRE 2020 PORTANT APPLICATION DE 

L’ORDONNANCE SOUVERAINE N° 1.675 DU 10 JUIN 
2008 RELATIVE AUX PROCÉDURES DE GEL DES 
FONDS METTANT EN OEUVRE DES SANCTIONS 
ÉCONOMIQUES VISANT À LUTTER CONTRE LES 

CYBERATTAQUES

Liste des personnes physiques et morales, entités et organismes 
visés par l’arrêté ministériel susvisé :



JOURNAL DE MONACO Vendredi 11 septembre 20202810

A. Personnes physiques

Nom Informations 
d’identification

Motifs de la 
désignation

1. GAO Qiang Lieu de 
naissance : 
Province de 
Shandong, 
Chine

Adresse : 
Chambre 
1102, Guanfu 
Mansion, 
46 Xinkai 
Road, District 
de Hedong, 
Tianjin, Chine 
Nationalité : 
chinoise 

Sexe : 
masculin

Gao Qiang est 
impliqué dans 
« Operation Cloud 
Hopper », une série de 
cyberattaques ayant 
des effets importants. 
« Operation Cloud 
Hopper » a ciblé 
les systèmes 
d’information 
d’entreprises 
multinationales sur six 
continents, et a permis 
d’obtenir un accès non 
autorisé à des données 
sensibles sur le plan 
commercial, causant 
ainsi d’importantes 
pertes économiques.

L’acteur connu sous 
le nom de « APT10 » 
(« Advanced 
Persistent Threat 
10 ») (alias « Red 
Apollo », « CVNX », 
« Stone Panda », 
« MenuPass » et 
« Potassium ») a 
mené « Operation 
Cloud Hopper ». Gao 
Qiang peut être relié 
à APT10, y compris 
par son association 
avec l’infrastructure 
de commandement 
et de contrôle de 
APT10. De plus, Gao 
Qiang a été employé 
par Huaying Haitai, 
une entité désignée 
comme apportant un 
soutien à « Operation 
Cloud Hopper » et 
facilitant celle-ci. 
Il a des liens avec 
Zhang Shilong, qui 
est également désigné 
en liaison avec 
« Operation Cloud 
Hopper ». Gao Qiang 
est donc associé à la 
fois à Huaying Haitai 
et à Zhang Shilong.

Nom Informations 
d’identification

Motifs de la 
désignation

2. ZHANG Shilong Adresse : 
Hedong, 
Yuyang 
Road n° 121, 
Tianjin, Chine 
Nationalité : 
chinoise 

Sexe : 
masculin

Zhang Shilong 
est impliqué dans 
« Operation Cloud 
Hopper », une série de 
cyberattaques ayant 
des effets importants. 
« Operation Cloud 
Hopper » a ciblé 
les systèmes 
d’information 
d’entreprises 
multinationales sur six 
continents et a permis 
d’obtenir un accès non 
autorisé à des données 
sensibles sur le plan 
commercial, causant 
ainsi d’importantes 
pertes économiques.

L’acteur connu sous 
le nom de « APT10 » 
(« Advanced 
Persistent Threat 
10 ») (alias « Red 
Apollo », « CVNX », 
« Stone Panda », 
« MenuPass » et 
« Potassium ») a mené 
« Operation Cloud 
Hopper ».

Zhang Shilong peut 
être relié à « APT10 », 
y compris par le 
logiciel malveillant 
qu’il a développé et 
testé en liaison avec 
les cyberattaques 
menées par 
« APT10 ». De plus, 
Zhang Shilong a été 
employé par Huaying 
Haitai, une entité 
désignée comme 
apportant un soutien 
à « Operation Cloud 
Hopper » et facilitant 
celle-ci. Il a des liens 
avec Gao Qiang, 
qui est également 
désigné en liaison 
avec « Operation 
Cloud Hopper ». 
Zhang Shilong est 
donc associé à la fois 
à Huaying Haitai et à 
Gao Qiang. 
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Nom Informations 
d’identification

Motifs de la 
désignation

3. Alexey 
Valeryevich 
MININ

Date de 
naissance : 
27 mai 1972

Lieu de 
naissance : 
Oblast 
de Perm, 
République 
socialiste 
fédérative 
soviétique 
de Russie 
(aujourd’hui 
Fédération de 
Russie)

Numéro de 
passeport : 
120017582

Délivré par 
le ministère 
des affaires 
étrangères de 
la Fédération 
de Russie. 
Validité : du 
17 avril 2017 
au 17 avril 
2022

Lieu : Moscou, 
Fédération de 
Russie

Nationalité : 
russe

Sexe : 
masculin

Alexey Minin 
a participé à 
une tentative de 
cyberattaque ayant 
des effets potentiels 
importants dirigée 
contre l’Organisation 
pour l’interdiction 
des armes chimiques 
(OIAC) aux Pays-Bas. 

En tant qu’agent de 
soutien en matière 
de renseignement 
humain au sein de 
la direction générale 
du renseignement 
de l’état-major des 
forces armées de 
la Fédération de 
Russie (GU/GRU), 
Alexey Minin a fait 
partie d’une équipe 
de quatre membres 
du renseignement 
militaire russe qui 
ont tenté d’obtenir 
un accès non autorisé 
au réseau Wi-Fi de 
l’OIAC à La Haye 
(Pays-Bas) en avril 
2018. Si elle avait 
été couronnée de 
succès, la tentative 
de cyberattaque, qui 
visait le piratage 
du réseau WiFi 
de l’OIAC, aurait 
compromis la sécurité 
du réseau et les 
travaux d’enquête 
en cours de l’OIAC. 
Le Service du 
renseignement et de la 
sécurité militaires des 
Pays-Bas (Militaire 
Inlichtingen- en 
Veiligheidsdienst - 
MIVD) a perturbé 
la tentative de 
cyberattaque, évitant 
ainsi de graves 
dommages à l’OIAC.

Nom Informations 
d’identification

Motifs de la 
désignation

4. Aleksei 
Sergeyvich 
MORENETS

Date de 
naissance : 
31 juillet 1977

Lieu de 
naissance : 
Oblast de 
Mourmansk, 
République 
socialiste 
fédérative 
soviétique 
de Russie 
(aujourd’hui 
Fédération de 
Russie) 

Numéro de 
passeport : 
100135556

Délivré par 
le ministère 
des affaires 
étrangères de 
la Fédération 
de Russie

Validité : du 
17 avril 2017 
au 17 avril 
2022

Lieu : Moscou, 
Fédération de 
Russie

Nationalité : 
russe

Sexe : 
masculin

Aleksei Morenets 
a participé à 
une tentative de 
cyberattaque ayant 
des effets potentiels 
importants dirigée 
contre l’Organisation 
pour l’interdiction 
des armes chimiques 
(OIAC) aux Pays-Bas. 
En tant que cyber-
opérateur au sein de 
la direction générale 
du renseignement 
de l’état-major des 
forces armées de la 
Fédération de Russie 
(GU/GRU), Aleksei 
Morenets a fait 
partie d’une équipe 
de quatre membres 
du renseignement 
militaire russe qui 
ont tenté d’obtenir 
un accès non autorisé 
au réseau Wi-Fi de 
l’OIAC à La Haye 
(Pays-Bas) en avril 
2018. Si elle avait 
été couronnée de 
succès, la tentative 
de cyberattaque, qui 
visait le piratage 
du réseau WiFi 
de l’OIAC, aurait 
compromis la sécurité 
du réseau et les 
travaux d’enquête 
en cours de l’OIAC. 
Le Service du 
renseignement et de la 
sécurité militaires des 
Pays-Bas (Militaire 
Inlichtingen- en 
Veiligheidsdienst - 
MIVD) a perturbé 
la tentative de 
cyberattaque, évitant 
ainsi de graves 
dommages à l’OIAC.
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Nom Informations 
d’identification

Motifs de la 
désignation

5. Evgenii 
Mikhaylovich 
SEREBRIAKOV

Date de 
naissance : 
26 juillet 1981

Lieu de 
naissance : 
Koursk, 
République 
socialiste 
fédérative 
soviétique 
de Russie 
(aujourd’hui 
Fédération de 
Russie)

Numéro de 
passeport : 
100135555

Délivré par 
le ministère 
des affaires 
étrangères de 
la Fédération 
de Russie

Validité : du 
17 avril 2017 
au 17 avril 
2022

Lieu : Moscou, 
Fédération de 
Russie

Nationalité : 
russe

Sexe : 
masculin

Evgenii Serebriakov 
a participé à 
une tentative de 
cyberattaque ayant 
des effets potentiels 
importants dirigée 
contre l’Organisation 
pour l’interdiction 
des armes chimiques 
(OIAC) aux Pays-Bas. 
En tant que cyber-
opérateur au sein de 
la direction générale 
du renseignement 
de l’état-major des 
forces armées de la 
Fédération de Russie 
(GU/GRU), Evgenii 
Serebriakov a fait 
partie d’une équipe 
de quatre membres 
du renseignement 
militaire russe qui 
ont tenté d’obtenir 
un accès non autorisé 
au réseau Wi-Fi de 
l’OIAC à La Haye 
(Pays-Bas) en avril 
2018. Si elle avait 
été couronnée de 
succès, la tentative 
de cyberattaque, qui 
visait le piratage 
du réseau WiFi 
de l’OIAC, aurait 
compromis la sécurité 
du réseau et les 
travaux d’enquête 
en cours de l’OIAC. 
Le Service du 
renseignement et de la 
sécurité militaires des 
Pays-Bas (Militaire 
Inlichtingen- en 
Veiligheidsdienst – 
MIVD) a perturbé 
la tentative de 
cyberattaque, évitant 
ainsi de graves 
dommages à l’OIAC.

Nom Informations 
d’identification

Motifs de la 
désignation

6. Oleg 
Mikhaylovich 
SOTNIKOV

Date de 
naissance : 
24 août 1972

Lieu de 
naissance : 
Oulianovsk, 
République 
socialiste 
fédérative 
soviétique 
de Russie 
(aujourd’hui 
Fédération de 
Russie)

Numéro de 
passeport : 
120018866

Délivré par 
le ministère 
des affaires 
étrangères de 
la Fédération 
de Russie

Validité : du 
17 avril 2017 
au 17 avril 
2022

Lieu : Moscou, 
Fédération de 
Russie

Nationalité : 
russe

Sexe : 
masculin

Oleg Sotnikov 
a participé à 
une tentative de 
cyberattaque ayant 
des effets potentiels 
importants dirigée 
contre l’Organisation 
pour l’interdiction 
des armes chimiques 
(OIAC) aux Pays-Bas. 
En tant qu’agent de 
soutien en matière 
de renseignement 
humain au sein de 
la direction générale 
du renseignement 
de l’état-major des 
forces armées de 
la Fédération de 
Russie (GU/GRU), 
Oleg Sotnikov a fait 
partie d’une équipe 
de quatre membres 
du renseignement 
militaire russe qui 
ont tenté d’obtenir 
un accès non autorisé 
au réseau Wi-Fi de 
l’OIAC à La Haye 
(Pays-Bas) en avril 
2018. Si elle avait 
été couronnée de 
succès, la tentative 
de cyberattaque, qui 
visait le piratage 
du réseau Wi-Fi 
de l’OIAC, aurait 
compromis la sécurité 
du réseau et les 
travaux d’enquête 
en cours de l’OIAC. 
Le Service du 
renseignement et de la 
sécurité militaires des 
Pays-Bas (Militaire 
Inlichtingenen 
Veiligheidsdienst – 
MIVD) a perturbé 
la tentative de 
cyberattaque, évitant 
ainsi de graves 
dommages à l’OIAC.
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B. Personnes morales, entités et organismes

Nom Informations 
d’identification

Motifs de la 
désignation

1. Tianjin 
Huaying 
Haitai 
Science and 
Technology 
Development 
Co. Ltd 
(Huaying 
Haiti)

Alias : Haitai 
Technology 
Development 
Co. Ltd 

Lieu : Tianjin, 
Chine

Huaying Haitai a 
apporté un soutien 
financier, technique ou 
matériel à « Operation 
Cloud Hopper », une 
série de cyberattaques 
ayant des effets 
importants et l’a 
facilitée. « Operation 
Cloud Hopper » a 
ciblé les systèmes 
d’information 
d’entreprises 
multinationales sur six 
continents, et a permis 
d’obtenir un accès non 
autorisé à des données 
sensibles sur le plan 
commercial, causant 
ainsi d’importantes 
pertes économiques. 
L’acteur connu sous 
le nom de « APT10 » 
(« Advanced Persistent 
Threat 10 ») (alias 
« Red Apollo », 
« CVNX », « Stone 
Panda », « MenuPass » 
et « Potassium ») a 
mené « Operation 
Cloud Hopper ». 
Huaying Haitai 
peut être reliée à 
« APT10 ».

De plus, Huaying 
Haitai a employé 
Gao Qiang et Zhang 
Shilong, tous deux 
désignés en liaison 
avec « Operation 
Cloud Hopper ». 
Huaying Haitai est 
donc associée à Gao 
Qiang et à Zhang 
Shilong.

Nom Informations 
d’identification

Motifs de la 
désignation

2. Chosun Expo Alias : Chosen 
Expo ; Korea 
Export Joint 
Venture

Lieu : RPDC

Chosun Expo a 
apporté un soutien 
financier, technique 
ou matériel à une série 
de cyberattaques, 
y compris les 
cyberattaques 
connues sous le nom 
de « WannaCry » 
et les cyberattaques 
lancées contre 
l’Autorité polonaise de 
surveillance financière 
et Sony Pictures 
Entertainment, ainsi 
que le cyber-braquage 
de la banque centrale 
du Bangladesh et la 
tentative de cyber-
braquage de la 
banque vietnamienne 
Tiên Phong, et les a 
facilitées.

« WannaCry » a 
perturbé des systèmes 
d’information dans 
le monde entier en 
les ciblant au moyen 
d’un rançongiciel et en 
bloquant l’accès aux 
données. Les systèmes 
d’information 
relatifs à des 
services nécessaires 
à la maintenance de 
services et d’activités 
économiques essentiels 
au sein de divers États, 
en ont été affectés. 
L’acteur connu sous 
le nom de « APT38 » 
(« Advanced Persistent 
Threat 38 ») ou le 
« Lazarus Group » ont 
mené « WannaCry ». 
Chosun Expo 
peut être reliée à 
APT38/ »Lazarus 
Group », y compris au 
moyen des comptes 
utilisés pour les 
cyberattaques.
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Nom Informations 
d’identification

Motifs de la 
désignation

3. Centre 
principal des 
technologies 
spéciales 
(GTsST) de 
la direction 
générale du 
renseignement 
de l’état-major 
des forces 
armées de la 
Fédération de 
Russie (GU/
GRU)

Adresse : 22 
Kirova Street, 
Moscou, 
Fédération de 
Russie

Le Centre principal 
des technologies 
spéciales (GTsST) de 
la direction générale 
du renseignement 
de l’état-major des 
forces armées de la 
Fédération de Russie 
(GU/GRU), également 
connu par son numéro 
de poste de campagne 
74455, est responsable 
de cyberattaques 
ayant des effets 
importants, y compris 
les cyberattaques de 
juin 2017 connues 
sous les noms de 
« NotPetya » ou 
« EternalPetya » et les 
cyberattaques lancées 
contre un réseau 
électrique ukrainien 
pendant l’hiver 2015-
2016. « NotPetya » 
ou « EternalPetya » 
a rendu des données 
inaccessibles dans 
un certain nombre 
d’entreprises au sein 
de l’Europe au sens 
large et du monde 
entier, en ciblant les 
ordinateurs au moyen 
d’un rançongiciel et 
en bloquant l’accès 
aux données, ce qui a 
entraîné, entre autres, 
d’importantes pertes 
économiques. La 
cyberattaque lancée 
contre un réseau 
électrique ukrainien 
a provoqué l’arrêt 
d’une partie de celui-
ci pendant l’hiver. 
L’acteur connu sous 
le nom de Sandworm 
(alias « Sandworm 
Team », « BlackEnergy 
Group », « Voodoo 
Bear », « Quedagh », 
« Olympic 
Destroyer », ou 
« Telebots »), qui est 
également à l’origine 
de l’attaque lancée 
contre le réseau 
électrique ukrainien, a 
mené « NotPetya » ou

Nom Informations 
d’identification

Motifs de la 
désignation

 « EternalPetya ».

Le Centre principal des 
technologies spéciales 
de la direction générale 
du renseignement 
de l’état-major des 
forces armées de la 
Fédération de Russie 
joue un rôle actif dans 
les cyberactivités 
menées par Sandworm 
et peut être relié à 
celui-ci.

Arrêté Ministériel n° 2020-569 du 3 septembre 2020 
portant autorisation et approbation des statuts de la 
société anonyme monégasque dénommée « Dotta & 
NarmiNo », au capital de 150.000 euros.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande aux fins d’autorisation et d’approbation des 
statuts de la société anonyme monégasque dénommée « DottA & 
nArmino », présentée par les fondateurs ; 

Vu l’acte en brevet contenant les statuts de ladite société au 
capital de 150.000 euros, reçu par Me H. reY, Notaire, le 10 juillet 
2020 ; 

Vu l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et 
en commandite par actions, modifiée ;

Vu la loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l’Ordonnance 
du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et en commandite par 
actions, notamment en ce qui concerne la nomination, les 
attributions et la responsabilité des commissaires, modifiée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
2 septembre 2020 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

La société anonyme monégasque dénommée « DottA & 
nArmino » est autorisée à se constituer.

La constitution de la société est subordonnée à la souscription 
de l’intégralité du capital social et à sa libération dans les 
conditions fixées par l’article 3 de l’Ordonnance du 5 mars 1895. 

Ces formalités devront être accomplies dans un délai de 
trois mois sous peine de nullité de la présente autorisation.
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Art. 2.

Sont approuvés les statuts de la société tels qu’ils résultent de 
l’acte en brevet en date du 10 juillet 2020.

Art. 3.

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 
Journal de Monaco dans le délai de vingt jours à dater de leur 
dépôt aux minutes du notaire rédacteur et après l’accomplissement 
des formalités prescrites par les articles 3, 4 et 5 de l’Ordonnance 
du 5 mars 1895, modifiée.

Art. 4.

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à 
l’approbation du Gouvernement.

Art. 5.

Les locaux où l’activité de la société doit être déployée sont 
soumis, préalablement à tout début d’exploitation, à l’avis de la 
Commission Technique d’Hygiène, de Sécurité et de Protection 
de l’Environnement, en application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 2.214 du 9 juin 2009.

Les mêmes formalités devront être accomplies à l’occasion de 
tout transfert, transformation, extension, aménagement.

Art. 6.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le trois septembre 
deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. DArtout.

Arrêté Ministériel n° 2020-570 du 3 septembre 2020 
portant autorisation et approbation des statuts de la 
société anonyme monégasque dénommée « HyDro-
Solar », au capital de 150.000 euros.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande aux fins d’autorisation et d’approbation des 
statuts de la société anonyme monégasque dénommée « hYDro-
solAr », présentée par le fondateur ; 

Vu l’acte en brevet contenant les statuts de ladite société au 
capital de 150.000 euros, reçu par Me H. reY, Notaire, le 19 juin 
2020 ; 

Vu l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et 
en commandite par actions, modifiée ;

Vu la loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l’Ordonnance 
du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et en commandite par 
actions, notamment en ce qui concerne la nomination, les 
attributions et la responsabilité des commissaires, modifiée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
2 septembre 2020 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

La société anonyme monégasque dénommée « hYDro-
solAr » est autorisée à se constituer.

La constitution de la société est subordonnée à la souscription 
de l’intégralité du capital social et à sa libération dans les 
conditions fixées par l’article 3 de l’Ordonnance du 5 mars 1895. 

Ces formalités devront être accomplies dans un délai de 
trois mois sous peine de nullité de la présente autorisation.

Art. 2.

Sont approuvés les statuts de la société tels qu’ils résultent de 
l’acte en brevet en date du 19 juin 2020.

Art. 3.

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 
Journal de Monaco dans le délai de vingt jours à dater de leur 
dépôt aux minutes du notaire rédacteur et après l’accomplissement 
des formalités prescrites par les articles 3, 4 et 5 de l’Ordonnance 
du 5 mars 1895, modifiée.

Art. 4.

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à 
l’approbation du Gouvernement.

Art. 5.

Les locaux où l’activité de la société doit être déployée sont 
soumis, préalablement à tout début d’exploitation, à l’avis de la 
Commission Technique d’Hygiène, de Sécurité et de Protection 
de l’Environnement, en application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 2.214 du 9 juin 2009.

Les mêmes formalités devront être accomplies à l’occasion de 
tout transfert, transformation, extension, aménagement.

Art. 6.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le trois septembre 
deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. DArtout.
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Arrêté Ministériel n° 2020-571 du 3 septembre 2020 
portant autorisation et approbation des statuts de la 
société anonyme monégasque dénommée « iNfiNity 
Eu », au capital de 150.000 euros.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande aux fins d’autorisation et d’approbation des 
statuts de la société anonyme monégasque dénommée « infinitY 
eu », présentée par le fondateur ; 

Vu les statuts et l’avenant aux statuts de ladite société au 
capital de 150.000 euros, reçu par Me Nathalie AuregliA-cAruso, 
Notaire, les 21 novembre 2019 et 3 août 2020 ; 

Vu l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et 
en commandite par actions, modifiée ;

Vu la loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l’Ordonnance 
du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et en commandite par 
actions, notamment en ce qui concerne la nomination, les 
attributions et la responsabilité des commissaires, modifiée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
2 septembre 2020 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

La société anonyme monégasque dénommée « infinitY eu » 
est autorisée à se constituer.

La constitution de la société est subordonnée à la souscription 
de l’intégralité du capital social et à sa libération dans les 
conditions fixées par l’article 3 de l’Ordonnance du 5 mars 1895. 

Ces formalités devront être accomplies dans un délai de 
trois mois sous peine de nullité de la présente autorisation.

Art. 2.

Sont approuvés les statuts de la société tels qu’ils résultent des 
statuts et de l’avenant aux statuts en date des 21 novembre 2019 
et 3 août 2020.

Art. 3.

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 
Journal de Monaco dans le délai de vingt jours à dater de leur 
dépôt aux minutes du notaire rédacteur et après l’accomplissement 
des formalités prescrites par les articles 3, 4 et 5 de l’Ordonnance 
du 5 mars 1895, modifiée.

Art. 4.

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à 
l’approbation du Gouvernement.

Art. 5.

Les locaux où l’activité de la société doit être déployée sont 
soumis, préalablement à tout début d’exploitation, à l’avis de la 
Commission Technique d’Hygiène, de Sécurité et de Protection 

de l’Environnement, en application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 2.214 du 9 juin 2009.

Les mêmes formalités devront être accomplies à l’occasion de 
tout transfert, transformation, extension, aménagement.

Art. 6.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le trois septembre 
deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. DArtout.

Arrêté Ministériel n° 2020-572 du 3 septembre 2020 
portant autorisation et approbation des statuts de la 
société anonyme monégasque dénommée « lior 
Capital », au capital de 450.000 euros.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande aux fins d’autorisation et d’approbation des 
statuts de la société anonyme monégasque dénommée « lior 
cAPitAl », présentée par le fondateur ; 

Vu l’acte en brevet contenant les statuts de ladite société au 
capital de 450.000 euros, reçu par Me H. reY, Notaire, le 19 juin 
2020 ; 

Vu l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et 
en commandite par actions, modifiée ;

Vu la loi n° 1.338 du 7 septembre 2007 sur les activités 
financières ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 1.284 du 10 septembre 2007 
portant application de la loi n° 1.338 du 7 septembre 2007 portant 
sur les activités financières ;

Vu la loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l’Ordonnance 
du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et en commandite par 
actions, notamment en ce qui concerne la nomination, les 
attributions et la responsabilité des commissaires, modifiée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
2 septembre 2020 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

La société anonyme monégasque dénommée « lior cAPitAl » 
est autorisée à se constituer.

La constitution de la société est subordonnée à la souscription 
de l’intégralité du capital social et à sa libération dans les 
conditions fixées par l’article 3 de l’Ordonnance du 5 mars 1895. 

Ces formalités devront être accomplies dans un délai de 
trois mois sous peine de nullité de la présente autorisation.
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Art. 2.

Sont approuvés les statuts de la société tels qu’ils résultent de 
l’acte en brevet en date du 19 juin 2020.

Art. 3.

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 
Journal de Monaco dans le délai de vingt jours à dater de leur 
dépôt aux minutes du notaire rédacteur et après l’accomplissement 
des formalités prescrites par les articles 3, 4 et 5 de l’Ordonnance 
du 5 mars 1895, modifiée.

Art. 4.

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à 
l’approbation du Gouvernement.

Art. 5.

Les locaux où l’activité de la société doit être déployée sont 
soumis, préalablement à tout début d’exploitation, à l’avis de la 
Commission Technique d’Hygiène, de Sécurité et de Protection 
de l’Environnement, en application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 2.214 du 9 juin 2009.

Les mêmes formalités devront être accomplies à l’occasion de 
tout transfert, transformation, extension, aménagement.

Art. 6.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le trois septembre 
deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. DArtout.

Arrêté Ministériel n° 2020-573 du 3 septembre 2020 
portant autorisation et approbation des statuts de la 
société anonyme monégasque dénommée « rED roC 
moNaCo », au capital de 150.000 euros.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande aux fins d’autorisation et d’approbation des 
statuts de la société anonyme monégasque dénommée « reD roc 
monAco », présentée par le fondateur ; 

Vu l’acte en brevet contenant les statuts de ladite société au 
capital de 150.000 euros, reçu par Me Magali crovetto-AquilinA, 
Notaire, le 2 juillet 2020 ; 

Vu l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et 
en commandite par actions, modifiée ;

Vu la loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l’Ordonnance 
du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et en commandite par 
actions, notamment en ce qui concerne la nomination, les 
attributions et la responsabilité des commissaires, modifiée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
2 septembre 2020 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

La société anonyme monégasque dénommée « reD roc 
monAco » est autorisée à se constituer.

La constitution de la société est subordonnée à la souscription 
de l’intégralité du capital social et à sa libération dans les 
conditions fixées par l’article 3 de l’Ordonnance du 5 mars 1895. 

Ces formalités devront être accomplies dans un délai de trois 
mois sous peine de nullité de la présente autorisation.

Art. 2.

Sont approuvés les statuts de la société tels qu’ils résultent de 
l’acte en brevet en date du 2 juillet 2020.

Art. 3.

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 
Journal de Monaco dans le délai de vingt jours à dater de leur 
dépôt aux minutes du notaire rédacteur et après l’accomplissement 
des formalités prescrites par les articles 3, 4 et 5 de l’Ordonnance 
du 5 mars 1895, modifiée.

Art. 4.

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à 
l’approbation du Gouvernement.

Art. 5.

Les locaux où l’activité de la société doit être déployée sont 
soumis, préalablement à tout début d’exploitation, à l’avis de la 
Commission Technique d’Hygiène, de Sécurité et de Protection 
de l’Environnement, en application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 2.214 du 9 juin 2009.

Les mêmes formalités devront être accomplies à l’occasion de 
tout transfert, transformation, extension, aménagement.

Art. 6.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le trois septembre 
deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. DArtout.



JOURNAL DE MONACO Vendredi 11 septembre 20202818

Arrêté Ministériel n° 2020-574 du 3 septembre 2020 
portant autorisation et approbation des statuts de la 
société anonyme monégasque dénommée « The Grey 
Collection », au capital de 150.000 euros.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande aux fins d’autorisation et d’approbation des 
statuts de la société anonyme monégasque dénommée « The 
Grey Collection », présentée par le fondateur ; 

Vu l’acte en brevet contenant les statuts de ladite société au 
capital de 150.000 euros, reçu par Me H. reY, Notaire, le 13 juillet 
2020 ; 

Vu l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et 
en commandite par actions, modifiée ;

Vu la loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l’Ordonnance 
du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et en commandite par 
actions, notamment en ce qui concerne la nomination, les 
attributions et la responsabilité des commissaires, modifiée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
2 septembre 2020 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

La société anonyme monégasque dénommée « The Grey 
Collection » est autorisée à se constituer.

La constitution de la société est subordonnée à la souscription 
de l’intégralité du capital social et à sa libération dans les 
conditions fixées par l’article 3 de l’Ordonnance du 5 mars 1895. 

Ces formalités devront être accomplies dans un délai de 
trois mois sous peine de nullité de la présente autorisation.

Art. 2.

Sont approuvés les statuts de la société tels qu’ils résultent de 
l’acte en brevet en date du 13 juillet 2020.

Art. 3.

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 
Journal de Monaco dans le délai de vingt jours à dater de leur 
dépôt aux minutes du notaire rédacteur et après l’accomplissement 
des formalités prescrites par les articles 3, 4 et 5 de l’Ordonnance 
du 5 mars 1895, modifiée.

Art. 4.

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à 
l’approbation du Gouvernement.

Art. 5.

Les locaux où l’activité de la société doit être déployée sont 
soumis, préalablement à tout début d’exploitation, à l’avis de la 
Commission Technique d’Hygiène, de Sécurité et de Protection 
de l’Environnement, en application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 2.214 du 9 juin 2009.

Les mêmes formalités devront être accomplies à l’occasion de 
tout transfert, transformation, extension, aménagement.

Art. 6.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le trois septembre 
deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. DArtout.

Arrêté Ministériel n° 2020-575 du 3 septembre 2020 
autorisant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « ElgEmo », au 
capital de 200.000 euros.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société 
anonyme monégasque dénommée « elgemo » agissant en vertu 
des pouvoirs à eux conférés par l’assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de ladite société ;

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 15 juin 2020 ;

Vu les articles 16 et 17 de l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur 
les sociétés anonymes et en commandite par actions, modifiée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
2 septembre 2020 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

Est autorisée la modification de :

- l’article 5 des statuts ayant pour objet de porter le capital 
social de la somme de 200.000 euros à celle de 1.000.000 euros 
par la création de 8.000 actions nouvelles de 100 euros chacune 
de valeur nominale ;

résultant des résolutions adoptées par l’assemblée générale 
extraordinaire tenue le 15 juin 2020.

Art. 2.

Ces résolutions et modifications devront être publiées au 
Journal de Monaco après accomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa de l’article 17 de l’Ordonnance du 
5 mars 1895, modifié par l’Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 
1942, susvisée.
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Art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le trois septembre 
deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. DArtout.

Arrêté Ministériel n° 2020-576 du 3 septembre 2020 
autorisant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « CompagNiE 
moNEgaSquE DE BaNquE », au capital de 
111.110.000 euros.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société 
anonyme monégasque dénommée « comPAgnie monegAsque De 
BAnque » agissant en vertu des pouvoirs à eux conférés par 
l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de ladite 
société ;

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 22 juillet 2020 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur 
les sociétés anonymes et en commandite par actions, modifiée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
2 septembre 2020 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

Sont autorisées les modifications de :  

- l’article 1er des statuts relatif à la dénomination sociale qui 
devient : 

« CMB Monaco » ;

- l’article 19 des statuts relatif au Bureau du Conseil ;

résultant des résolutions adoptées par l’assemblée générale 
extraordinaire tenue le 22 juillet 2020. 

Art. 2.

Ces résolutions et modifications devront être publiées au 
Journal de Monaco après accomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa de l’article 17 de l’Ordonnance du 
5 mars 1895, modifié par l’Ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 
1942, susvisée.

Art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le trois septembre 
deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. DArtout.

Arrêté Ministériel n° 2020-577 du 3 septembre 2020 
autorisant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « moNEikoS gloBal 
aSSEt maNagEmENt (moNaCo) », au capital de 
300.000 euros.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société 
anonyme monégasque dénommée « moneikos gloBAl Asset 
mAnAgement (monAco) » agissant en vertu des pouvoirs à eux 
conférés par l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
de ladite société ;

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 17 juin 2020 ;

Vu la loi n° 1.338 du 7 septembre 2007 sur les activités 
financières ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 1.284 du 10 septembre 2007 
portant application de la loi n° 1.338 du 7 septembre 2007 portant 
sur les activités financières ;

Vu les articles 16 et 17 de l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur 
les sociétés anonymes et en commandite par actions, modifiée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
2 septembre 2020 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

Sont autorisées les modifications de :

- l’article 4 des statuts relatif à l’objet social ;

- l’article 6 des statuts ayant pour objet de porter le capital de 
la somme de 300.000 euros à celle de 450.000 euros par la 
création de 5.000 nouvelles actions de 30 euros chacune de 
valeur nominale ; 

- l’article 14 (convocation et lieu de réunion) ; 

- les articles 23 et 24 des statuts et de supprimer le Titre IX ; 

résultant des résolutions adoptées par l’assemblée générale 
extraordinaire tenue le 17 juin 2020.
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Art. 2.

Ces résolutions et modifications devront être publiées au 
Journal de Monaco après accomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa de l’article 17 de l’Ordonnance du 
5 mars 1895, modifié par l’Ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 
1942, susvisée.

Art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le trois septembre 
deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. DArtout.

Arrêté Ministériel n° 2020-578 du 3 septembre 2020 
autorisant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « SoCovia S.A.M. », 
au capital de 150.000 euros.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société 
anonyme monégasque dénommée « socoviA S.A.M. » agissant 
en vertu des pouvoirs à eux conférés par l’assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de ladite société ;

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 12 juin 2020 ;

 Vu les articles 16 et 17 de l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur 
les sociétés anonymes et en commandite par actions, modifiée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
2 septembre 2020 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

Est autorisée la modification de :

- l’article 1er des statuts relatif à la forme-dénomination 
sociale ;

- l’article 5 des statuts (capital social) ;

résultant des résolutions adoptées par l’assemblée générale 
extraordinaire tenue le 12 juin 2020.

Art. 2.

Ces résolutions et modifications devront être publiées au 
Journal de Monaco après accomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa de l’article 17 de l’Ordonnance du 
5 mars 1895, modifié par l’Ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 
1942, susvisée.

Art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le trois septembre 
deux mille vingt.

Le Ministre d’État,

P. DArtout.

Arrêté Ministériel n° 2020-579 du 3 septembre 2020 
autorisant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « SuD puBliCitE », 
au capital de 152.000 euros.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société 
anonyme monégasque dénommée « suD PuBlicite » agissant en 
vertu des pouvoirs à eux conférés par l’assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de ladite société ;

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 2 juillet 2020 ;

Vu les articles 16 et 17 de l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur 
les sociétés anonymes et en commandite par actions, modifiée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
2 septembre 2020 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

Est autorisée la modification de :

- l’article 17 des statuts (année sociale) afin de fixer la date 
au 31 décembre et non plus au 31 mars.

résultant des résolutions adoptées par l’assemblée générale 
extraordinaire tenue le 2 juillet 2020.

Art. 2.

Ces résolutions et modifications devront être publiées au 
Journal de Monaco après accomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa de l’article 17 de l’Ordonnance du 
5 mars 1895, modifié par l’Ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 
1942, susvisée.
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Art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le trois septembre 
deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. DArtout.

Arrêté Ministériel n° 2020-580 du 3 septembre 2020 
autorisant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « Watamar & 
partNErS S.A.M. », au capital de 300.000 euros.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société 
anonyme monégasque dénommée « WAtAmAr & PArtners 
S.A.M. » agissant en vertu des pouvoirs à eux conférés par 
l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de ladite 
société ;

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 2 mars 2020 ; 

Vu la loi n° 1.338 du 7 septembre 2007 sur les activités 
financières ;

Vu les articles 16 et 17 de l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur 
les sociétés anonymes et en commandite par actions, modifiée ;

Vu la loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l’Ordonnance 
du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et en commandite par 
actions, notamment en ce qui concerne la nomination, les 
attributions et la responsabilité des commissaires, modifiée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
2 septembre 2020 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

Est autorisée la modification de l’article 2 des statuts relatif à 
la dénomination sociale qui devient « Crescendo Capital 
S.A.M. » et la suppression du titre IV et des articles 23 et 24 des 
statuts ;

résultant des résolutions adoptées par l’assemblée générale 
extraordinaire tenue le 2 mars 2020.

Art. 2.

Ces résolutions et modifications devront être publiées au 
Journal de Monaco après accomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa de l’article 17 de l’Ordonnance du 
5 mars 1895, modifié par l’Ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 
1942, susvisée.

Art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le trois septembre 
deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. DArtout.

Arrêté Ministériel n° 2020-581 du 3 septembre 2020 
portant confirmation de l’autorisation et de 
l’approbation des statuts de la société anonyme 
monégasque dénommée « FL SFO moNaCo », au 
capital de 150.000 euros.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-62 du 22 janvier 2020 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société anonyme 
monégasque dénommée « FL SFO monAco » ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-349 du 7 mai 2020 portant 
confirmation de la société anonyme monégasque dénommée 
« FL SFO monAco » ;

Vu la demande présente par les souscripteurs du capital de la 
société en formation susvisée ;

Vu l’article 3 de l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés 
anonymes et en commandite par actions, modifiée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
2 septembre 2020 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

Sont confirmées l’autorisation et l’approbation des statuts de 
la société anonyme monégasque dénommée « FL SFO monAco » 
telles qu’elles résultent des arrêtés ministériels n° 2020-62 du 
22 janvier 2020 et n° 2020-349 du 7 mai 2020, susvisés.

Art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le trois septembre 
deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. DArtout.
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Arrêté Ministériel n° 2020-582 du 3 septembre 2020 
autorisant un masseur-kinésithérapeute à exercer sa 
profession en association.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance du 1er avril 1921 réglementant l’exercice de 
la médecine, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.902 du 27 avril 2018 
relative aux modalités d’association entre masseurs-
kinésithérapeutes ;

Vu l’arrêté ministériel n° 99-379 du 30 août 1999 déterminant 
les actes médicaux ne pouvant être pratiqués que par des 
médecins ou pouvant être pratiqués également par des auxiliaires 
médicaux, modifié ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2008-485 du 1er septembre 2008 
réglementant les conditions de délivrance des autorisations 
d’exercer aux auxiliaires médicaux, modifié ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2011-73 du 16 février 2011 
déterminant les actes professionnels pouvant être pratiqués par 
les auxiliaires médicaux, modifié ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-458 du 2 juillet 2020 autorisant 
un masseur-kinésithérapeute à exercer sa profession à titre 
libéral ;

Vu la requête formulée par Mme Alexia Becchi en faveur de 
Mme Albane corBiere (nom d’usage Mme Albane corBiere-
colemons) ;

Vu l’avis émis par l’Association Monégasque des Masseurs-
Kinésithérapeutes ;

Vu l’avis émis par la Direction de l’Action Sanitaire ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
2 septembre 2020 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

Mme Albane corBiere (nom d’usage Mme Albane corBiere-
colemons), masseur-kinésithérapeute, est autorisée à exercer sa 
profession à titre libéral en association avec Mme Alexia Becchi 
dans un lieu d’exercice professionnel commun.

Art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires 
Sociales et de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le trois septembre 
deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. DArtout.

Arrêté Ministériel n° 2020-583 du 3 septembre 2020 
abrogeant l’arrêté ministériel n° 2014-578 du 
8 octobre 2014 autorisant un pharmacien à exercer 
son art en qualité de pharmacien responsable 
suppléant.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 1.029 du 16 juillet 1980 concernant l’exercice de 
la pharmacie, modifiée ;

Vu la loi n° 1.254 du 12 juillet 2002 sur le médicament à 
usage humain, modifiée ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2003-167 du 3 mars 2003 relatif aux 
conditions d’ouverture, de modification et de fonctionnement des 
établissements pharmaceutiques, modifié ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2014-189 du 2 avril 2014 autorisant 
la Société Anonyme Monégasque dénommée « Société d’Études 
et de Recherches Pharmaceutiques », en abrégé « S.E.R.P. » à 
poursuivre l’activité de fabricant, importateur, exploitant ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2014-578 du 8 octobre 2014 
autorisant un pharmacien à exercer son art en qualité de 
pharmacien responsable suppléant ;

Vu la requête formulée conjointement par Mme Stéphanie 
kohler et M. Julien gogAnD, respectivement pharmacien 
responsable et pharmacien responsable suppléant de la Société 
Anonyme Monégasque dénommée « S.E.R.P. » ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
2 septembre 2020 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

L’arrêté ministériel n° 2014-578 du 8 octobre 2014, susvisé, 
est abrogé.

Art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires 
Sociales et de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le trois septembre 
deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. DArtout.

Arrêté Ministériel n° 2020-584 du 3 septembre 2020 
approuvant le règlement intérieur de l’Espace de 
Rencontre Enfants / Parents.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la Constitution ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 5.641 du 14 décembre 2015 
portant création d’une Direction de l’Action et de l’Aide 
Sociales ;



JOURNAL DE MONACOVendredi 11 septembre 2020 2823

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
2 septembre 2020 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

Les dispositions du règlement intérieur de l’Espace de 
Rencontre Enfants / Parents sont approuvées.

Art. 2.

Ledit règlement intérieur est annexé au présent arrêté.

Art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires 
Sociales et de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le trois septembre 
deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. DArtout.

RÈGLEMENT INTÉRIEUR
« L’ESPACE DE RENCONTRE ENFANTS / PARENTS »

I - DÉFINITION (1)

Art. 1 - « L’Espace de Rencontre » est un lieu d’accès au 
droit : des enfants et leur père, leur mère, leurs grands-parents ou 
toute personne titulaire d’un droit de visite viennent s’y 
rencontrer.

Art. 2 - « L’Espace de Rencontre » est un lieu tiers et autonome 
qui s’adresse à toute situation où l’exercice d’un droit de visite, 
les relations et les rencontres parents-enfants sont interrompus, 
difficiles ou trop conflictuels.

Art. 3 - « L’Espace de Rencontre » a pour but le maintien de 
la relation, la prise ou la reprise de contact entre l’enfant et le 
parent avec lequel il ne vit pas lorsqu’il n’existe pas d’autre 
solution. Il permet à l’enfant de se situer dans son histoire et par 
rapport à ses origines.

Art. 4 - « L’Espace de Rencontre » est un lieu provisoire, un 
lieu de transition où se prépare l’avenir afin que des relations 
changent, évoluent, dans l’idée que les rencontres sans 
intermédiaire, rendues possibles par la coparentalité, soient un 
jour envisageables.

II - LES PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT

Art. 5 - « L’Espace de Rencontre » est ouvert à des personnes 
venant à la suite d’une décision de justice ou de façon volontaire 
et spontanée.

Art. 6 - « L’Espace de Rencontre » est un service public et 
gratuit, relevant de la compétence de la Direction de l’Action et 
de l’Aide Sociales (DASO) de la Principauté de Monaco. 

Art. 7 - Avant tout premier droit de visite fixé à « l’Espace de 
Rencontre », il est demandé au parent gardien ainsi qu’au titulaire 
du droit de visite de prendre contact avec ladite structure afin 
d’organiser un entretien préalable. Au cours de celui-ci, chaque 
partie signera le règlement intérieur, document qui leur sera 
remis à l’issue de l’entretien. 

(1) À titre indicatif, en France et selon le Code de déontologie 
de la Fédération Française des Espaces de Rencontre pour le 
Maintien des Relations Enfants-Parents : « L’Espace de Rencontre 
pour le Maintien des Relations Enfants-Parents est un tiers, (…), 
qui offre des garanties techniques et professionnelles pour la 
bonne application, par les parents, de décisions de justice (…) ou 
de conventions relatives à l’accès de l’enfant à chacun de ses 
parents ou à tout titulaire d’un droit de visite sur lui. Les garanties 
s’expriment notamment au travers du règlement intérieur du 
lieu ». 

Si une mesure de placement est en cours, la structure gardienne 
s’engage également à signer le règlement intérieur sans pour 
autant être représentée durant l’entretien préalable.

Art. 8 - Des professionnels assurent l’accueil, l’accompagnement 
et le suivi de ces rencontres. Ils sont là et interviennent pour 
accompagner l’enfant et les personnes concernées par les reprises 
de relation : chacun sera écouté, exprimera ses préoccupations ou 
sera invité à le faire.

Art. 9 - Sauf accord préalable des intervenants, seuls devront 
être présents durant la visite, l’enfant et la ou les personnes 
venant le rencontrer dans le cadre de l’Ordonnance Judiciaire ou 
de la convention de démarche volontaire. L’enfant devra être 
laissé à « l’Espace de Rencontre » par la personne qui 
l’accompagne ; le sas d’entrée ne pouvant être considéré comme 
une salle d’attente durant l’exercice du droit de visite, la personne 
devra quitter les lieux ainsi que les parties communes de 
l’immeuble.

Art. 10 - Chacun est tenu au strict respect des horaires fixant 
les rencontres. Un calendrier est établi et remis mensuellement 
en concertation avec les intéressés. Toute impossibilité à respecter 
ledit calendrier devra nécessairement être communiquée, en 
temps voulu, à l’équipe de « l’Espace de Rencontre » et à l’autre 
parent.

Au terme d’un temps d’absence défini (un quart d’heure pour une 
visite d’une heure ou une demi-heure pour une visite de deux heures 
et plus) constaté de l’enfant ou de la personne qui vient le rencontrer, 
la visite sera considérée comme non exercée. Chacune des parties 
peut alors solliciter une attestation à toutes fins utiles.

De même, en cas de non représentation ou d’absence de 
l’enfant ou de la personne qui vient le rencontrer, une attestation 
est établie et remise à la demande de la partie présente à toutes 
fins de droit. 

Art. 11 - Dans l’intérêt de l’enfant, si une rencontre est non 
exercée et non excusée par le titulaire du droit de visite, aucune autre 
visite en présence du ou des enfants ne sera assurée sans un nouvel 
engagement de ce même titulaire à respecter le calendrier établi.

Après trois rencontres, prévues par le calendrier, non exercées 
et non excusées par le parent visiteur, le droit de visite sera 
suspendu jusqu’à nouvelle décision de l’autorité compétente qui 
sera informée.
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Art. 12 - Le temps prévu pour la rencontre est réservé à 
l’enfant et à la personne qui vient le rencontrer. 

Le parent visiteur se doit d’être en condition d’assurer le droit 
de visite et de ne pas se présenter dans un quelconque état qui 
pourrait compromettre le bon déroulement de la rencontre 
(ébriété, toxiques, maladies, etc.). Si tel est le cas, les Autorités 
administratives et judiciaires, le cas échéant, en seront informées 
sans délai.

L’organisation du déroulement de la visite est laissée à 
l’appréciation des intervenants de « l’Espace de Rencontre ».

Art. 13 - En fonction des contingences de la structure et des 
familles, plusieurs droits de visite peuvent avoir lieu en même 
temps au sein de « l’Espace de Rencontre ».

Art. 14 - À tout moment, l’enfant demeure sous la responsabilité 
de la ou des personnes à qui est dévolu l’exercice de l’autorité 
parentale(2) ou de celle(s) titulaire(s) du droit de visite.

Art. 15 - Toute forme de violence physique et/ou verbale est 
interdite. Lorsque l’équipe de « l’Espace de Rencontre » estime 
que l’ordre et la tranquillité sont gravement troublés par le 
comportement d’un ou des membres d’une famille, il sera fait 
appel, selon le cas, aux services de Police et/ou des Pompiers.

En tout état de cause, les Autorités administratives et 
judiciaires, le cas échéant, en seront informées sans délai.

Art. 16 - Au terme de la rencontre, le mineur ne peut quitter 
les lieux que s’il est accompagné par le titulaire de la résidence 
principale, sauf accord écrit de celui-ci.

Art. 17 - Toute personne titulaire d’un droit de visite est 
autorisée à prendre des photographies ou des enregistrements 
vidéo, à son seul usage privé.

Toute autre utilisation est formellement interdite et entraînera 
une suspension immédiate des droits de visite.

Seuls les enfants visités peuvent être photographiés ou 
enregistrés, à l’exclusion de toute autre personne présente dans 
les lieux.

Si la prise de photos apparaît comme étant contraire à l’intérêt 
de l’enfant, l’équipe de « l’Espace de Rencontre » se réserve la 
faculté de s’y opposer.

Tout visionnage de vidéos nécessite l’accord préalable des 
professionnels.

Toute émission ou réponse à un appel téléphonique ainsi que 
toute écriture ou lecture d’un message SMS/MMS sont interdites 
durant le droit de visite tant pour la personne titulaire du droit de 
visite que pour les mineurs.

Art.18 - Toute transgression des principes de fonctionnement 
suscités entraînera une suspension immédiate et temporaire, à 
charge pour l’équipe de « l’Espace de Rencontre » d’en aviser les 
Autorités administratives et judiciaires, le cas échéant, sans délai.

III - LES RELATIONS AVEC LES INSTITUTIONS

Art.19 - Si « l’Espace de Rencontre » est désigné par le 
Tribunal, il reçoit un double de la décision judiciaire qui sert de 
cadre aux conditions des visites. S’y référer et s’y conformer sont 
une obligation pour tous, usagers et intervenants.

Dans le cas d’une démarche volontaire, une convention est 
établie entre la famille et « l’Espace de Rencontre ».

Art. 20 - Ce qui se vit à « l’Espace de Rencontre » est de 
l’ordre privé et cette structure n’est en aucun cas un lieu d’enquête 
ou d’expertise. 

Art. 21 - Dans le cas d’une mesure judiciaire, une note 
d’information sur le déroulement des visites est adressée aux 
Autorités administratives et judiciaires, selon la fréquence prévue 
par la décision de justice.

Art. 22 - En cas de danger pour les usagers et/ou les 
intervenants, la situation fera l’objet d’une information auprès de 
l’Autorité administrative qui établira un signalement auprès de 
l’Autorité judiciaire.

IV - LES INTERVENANTS

Art. 23 - Les intervenants constituent une équipe de 
professionnels relevant de la DASO de la Principauté de Monaco.

Ils ont suivi une formation spécifique à ce type d’intervention 
et participent à des réunions de coordination et de régulation afin 
de garantir une cohérence au travail entrepris.

Art. 24 - Les professionnels de « l’Espace de Rencontre » sont 
soumis au devoir de discrétion. 

V - LES HORAIRES

Art. 25 - « L’Espace de Rencontre » est fermé le dimanche, le 
lundi et les jours fériés. 

Pour tout renseignement, veuillez contacter le (00 377) 
98.98.21.29 et laisser votre message avec vos coordonnées.

Les droits de visite et les entretiens sur rendez-vous se 
déroulent sur les temps suivants :

LE MERCREDI DE 09 H 30 À 19 H 30

LE JEUDI DE 16 H 30 À 19 H 30 

LE SAMEDI DE 09 H 00 À 17 H 00

Je soussigné(e)…...................…………………………..
atteste avoir pris connaissance des termes de ce règlement 
intérieur et obtenu toute information utile sur le fonctionnement 
de « l’Espace de Rencontre » de la part des professionnels de 
cette entité, lesquels pourront être sollicités pour toute autre 
précision qui me paraîtrait nécessaire au cours de l’exercice de ce 
droit de visite.

Je prends acte qu’en cas de non-respect des dispositions du 
présent règlement intérieur, l’équipe de « l’Espace de Rencontre » 
se réserve la faculté de suspendre le droit de visite et d’en 
informer sans délai les Autorités administratives et judiciaires.

Je m’engage par conséquent à respecter les conditions 
d’accueil définies.

Date :……………………………… Signature :
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Arrêté Ministériel n° 2020-585 du 3 septembre 2020 
portant ouverture d’un concours en vue du 
recrutement d’un Chef de Division à la Direction du 
Tourisme et des Congrès.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
2 septembre 2020 ; 

Arrêtons : 

Article Premier.

Il est ouvert un concours en vue du recrutement d’un Chef de 
Division à la Direction du Tourisme et des Congrès (catégorie A 
- indices majorés extrêmes 533/679). 

Art. 2.

Les candidats à cet emploi devront satisfaire aux conditions 
suivantes :

1) être de nationalité monégasque ;

2) être titulaire d’un diplôme national sanctionnant cinq années 
d’études supérieures ou reconnu équivalent par une autorité 
compétente dans le pays d’obtention, dans le domaine du 
Tourisme ;

3) justifier d’une expérience professionnelle d’au moins 
six années dans le domaine du tourisme d’affaires et plus 
particulièrement dans des actions de développement commercial 
lié au tourisme, dont une année acquise au sein de l’Administration 
monégasque.

Art. 3.

Les candidats devront adresser à la Direction des Ressources 
Humaines et de la Formation de la Fonction Publique dans un 
délai de dix jours à compter de la publication du présent arrêté, 
un dossier comprenant :

- une demande sur papier libre ;

- deux extraits de leur acte de naissance ;

- un extrait du casier judiciaire ;

- un certificat de nationalité ;

- une copie certifiée conforme des titres et références 
présentés.

Art. 4.

Le concours aura lieu sur titres et références.

Art. 5.

Le jury de concours sera composé comme suit :

- M. Stéphan Bruno, Directeur des Ressources Humaines et 
de la Formation de la Fonction Publique, ou son représentant, 
Président ;

- M. Thierry orsini, Directeur Général du Département des 
Finances et de l’Économie, ou son représentant ;

- M. Christophe PrAt, Directeur Général du Département de 
l’Intérieur, ou son représentant ; 

- M. Guy Antognelli, Directeur du Tourisme et des Congrès, 
ou son représentant ;

- Mme Nathalie mArion (nom d’usage Mme Nathalie rico), 
représentant les fonctionnaires auprès de la Commission Paritaire 
compétente, ou son suppléant.   

Art. 6.

Le recrutement du candidat retenu s’effectuera dans le cadre 
des dispositions de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, modifiée, 
susvisée.

Art. 7.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le trois septembre 
deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. DArtout.
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Arrêté Ministériel n° 2020-586 du 9 septembre 2020 
réglementant le survol de l’espace aérien monégasque 
par des engins volants télépilotés.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la Constitution et notamment son article 68 ;

Vu la Convention relative à l’aviation internationale, signée à 
Chicago le 7 décembre 1944, et rendue exécutoire à Monaco par 
l’Ordonnance Souveraine n° 6.779 du 4 mars 1980 ;

Vu l’Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police générale, 
modifiée ;

Vu la loi n° 1.458 du 13 décembre 2017 relative à l’aviation 
civile ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 5.266 du 26 mars 2015 
relative aux engins volants non-habités et télépilotés, aux ballons 
libres légers, aux planeurs ultra légers et aux engins volants 
captifs ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
9 septembre 2020 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

En application du deuxième alinéa de l’article 4 de 
l’Ordonnance Souveraine n° 5.266 du 26 mars 2015, susvisée, 
l’utilisation des engins volants visés à l’article 1er de l’Ordonnance 
précitée, est interdite, sauf autorisation du Ministre d’État, sur 
l’ensemble de l’espace aérien de la Principauté pour la période 
des 12, 13 et 14 septembre 2020 à l’occasion de la course The 
Crossing : Calvi-Monaco Water Bike Challenge.

Art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre de l’Équipement, de 
l’Environnement et de l’Urbanisme et le Conseiller de 
Gouvernement-Ministre de l’Intérieur sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le neuf septembre 
deux mille vingt.

Le Ministre d’État,

P. DArtout.

ARRÊTÉ DU SECRÉTAIRE D’ÉTAT À 
LA JUSTICE, DIRECTEUR DES 

SERVICES JUDICIAIRES

Arrêté du Secrétaire d’État à la Justice, Directeur des 
Services Judiciaires n° 2020-20 du 9 septembre 2020 
portant modification de l’arrêté n° 2012-8 du 4 juin 
2012 fixant les conditions d’application de 
l’Ordonnance Souveraine n° 3.782 du 16 mai 2012 
portant organisation de l’administration pénitentiaire 
et de la détention. 

nous, Secrétaire d’État à la Justice, Directeur des Services 
Judiciaires, Président du Conseil d’État,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 3.782 du 16 mai 2012 portant 
organisation de l’administration pénitentiaire et de la détention ;

Vu notre arrêté n° 2012-8 du 4 juin 2012 fixant les conditions 
d’application de l’Ordonnance Souveraine n° 3.782 du 16 mai 
2012, susvisée ;

Vu notre arrêté n° 2012-21 du 28 septembre 2012 relatif aux 
modalités d’intervention adaptées à la Maison d’arrêt ;

Arrêtons : 

Article Premier.

L’article 20.1° de notre arrêté n° 2012-8 du 4 juin 2012, 
susvisé, est ainsi modifié :

« de proférer oralement ou par geste, des insultes à l’encontre 
d’un membre du personnel de la Maison d’arrêt, d’un membre de 
sa famille, d’une personne en mission ou en visite dans 
l’établissement ou d’un codétenu ».

Art. 2.

Il est inséré à l’article 20 de notre arrêté n° 2012-8 du 4 juin 
2012, susvisé, en 18°, le fait :

« de causer délibérément de simples dommages aux locaux ou 
au matériel affecté à la Maison d’arrêt ».

L’actuel article 20.18° devient l’article 20.19°, sans 
modification ;

L’actuel article 20.19° devient l’article 20.20°, sans 
modification.

Art. 3.

Dans l’article 21 de notre arrêté n° 2012-8 du 4 juin 2012, 
susvisé, est ainsi inséré en 2°, le fait :

« de proférer oralement, par geste, écrit ou image des menaces 
de mort, d’atteinte à l’intégrité physique, avec ou sans ordre de 
remplir une condition, à l’encontre d’un membre du personnel de 
la Maison d’arrêt, d’un membre de sa famille, d’une personne en 
mission ou en visite dans l’établissement ou d’un codétenu ».
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L’actuel article 21.2° devient l’article 21.3°, sans 
modification ;

L’actuel article 21.3° devient l’article 21.4°, sans 
modification ;

L’actuel article 21.4° devient l’article 21.5°, sans 
modification ;

L’actuel article 21.5° devient l’article 21.6°, sans 
modification ;

L’actuel article 21.6° devient l’article 21.7°, sans 
modification ;

L’actuel article 21.7° devient l’article 21.8°, sans 
modification ;

L’actuel article 21.8° devient l’article 21.9°, sans 
modification ;

L’actuel article 21.9° devient l’article 21.10°, sans 
modification ;

L’actuel article 21.10° devient l’article 21.11°, sans 
modification ;

L’actuel article 21.11° devient l’article 21.12°, sans 
modification ;

L’actuel article 21.12° devient l’article 21.13°, sans 
modification ;

L’actuel article 21.13° devient l’article 21.14°, sans 
modification.

Art. 4.

Le deuxième alinéa de l’article 26 de notre arrêté n° 2012-8 
du 4 juin 2012, susvisé, est ainsi modifié :

« La personne détenue conserve la tenue vestimentaire fournie 
par la Maison d’arrêt. Toutefois la personne détenue présentant 
un risque avéré de suicide ou susceptible d’attenter gravement à 
sa propre intégrité physique peut n’être laissée qu’en possession 
de vêtements « anti-suicide ». ».

(Le reste sans changement).

Art. 5.

Les alinéas 1 et 2 de l’article 54 de notre arrêté n° 2012-8 du 
4 juin 2012, susvisé, sont ainsi modifiés :

« Conformément aux dispositions du second alinéa de 
l’article 96 de l’Ordonnance Souveraine n° 3.782 du 16 mai 
2012, susvisée, les personnes détenues condamnées ont la faculté, 
avec l’autorisation du directeur de la Maison d’arrêt, de 
téléphoner quinze minutes par jour à leurs frais, au moyen 
d’unités achetées en cantine. La même faculté s’applique aux 
autres personnes détenues avec l’accord exprès de l’autorité 
judiciaire compétente. 

La personne détenue indigente peut bénéficier de quinze 
minutes hebdomadaires avec l’autorisation de l’autorité judiciaire 
ou administrative compétente. ».

(Le reste sans changement).

Art. 6.

Il est inséré à l’article 55 de notre arrêté n° 2012-8 du 4 juin 
2012, susvisé, un premier alinéa comme suit :

« Le nombre de numéros de téléphone autorisé par personne 
détenue est limité à dix ».

L’actuel article 55, alinéa premier, devient l’article 55, 
alinéa 2, sans modification ;

L’actuel article 55, alinéa 2, devient l’article 55, alinéa 3, sans 
modification. 

Art. 7.

L’article 25 de notre arrêté n° 2012-8 du 4 juin 2012, susvisé, 
est ainsi modifié :

« Le placement en cellule disciplinaire emporte, pendant toute 
sa durée, la privation de cantine prévue au chiffre 3° du premier 
alinéa de l’article 55 de l’Ordonnance Souveraine n° 3.782 du 
16 mai 2012, susvisée, ainsi que la privation de toutes activités.

Néanmoins, la personne détenue placée en cellule disciplinaire 
peut recevoir les visites de son conseil, de l’aumônier et de 
l’assistante sociale, ainsi que correspondre par lettres avec 
l’extérieur.

La personne détenue placée en cellule disciplinaire peut 
recevoir les visites de l’extérieur, et ce, dans la limite d’une visite 
par semaine. ».

Fait à Monaco, au Palais de Justice, le neuf septembre deux 
mille vingt.

Le Secrétaire d’État à la Justice,

Directeur des Services Judiciaires,

r. gelli.
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AVIS ET COMMUNIQUÉS

MINISTÈRE D’ÉTAT

Journal de Monaco.

Mise en vente de l’ouvrage « La Principauté de 
Monaco - l’État, Son Statut International, Ses 
Institutions ».

L’ouvrage « La Principauté de Monaco - l’État, Son Statut 
International, Ses Institutions » est en vente au Ministère d’État, 
Service du Journal de Monaco, Place de la Visitation à Monaco-
Ville au prix unitaire de 32 euros T.T.C.

Mise en vente de l’ouvrage « The Principality of 
Monaco - State - International Status - Institutions ».

Le public est informé qu’une seconde édition en langue 
anglaise de l’ouvrage « The Principality of Monaco - State - 
International Status - Institutions » est disponible au Service du 
Journal de Monaco, au prix unitaire de 60 euros T.T.C.

Direction des Ressources Humaines et de la Formation 
de la Fonction Publique.

Avis de recrutement n° 2020-162 d’un Électricien au 
Stade Louis II.

Il est précisé qu’au regard de la situation sanitaire 
actuelle en Principauté, 

les candidatures électroniques sont fortement 
recommandées par le biais du Téléservice 

à l’adresse suivante :
https://teleservice.gouv.mc/candidature-fpe 

Nous vous remercions pour votre compréhension

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Électricien au Stade Louis II pour une durée 
déterminée, la période d’essai étant de trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 244/338.

Les missions du poste consistent notamment à :

- répondre aux urgences liées à des désordres électriques ;

-  effectuer les tâches quotidiennes en électricité et en 
plomberie ;

- effectuer des travaux de rénovation électrique ;

-  procéder au remplacement ou à la mise aux normes 
d’équipements électriques ;

-  assurer la mise en place ainsi que la mise en sécurité de 
matériel électrique à l’occasion de manifestations ;

- procéder au relevé mensuel de compteurs électriques ;

-  remplacer, selon les besoins du Service, le Concierge à 
l’accueil du bâtiment.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  être titulaire d’un diplôme de niveau C.A.P ou  B.E.P. dans 
le domaine de l’électricité ou de l’électrotechnique ; 

-  justifier d’une expérience professionnelle de trois années en 
matière d’électricité du bâtiment, de maintenance 
d’installations électriques et de courants forts et faibles ;

-  une expérience professionnelle dans le domaine du bâtiment 
tous corps d’état serait appréciée ;

- être de bonne moralité ;

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle ;

- être apte à porter des charges lourdes ;

- être capable d’exécuter un travail en hauteur ;

- être apte à travailler en équipe ;

-  être en bonne condition physique pour assurer l’entretien 
quotidien des installations électriques sur l’ensemble du 
bâtiment ;

- posséder des connaissances en informatique ;

-  être apte à assurer un service de jour comme de nuit, 
week-ends et jours fériés compris.

Avis de recrutement n° 2020-163 d’un Électricien au 
Stade Louis II.

Il est précisé qu’au regard de la situation sanitaire 
actuelle en Principauté, 

les candidatures électroniques sont fortement 
recommandées par le biais du Téléservice 

à l’adresse suivante :
https://teleservice.gouv.mc/candidature-fpe 

Nous vous remercions pour votre compréhension
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La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Électricien au Stade Louis II pour une durée 
déterminée, la période d’essai étant de trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 244/338.

Les missions du poste consistent notamment à :

- répondre aux urgences liées à des désordres électriques ;

-  effectuer les tâches quotidiennes en électricité et en 
plomberie ;

- effectuer des travaux de rénovation électrique ;

-  procéder au remplacement ou à la mise aux normes 
d’équipements électriques ;

-  assurer la mise en place ainsi que la mise en sécurité de 
matériel électrique à l’occasion de manifestations ;

- procéder au relevé mensuel de compteurs électriques ;

-  remplacer, selon les besoins du Service, le Concierge à 
l’accueil du bâtiment.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  posséder un B.E.P., ou un C.A.P. dans le domaine de 
l’électricité ou de l’electrotechnique ;

-  justifier d’une expérience professionnelle d’au moins 
trois ans en matière d’électricité du bâtiment, de 
maintenance d’installations électriques et de courants forts 
et faibles ;

-  une expérience professionnelle dans le domaine du bâtiment 
tous corps d’état serait appréciée ;

- être de bonne moralité ; 

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle ;

- maîtriser la langue française (lu, parlé) ; 

- être apte à porter des charges lourdes ;

- être apte à travailler en équipe ;

-  être en bonne condition physique pour assurer l’entretien 
quotidien des installations électriques sur l’ensemble du 
bâtiment ;

- posséder de sérieuses connaissances en informatique ;

-  être apte à assurer un service de jour comme de nuit, 
week-ends et jours fériés compris.

L’attention des candidats est appelée sur le fait qu’ils seront 
amenés à accepter les contraintes horaires liées à l’emploi.

Avis de recrutement n° 2020-164 d’un Conducteur de 
Travaux à la Direction des Travaux Publics.

Il est précisé qu’au regard de la situation sanitaire 
actuelle en Principauté, 

les candidatures électroniques sont fortement 
recommandées par le biais du Téléservice 

à l’adresse suivante :
https://teleservice.gouv.mc/candidature-fpe 

Nous vous remercions pour votre compréhension

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Conducteur de Travaux à la Direction des 
Travaux Publics pour une période déterminée, la période d’essai 
étant de trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 362/482.

Les missions du poste consistent à :

-  assister au quotidien les Conducteurs d’Opération en charge 
de l’opération ;

-  assurer le suivi sur le chantier des différentes phases de 
l’opération ;

-  vérifier et contrôler les missions du maître d’œuvre et des 
entreprises ;

- veiller à la bonne exécution des contrats passés ;

- intervenir auprès des entreprises ;

-  établir quotidiennement un rapport aux Conducteurs 
d’Opération sur l’évolution et la conformité des différentes 
phases de l’opération.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  être titulaire d’un Baccalauréat ou d’un diplôme reconnu 
équivalent par une autorité compétente dans le pays 
d’obtention dans le domaine du bâtiment et justifier d’une 
expérience professionnelle d’au moins trois années en 
matière de suivi de chantier du bâtiment, de travaux publics 
et notamment de collaboration à la maîtrise d’ouvrage ;
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-  ou, à défaut de la précédente condition, posséder un B.E.P. 
ou un diplôme reconnu équivalent par une autorité 
compétente dans le pays d’obtention et justifier d’une 
expérience professionnelle d’au moins cinq années en 
matière de suivi de chantier du bâtiment, de travaux publics 
et notamment de collaboration à la maîtrise d’ouvrage ;

- être de bonne moralité ;

- maîtriser la langue française (lu, écrit, parlé) ;

- maîtriser l’utilisation d’outils informatiques de gestion ;

-  justifier d’une expérience professionnelle en matière de 
contrôle et de suivi de chantiers ;

- être apte à la rédaction de rapports ;

- maîtriser les techniques du bâtiment et de la construction,

- posséder de bonnes capacités relationnelles ;

- être apte au travail en équipe ;

- être rigoureux et méthodique ;

-  la connaissance de la législation des marchés privés et 
publics, du contentieux, des assurances et les règles en 
matière de sous-traitance et de sécurité serait appréciée ;

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle.

Avis de recrutement n° 2020-165 d’un Administrateur à 
la Direction des Travaux Publics.

Il est précisé qu’au regard de la situation sanitaire 
actuelle en Principauté, 

les candidatures électroniques sont fortement 
recommandées par le biais du Téléservice 

à l’adresse suivante :
https://teleservice.gouv.mc/candidature-fpe 

Nous vous remercions pour votre compréhension

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Administrateur à la Direction des Travaux 
Publics pour une durée déterminée, la période d’essai étant de 
trois mois. 

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 412/515.

Les principales missions sont les suivantes :

- gérer le lancement des appels d’offres ;

- assurer la gestion et le suivi des contrats ;

- rédiger les différents courriers adminitratifs ;

- rédiger les pièces contractuelles des marchés ;

- gérer les rapports d’analyse des offres ;

- être en charge de l’ouverture des plis ;

-  assister pour l’analyse et la rédaction de proposition dans le 
domaine juridique.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  être titulaire, dans le domaine du droit privé, de préférence 
en droit des assurances, d’un diplôme national sanctionnant 
quatre années d’études supérieures ou d’un diplôme 
reconnu équivalent par une autorité compétente dans le 
pays d’obtention ;

-  être Élève-fonctionnaire titulaire, ou, à défaut, justifier 
d’une expérience professionnelle d’au moins deux années 
dans le domaine juridique ; 

-  justifier d’une expérience professionnelle en droit des 
assurances et de la construction ;

-  posséder des connaissances en matière de règles juridiques 
dans le domaine du Bâtiment et/ou Travaux Publics ;

-  maîtriser les outils informatiques (Word, Excel, Base de 
données) ;

-  maîtriser la rédaction d’actes administratifs et la synthèse 
de documents ;

- être de bonne moralité ; 

- maîtriser la langue française (lu, écrit, parlé) ;

- être apte au travail en équipe ;

- être rigoureux ;

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle.

Avis de recrutement n° 2020-166 d’un Médecin-
Inspecteur à la Direction de l’Action Sanitaire.

Il est précisé qu’au regard de la situation sanitaire 
actuelle en Principauté, 

les candidatures électroniques sont fortement 
recommandées par le biais du Téléservice 

à l’adresse suivante :
https://teleservice.gouv.mc/candidature-fpe 

Nous vous remercions pour votre compréhension
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La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Médecin Inspecteur de santé publique au sein 
de la Direction de l’Action Sanitaire, pour une durée déterminée, 
la période d’essai étant de six mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 668/1123.

Les missions du poste consistent notamment à : 

-  contrôler et mettre en œuvre la politique de santé publique : 
expertise technique, conception et animation de projets, 
évaluation et contrôle des actions ; 

-  concevoir et coordonner des projets de santé publique en 
lien avec les programmes établis par la Principauté en 
matière d’accès à la prévention et aux soins ;

-  évaluer et contrôler l’organisation des soins des 
établissements de santé de la Principauté ;

-  inspecter les établissements sur des thèmes particuliers ou 
des dysfonctionnements signalés par les usagers ;

- conduire des études épidémiologiques.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

- être titulaire du Diplôme d’État de Docteur en Médecine ;

-  être titulaire d’un Diplôme d’Études Spécialisées de santé 
publique et médecine sociale ;

-  être admis au concours de Médecin Inspecteur de santé 
publique ; 

- être de bonne moralité ;

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle ;

- maîtriser la langue française (lu, écrit, parlé).

Savoirs-être :

- impulser des décisions ;

- posséder des qualités de médiateur ;

- posséder des valeurs éthiques et déontologiques ;

- être réactif et adaptable.

FORMALITÉS

Pour répondre aux avis de recrutement visé ci-dessus, les 
candidats devront adresser à la Direction des Ressources 
Humaines et de la Formation de la Fonction Publique, dans un 
délai de dix jours à compter de leur publication au Journal de 
Monaco, les documents suivants :

- un curriculum vitae actualisé et en français,

- une lettre de motivation,

-  une copie de leurs diplômes s’ils ne l’ont pas déjà fournie 
dans le cadre d’une précédente candidature datant de moins 
de six mois, soit électroniquement par le biais du Téléservice 
à l’adresse suivante : https://teleservice.gouv.mc/
candidature-fpe, soit par courrier à la Direction des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction 
Publique, au Stade Louis II - Entrée H - 1, avenue des 
Castelans - BP 672 - MC 98014 Monaco Cédex.

Les dossiers de candidature incomplets ou transmis hors délai 
ne seront pas pris en considération.

Conformément à la loi n° 188 du 18 juillet 1934 relative aux 
fonctions publiques, la priorité d’emploi sera réservée aux 
candidats de nationalité monégasque.

Il est précisé que des épreuves pourront être organisées afin de 
départager les candidats en présence. Dans ce cadre, les candidats 
monégasques ne sont soumis qu’à la vérification de leurs 
aptitudes par l’obtention d’une moyenne générale égale ou 
supérieure à 10 sur 20, sauf à ce qu’ils aient obtenu à l’une des 
épreuves une note éliminatoire indiquée, le cas échéant, dans la 
lettre de convocation.

En présence de plusieurs candidats monégasques aptes, ces 
derniers seront départagés en fonction de leur mérite établi par 
ordre de classement. 

En l’absence de candidat monégasque apte, les candidats 
aptes seront à leur tour départagés en fonction de leur mérite 
établi par ordre de classement. 

Les candidats s’engagent, à la demande de l’Administration, à 
produire notamment un extrait de casier judiciaire de moins de 
trois mois.

DÉPARTEMENT DE L’INTÉRIEUR

Direction de l’Éducation Nationale, de la Jeunesse et 
des Sports.

Bourses d’études - Année universitaire 2020/2021.

Faisant suite à la publication de l’arrêté ministériel 
n° 2020-326 du 17 avril 2020 approuvant le règlement 
d’attribution des bourses d’études, la Direction de l’Éducation 
Nationale, de la Jeunesse et des Sports informe les candidats qui 
envisagent de solliciter une bourse de l’enseignement supérieur 
pour la prochaine année universitaire, que la date limite de dépôt 
des dossiers est désormais fixée au 15 septembre 2020.

Les formulaires de demande ainsi que les conditions 
d’obtention de cette aide sont disponibles sur le site Internet du 
Gouvernement Princier : spp.gouv.mc/education/allocations-et-
bourses.
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Bourses de stage.

Par ailleurs, la Direction de l’Éducation Nationale, de la 
Jeunesse et des Sports rappelle que le règlement des bourses de 
stage permet aux jeunes poursuivant des études supérieures ou 
ayant achevé leur formation, de bénéficier d’une aide pour 
effectuer un stage.

Les étudiants qui souhaitent en bénéficier doivent s’adresser à 
cette même Direction.

MAIRIE

Avis de vacance d’emploi n° 2020-99 d’un poste 
d’Adjoint Technique aux Services Techniques 
Communaux. 

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, fait connaître qu’un poste d’Adjoint 
Technique est vacant aux Services Techniques Communaux. 

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
extrêmes 311/476.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  être titulaire d’un Baccalauréat ou à défaut, justifier d’une 
expérience professionnelle d’au moins cinq ans dans le 
domaine de l’évènementiel ; 

-  disposer de bonnes capacités relationnelles, et une bonne 
aptitude au travail en équipe ; être capable de coordonner et 
diriger du personnel technique ;

-  comprendre et intégrer la problématique des règles 
d’hygiène, de santé et de sécurité au travail, aussi bien aux 
entrepôts, lors des transports que sur les manifestations et 
en assurer le suivi ;

-  être apte à gérer tous types d’évènements ainsi que des 
manifestations de grandes ampleurs ;

-  être apte à assurer le suivi de la gestion des stocks, du suivi 
budgétaire et les relations client/fournisseur ;

-  maîtriser l’outil informatique (Lotus Notes, Word, Excel, 
PowerPoint, ATAL) ;

- être titulaire du permis de conduire de catégorie B et A1 ;

- posséder le permis Poids lourds serait apprécié ;

-  un certificat de conduite de chariots automoteurs (C3) et de 
plates-formes élévatrices mobiles de personnes, grues 
élévatrices (GACV), ainsi qu’un certificat d’habilitation 
électrique B0/H0, seraient appréciés ;

-  une Formation Gestes et Postures, ainsi qu’une formation 
Prévention et Secours Civiques de niveau 1 seraient 
appréciées ;

- être apte à porter des charges lourdes ;

-  s’engager à assurer sa fonction avec une grande disponibilité 
en matière d’horaires de travail notamment en soirée, les 
week-ends et jours fériés.

Avis de vacance d’emploi n° 2020-102 d’un poste 
d’Auxiliaire de Puériculture à la Crèche de l’Olivier 
dépendant du Service Petite Enfance et Familles.

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, fait connaître qu’un poste d’Auxiliaire 
de Puériculture à la Crèche de l’Olivier dépendant du Service 
Petite Enfance et Familles est vacant. 

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
extrêmes 244/338. 

Les conditions à remplir sont les suivantes :

- être titulaire du diplôme d’Auxiliaire de Puériculture ;

-  être titulaire d’une attestation de formation aux premiers 
secours ;

-  justifier d’une expérience professionnelle en établissement 
d’accueil collectif de petite enfance.

ENVOI DES DOSSIERS

En ce qui concerne les avis de vacance visés ci-dessus, les 
candidats devront adresser, au Secrétariat Général de la Mairie, 
dans un délai de dix jours à compter de leur publication au 
Journal de Monaco, un dossier comprenant :

- une demande sur papier libre ;

- un curriculum vitae ;

- deux extraits de l’acte de naissance ;

-  un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité 
monégasque) ;

-  un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de 
date ;

-  une copie certifiée conforme des titres et références 
présentés.

Conformément à la loi, la priorité d’emploi sera réservée aux 
candidats de nationalité monégasque.
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COMMISSION DE CONTRÔLE DES 
INFORMATIONS NOMINATIVES

Décision de mise en œuvre du Centre Hospitalier 
Princesse Grace n° 2020-RC-13 du 2 septembre 
2020 concernant le traitement automatisé 
d’informations nominatives ayant pour finalité 
« Collecter et analyser les données des patients 
ayant consenti à participer à la recherche 
observationnelle ayant pour objet au travers d’une 
étude multicentrique prospective de suivre après 
commercialisation le devenir des systèmes d’épaule 
FX SOLUTIONS » dénommé « Étude FX_PROTOC_
CL_19-03 IDRCB : 2019-A01279-48 ».

Le Centre Hospitalier Princesse Grace,

Vu :

-  la loi n° 127 du 15 janvier 1930 constituant l’hôpital en 
établissement public autonome ;

-  la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993, modifiée, relative à la 
protection des informations nominatives, notamment son 
article 7 ;

-  la loi n° 1.265 du 23 décembre 2002 relative à la protection 
des personnes dans la recherche biomédicale ;

-  l’Ordonnance Souveraine n° 5.095 du 14 février 1973, 
modifiée, sur l’organisation et le fonctionnement du Centre 
Hospitalier Princesse Grace ;

-  l’Ordonnance Souveraine n° 2.230 du 19 juin 2009 fixant 
les modalités d’application de la loi n° 1.165 du 23 décembre 
1993 réglementant les traitements d’informations 
nominatives, modifiée par la loi n° 1.353 du 4 décembre 
2008 relative à la protection des informations nominatives ;

-  l’avis favorable de la Commission de Contrôle des 
Informations Nominatives émis par délibération 
n° 2020-108 du 1er juillet 2020, relatif à la mise en œuvre 
du traitement automatisé d’informations nominatives ayant 
pour finalité « Collecter et analyser les données des patients 
ayant consenti à participer à la recherche observationnelle 
ayant pour objet au travers d’une étude multicentrique 
prospective de suivre après commercialisation le devenir 
des systèmes d’épaule FX SOLUTIONS » dénommé 
« Étude FX_PROTOC_CL_19-03 IDRCB : 2019-A01279-
48 » ;

Décide : 

de mettre en œuvre le traitement automatisé d’informations 
nominatives, indirectement nominatives et anonymisées ayant 
pour finalité « Collecter et analyser les données des patients 
ayant consenti à participer à la recherche observationnelle ayant 
pour objet au travers d’une étude multicentrique prospective de 
suivre après commercialisation le devenir des systèmes d’épaule 
FX SOLUTIONS » dénommé « Étude FX_PROTOC_CL_19-03 
IDRCB : 2019-A01279-48 » ;

-  Le responsable du traitement est FX Solutions. Le Centre 
Hospitalier Princesse Grace est son représentant en 
Principauté de Monaco pour l’étude « FX_PROTOC_
CL_19-03 » ;

- Le traitement automatisé a pour seules fonctionnalités :
 • organiser l’inclusion des patients ;
 •  collecter et analyser les données des sujets conformément 

aux objectifs scientifiques et au protocole de l’étude ;
 •  conserver les données traitées dans le respect des 

réglementations applicables ;
 •  assurer la sécurité de l’étude en veillant, notamment, à 

l’identification des acteurs de la recherche, la qualité et la 
traçabilité des données, ainsi que celles des actions 
automatisées réalisées ;

 •  permettre, le cas échéant, le suivi des évènements 
indésirables.

-  Le traitement est justifié par le consentement du patient et 
par l’intérêt légitime du responsable de traitement. Le 
traitement des données des patients est nécessaire pour 
répondre aux objectifs de la recherche. Les droits des 
personnes relatifs à leurs informations nominatives sont 
précisés dans le formulaire d’information et de consentement 
de la recherche. Le traitement des données des autres 
personnes a pour objet de veiller au respect du protocole, à 
la qualité des données et à leur traçabilité.

-  Les personnes concernées par le présent traitement sont les 
patients inclus dans le protocole de recherche susvisé.

-  La date de décision de mise en œuvre est le : 2 septembre 
2020.

-  Les catégories d’informations nominatives, indirectement 
nominatives et anonymisées sont :

 • l’identité et la situation de famille,

 • les données de santé.

Les données ci-dessus feront l’objet d’un traitement 
automatisé afin de répondre à l’objectif de cette recherche 
observationnelle. La personne concernée a librement donné son 
consentement écrit et exprès, et, elle peut, à tout moment, revenir 
sur son consentement. Elle pourra demander au responsable ou à 
l’utilisateur du traitement la destruction ou l’effacement des 
données la concernant. Elles ne pourront être supprimées qu’à 
condition que cela ne compromette pas gravement la réalisation 
des objectifs de la recherche.

-  Les données nominatives, indirectement nominatives et 
anonymisées seront conservées 15 ans à compter de la fin 
de la recherche.
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-  Conformément aux articles 15 et suivants de la loi n° 1.165 
du 23 décembre 1993, susvisée, les personnes figurant dans 
le traitement peuvent exercer leur droit d’accès et de 
rectification auprès de l’investigateur signataire du 
consentement éclairé. La communication des informations 
qui la concernent lui sera délivrée sous une forme écrite, 
non codée et conforme aux enregistrements dans un délai 
d’un mois, exception faite pour les données mettant en jeu 
les conclusions scientifiques de l’étude. Ces données seront 
rendues aux sujets participants à la recherche dès que 
l’investigateur en aura connaissance.

Monaco, le 2 septembre 2020.

Le Directeur Général

du Centre Hospitalier Princesse Grace.

Délibération n° 2020-108 du 1er juillet 2020 de la 
Commission de Contrôle des Informations 
Nominatives portant avis favorable à la mise en 
œuvre du traitement automatisé d’informations 
nominatives ayant pour finalité « Collecter et 
analyser les données des patients ayant consenti à 
participer à la recherche observationnelle ayant 
pour objet au travers d’une étude multicentrique 
prospective de suivre après commercialisation le 
devenir des systèmes d’épaule FX SOLUTIONS », 
dénommé « Étude FX_PROTOC_CL_19-03 IDRCB : 
2019-A01279-48 » présenté par la société FX 
Solutions représentée en Principauté de Monaco par 
le Centre Hospitalier Princesse Grace.

Vu la Constitution ;

Vu la Convention de Sauvegarde des Droits de l’Homme et 
des Libertés Fondamentales du Conseil de l’Europe du 
4 novembre 1950 ;

Vu la Convention n° 108 du Conseil de l’Europe du 28 janvier 
1981 pour la protection des personnes à l’égard du traitement 
automatisé des données à caractère personnel et son Protocole 
additionnel ; 

Vu la Déclaration d’Helsinki de l’Association Médicale 
Mondiale sur les principes éthiques applicables à la recherche 
médicale impliquant des êtres humains, amendée ;

Vu la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993 relative à la protection 
des informations nominatives, modifiée, et notamment son 
article 7-1 ;

Vu la loi n° 1.267 du 23 décembre 2002 relative aux dispositifs 
médicaux ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 16.312 du 6 mai 2004 rendant 
exécutoire l’Accord entre la Communauté Européenne et la 
Principauté de Monaco sur l’application de certains actes 
communautaires au territoire de la Principauté de Monaco, fait à 
Bruxelles le 4 décembre 2003 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 2.230 du 19 juin 2009 fixant 
les modalités d’application de la loi n° 1.165 du 23 décembre 
1993, modifiée, susvisée ;

Vu le Code de déontologie médicale ;

Vu la Recommandation n° R(97) 5 du Conseil de l’Europe du 
13 février 1997 relative à la protection des données médicales ;

Vu la délibération n° 2011-82 du 21 octobre 2011 de la 
Commission de Contrôle des Informations Nominatives portant 
recommandation sur les principes européens applicables aux 
traitements automatisés ou non automatisés d’informations 
nominatives ;

Vu l’avis favorable de la Direction de l’Action Sanitaire du 
17 juin 2020 ;

Vu la demande d’avis, reçue le 10 mars 2020, concernant la 
mise en œuvre par FX Solutions localisée en France, représentée 
en Principauté de Monaco par le Centre Hospitalier Princesse 
Grace, d’un traitement automatisé ayant pour finalité « Collecter 
et analyser les données des patients ayant consenti à participer à 
la recherche observationnelle ayant pour objet au travers d’une 
étude multicentrique prospective de suivre après 
commercialisation le devenir des systèmes d’épaule FX 
SOLUTIONS », dénommé « Étude FX_PROTOC_CL_19-03 
IDRCB : 2019-A01279-48 » ;

Vu le rapport de la Commission de Contrôle des Informations 
Nominatives en date du 1er juillet 2020 portant analyse dudit 
traitement automatisé ;

La Commission de Contrôle des Informations Nominatives,

Préambule

Le traitement automatisé d’informations nominatives soumis 
à l’avis de la Commission a pour fin une recherche 
observationnelle.

Le Centre Hospitalier Princesse Grace (CHPG), établissement 
public, s’est constitué représentant sur le territoire monégasque 
de la société FX Solutions, localisée en France, responsable de 
traitement. 

Conformément à l’article 7-1 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 
1993, la mise en œuvre de ce traitement est soumise à l’avis 
préalable de la Commission de Contrôle des Informations 
Nominatives. 

I. Sur la finalité et les fonctionnalités du traitement

La finalité du traitement est « Collecter et analyser les données 
des patients ayant consenti à participer à la recherche 
observationnelle ayant pour objet au travers d’une étude 
multicentrique prospective de suivre après commercialisation le 
devenir des systèmes d’épaule FX SOLUTIONS ».
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Il est dénommé « Étude FX_PROTOC_CL_19-03 IDRCB : 
2019-A01279-48 ».

L’étude dont s’agit se déroulera dans environ trente centres en 
France et en Principauté de Monaco où elle sera réalisée, au 
CHPG, sous la responsabilité d’un médecin investigateur 
exerçant au sein du service de chirurgie orthopédique et 
traumatologie. Le responsable de traitement souhaite ainsi 
inclure 835 patients au total, dont un maximum de 80 en 
Principauté.

L’étude dont s’agit a pour objectif principal l’évaluation en 
temps réel du taux de révision des systèmes d’épaule à long 
terme.

Le traitement automatisé concerne donc, au principal, les 
patients dont l’épaule hémi ou totale sera remplacée avec l’un 
des systèmes d’épaule FX SOLUTIONS, ainsi que les médecins 
investigateurs, l’attaché de recherche clinique (ARC) et les 
personnels intervenant au cours de l’étude sur autorisation du 
médecin investigateur.

Ses fonctionnalités sont les suivantes :

- organiser l’inclusion des patients ;

-  collecter et analyser les données des sujets conformément 
aux objectifs scientifiques et au protocole de l’étude ;

-  conserver les données traitées dans le respect des 
réglementations applicables ;

-  assurer la sécurité de l’étude en veillant, notamment, à 
l’identification des acteurs de la recherche, la qualité et la 
traçabilité des données, ainsi que celle des actions 
automatisées réalisées ;

-  permettre, le cas échéant, le suivi des évènements 
indésirables.

La Commission constate que la finalité du traitement est 
déterminée et explicite, conformément aux dispositions de 
l’article 10-1 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993. 

II. Sur la licéité et la justification du traitement

➢ Sur la licéité du traitement

La Commission relève que l’article 12 de la loi n° 1.165 du 
23 décembre 1993 autorise le traitement de données de santé 
lorsqu’il est effectué « dans l’intérêt de la recherche et que le 
traitement de ces données est effectué par un praticien de la santé 
soumis au secret professionnel ou par une autre personne 
également soumise à une obligation de secret ».

Tenant compte de la sensibilité de ce type de traitement, 
l’article 7-1 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993 soumet leur 
mise en œuvre à un contrôle préalable de la CCIN qui peut, si 
elle l’estime nécessaire, consulter la Direction de l’Action 
Sanitaire.

Ainsi, saisie de la présente recherche, conformément à 
l’article 7-1 précité et aux dispositions de l’Ordonnance 
Souveraine n° 4.694 du 30 janvier 2014, la Direction de l’Action 
Sanitaire a émis un avis favorable, le 17 juin 2020, à la mise en 
œuvre de l’étude « FX Solutions ».

La Commission considère donc que le traitement est licite, 
conformément aux dispositions des articles 10-1 et 12 de la loi 
n° 1.165 du 23 décembre 1993. 

➢ Sur la justification du traitement

Le traitement est tout d’abord justifié par le consentement des 
patients. Dans le cadre de la recherche en objet, le sujet doit en 
effet donner son consentement concernant sa participation à 
l’étude.

Le traitement est également justifié par la réalisation d’un 
intérêt légitime poursuivi par le responsable de traitement qui ne 
méconnaît ni l’intérêt, ni les droits et libertés fondamentaux des 
personnes concernées. L’intérêt légitime mis en avant est celui de 
la recherche.

Dans ce sens, il respecte, sous la responsabilité du médecin 
investigateur principal de l’étude, les règles et garanties élaborées 
par le législateur afin de protéger les sujets de l’étude, patients du 
CHPG, qui acceptent de participer à ce type de recherche, leurs 
droits étant précisés dans le document d’information.

Enfin, toute personne intervenant dans le processus du 
traitement des informations est soumise à une obligation de 
secret.

La Commission relève que le traitement est justifié 
conformément à l’article 10-2 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 
1993.

III. Sur les informations traitées 

➢ Sur la pseudonymisation des informations nominatives 
relatives aux sujets

Les informations traitées sur le patient sont pseudonymisées. 
Seul le médecin du CHPG, à savoir le médecin investigateur, 
connaît le patient et peut l’identifier. Hors de l’établissement, le 
patient est identifié par un numéro d’identification.

Ce numéro est composé du numéro de centre d’inclusion et du 
numéro pour le sujet inclus.

Par ailleurs, le responsable de traitement indique que les 
informations permettant l’identification des patients et 
l’attribution de leurs numéros sont renseignées dans la liste de 
correspondance, stockée au format numérique. Il s’agit des 
données suivantes :

-  identité du patient : ID CHPG, ID FOLLOW nom, prénom, 
date de naissance ;

- information de suivi : date d’inclusion, date de fin d’étude.
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➢ Sur les données du patient traitées de manière automatisée 

Les informations traitées dans le cadre de cette étude sont :

-  identité du patient : numéro de centre, numéro de patient, 
âge, sexe ;

-  données de santé : bilan consultation préop et postop (quick 
DASH, ASES, SSV, douleur, score de Constant), données 
de consultation (poids, taille, antécédents, latéralité, score 
ASA), bilan radiologique préop et postop, compte rendu 
opératoire, bilan de suivi post opératoire (quick DASH, 
ASES, SSV, douleur, score de Constant), bilan clinique, 
événements indésirables graves, traitements concomitants.

Les informations ont pour origine la liste de correspondance, 
le patient lui-même, le dossier médical du patient ainsi que toutes 
informations portées à la connaissance des médecins 
investigateurs dans le cadre du suivi du sujet qu’ils estiment être 
utiles à l’étude, comme les documents et analyses établis ou 
reçus de professionnels de santé intervenant dans le processus de 
suivi du patient.

La Commission constate que les informations issues du 
dossier médical ont ainsi pour origine le traitement automatisé 
d’informations nominatives ayant pour finalité « Gérer les 
informations médicales du patient afin d’assurer sa prise en 
charge lors de ses venues au CHPG », et que le traitement 
envisagé est compatible avec le traitement d’origine des 
informations conformément à l’article 10-1 de la loi n° 1.165 du 
23 décembre 1993.

➢ Sur les données du personnel du CHPG traitées de manière 
automatisée

Les informations traitées sur le personnel du CHPG au cours 
de l’étude sont :

-  identifiant électronique : nom, prénom, adresse 
électronique ;

-  données d’horodatage : identification électronique de 
l’utilisateur ;

-  données de connexion : données d’horodatage et opérations 
effectuées en ajout, modification et suppression des données 
de l’étude, raison de la modification.

Elles ont pour origine le curriculum vitae de l’intéressé et le 
système d’information permettant la conservation des traces lors 
des connexions.

La Commission constate que les informations collectées au 
sein dudit traitement sont « adéquates, pertinentes et non 
excessives » au regard de la finalité du traitement, conformément 
à l’article 10-1 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993. 

IV. Sur les droits des personnes concernées

➢ Sur l’information préalable

L’information préalable des patients est réalisée par un 
document spécifique remis à l’intéressé, à savoir le « Formulaire 
de consentement éclairé du Patient », que chaque patient doit 
signer.

La Commission relève que ce document indique que le patient 
est libre d’interrompre sa participation à tout moment et que dans 
ce cas les informations le concernant seront conservées sauf 
opposition de sa part. Ledit document précise à cet égard que ces 
informations « ne pourront être supprimées qu’à condition que 
cela ne compromette pas gravement la réalisation des objectifs de 
la recherche ».

La Commission note par ailleurs que le formulaire prévoit que 
le patient donne « la permission de recueillir, de rapporter, de 
transférer et de traiter les données, au sein de l’Union Européenne, 
si besoin » et que « Dans le cas d’un transfert hors Union 
Européenne des clauses contractuelles types seront établies afin 
de protéger la confidentialité » des données des patients et que 
ces derniers seront amenés à donner leur accord une nouvelle fois 
dans cette éventualité.

À cet égard, la Commission rappelle que si des communications 
devaient être effectuées vers des destinataires autres que ceux 
prévus dans la présente demande d’avis, celle-ci devra être 
modifiée.

Elle rappelle en outre qu’en cas de communication vers un 
pays ne présentant pas un niveau de protection adéquat en matière 
de données personnelles, une demande de transfert devra lui être 
soumise.

➢ Sur l’exercice du droit d’accès, de modification et de mise 
à jour

Le droit d’accès s’exerce auprès du médecin signataire du 
consentement et du Délégué à la Protection des données 
personnelles (DPO) au sein du CHPG. Il peut s’exercer par voie 
postale ou sur place. 

La Commission constate que les modalités d’exercice des 
droits des personnes concernées sont conformes aux dispositions 
des articles 12, 13, 15 et 16 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 
1993.

V. Sur les destinataires et les personnes ayant accès au 
traitement

➢ Sur les personnes ayant accès au traitement

Les habilitations permettant l’accès au traitement et aux 
informations relèvent de l’autorité du responsable de traitement 
qui assure la pleine et entière responsabilité de la conduite du 
projet.

Les personnes ayant accès aux informations sont :

-  le médecin investigateur du CHPG : en inscription, 
modification, mise à jour et consultation ;

-  l’Attaché de Recherche Clinique (ARC) du CHPG : en 
inscription, modification, mise à jour et consultation ;
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-  le personnel autorisé du responsable de traitement 
(responsable du contrôle qualité, data manager, 
biostatisticien, ARC promoteur) : en  consultation ;

-  le personnel autorisé du prestataire du responsable de 
traitement : en extraction, consultation, modification et 
maintenance.

Les accès au présent traitement sont dévolus en considération 
des missions et des fonctions des personnes auxquelles ils sont 
attribués, conformément aux articles 8 et 17 de la loi n° 1.165 du 
23 décembre 1993.

La Commission rappelle par ailleurs que si des prestataires 
techniques devaient avoir accès au traitement, leurs droits d’accès 
devront être limités à ce qui est strictement nécessaire à 
l’exécution de leur contrat de prestation de service, et qu’ils 
seront soumis aux mêmes obligations de sécurité et de 
confidentialité que celles imposées au responsable de traitement, 
en application de l’article 17 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 
1993.

➢ Sur les destinataires des informations 

FX Solutions, responsable de traitement et promoteur de 
l’étude, ainsi que son prestataire, sont destinataires des 
informations traitées.

À cet égard, la Commission constate que lesdits destinataires 
sont localisés en France, pays disposant d’un niveau de protection 
adéquat en matière de protection des informations nominatives.

En outre, les données seront transmises de manière sécurisée 
au prestataire du CHPG en charge de leur archivage, également 
localisé en France.

Tous les organismes recevant ces communications sont 
soumis au secret professionnel et agissent dans le cadre de 
prescriptions fixées par le responsable de traitement. Un 
engagement de confidentialité est en outre imposé à toute 
personne travaillant sur les informations.

Ces personnes sont soumises au secret médical et au secret 
professionnel.

VI. Sur les rapprochements et interconnexions

La Commission observe que le traitement fait l’objet de 
rapprochements :

-  avec un document de correspondance établi au format 
numérique chiffré par le médecin investigateur principal 
comportant le numéro patient et son identité complète, 
document obligatoire pour retrouver les dossiers médicaux 
des patients pendant la durée de suivi et de l’archivage de 
l’étude ;

-  avec le traitement ayant pour finalité « Gérer les informations 
médicales du patient afin d’assurer sa prise en charge lors 
de ses venues au CHPG », permettant la collecte par 
rapprochement d’informations à partir du dossier patient, 
évoqué précédemment, sans interconnexion entre les 
traitements ;

-  avec le traitement ayant pour finalité « Gestion des droits 
d’accès du personnel, des patients et des personnes en 
relation avec le CHPG », aux fins de garantir la sécurité du 
traitement quant à ses accès ;

-  avec le traitement ayant pour finalité « Gestion de la 
messagerie électronique professionnelle du CHPG », 
s’agissant des modalités de communication des 
informations.

La Commission relève que les traitements susmentionnés ont 
été légalement mis en œuvre et que les opérations réalisées sont 
compatibles avec les finalités initiales des traitements dans le 
respect de l’article 10-1 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993.

VII. Sur la sécurité du traitement et des informations

Les mesures prises pour assurer la sécurité et la confidentialité 
du traitement et des informations qu’il contient n’appellent pas 
d’observation de la part de la Commission.

La Commission rappelle toutefois que la communication des 
données pseudonymisées chiffrées et des clés de déchiffrement 
doit être effectuée par deux canaux distincts.

Elle rappelle également que les ports non utilisés doivent être 
désactivés et les serveurs, périphériques, équipements de 
raccordements (switchs, routeurs, pare-feux) ainsi que chaque 
compte utilisateur et administrateur doivent être protégés 
individuellement par un identifiant et par un mot de passe réputé 
fort, régulièrement renouvelé.

La Commission précise enfin que, conformément à l’article 17 
de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993, les mesures techniques 
et organisationnelles mises en place afin d’assurer la sécurité et 
la confidentialité du traitement au regard des risques présentés 
par celui-ci et de la nature des données à protéger devront être 
maintenues et mises à jour en tenant compte de l’état de l’art, afin 
de permettre de conserver le haut niveau de fiabilité attendu tout 
au long de la période d’exploitation du présent traitement.

VIII. Sur la durée de conservation 

Les informations nominatives seront conservées 15 ans à 
compter de la fin de l’essai.

La liste de correspondance quant à elle est supprimée dès la 
fin de l’étude.

La Commission considère que ces durées de conservation 
sont conformes aux exigences légales. 

Après en avoir délibéré, la Commission :

Prends acte de l’avis favorable de la Direction de l’Action 
Sanitaire, en date du 17 juin 2020 et transmis par le Ministre 
d’État, concernant l’étude « FX Solutions ».

Rappelle :

-  que si des prestataires techniques devaient avoir accès au 
traitement, leurs droits d’accès devront être limités à ce qui 
est strictement nécessaire à l’exécution de leur contrat de 
prestation de service, et qu’ils seront soumis aux mêmes 
obligations de sécurité et de confidentialité que celles 
imposées au responsable de traitement, en application de 
l’article 17 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993 ;



JOURNAL DE MONACO Vendredi 11 septembre 20202838

-  que si des communications devaient être effectuées vers des 
destinataires autres que ceux prévus dans la présente 
demande d’avis, celle-ci devra être modifiée ;

-  qu’en cas de communication vers un pays ne présentant pas 
un niveau de protection adéquat, une demande de transfert 
devra lui être soumise ;

-  que la communication des données pseudonymisées 
chiffrées et des clés de déchiffrement doit être effectuée par 
deux canaux distincts ;

-  que les ports non utilisés doivent être désactivés et les 
serveurs, périphériques, équipements de raccordements 
(switchs, routeurs, pare-feux) ainsi que chaque compte 
utilisateur et administrateur doivent être protégés 
individuellement par un identifiant et par un mot de passe 
réputé fort, régulièrement renouvelé.

Sous le bénéfice de la prise en compte de ce qui précède,

la Commission de Contrôle des Informations Nominatives 
émet un avis favorable à la mise en œuvre par la société FX 
Solutions localisée en France, représentée en Principauté de 
Monaco par le Centre Hospitalier Princesse Grace, ayant pour 
finalité « Collecter et analyser les données des patients ayant 
consenti à participer à la recherche observationnelle ayant pour 
objet au travers d’une étude multicentrique prospective de suivre 
après commercialisation le devenir des systèmes d’épaule FX 
SOLUTIONS », dénommé « Étude FX_PROTOC_CL_19-03 
IDRCB : 2019-A01279-48 ».

Le Président de la Commission de 
Contrôle des Informations Nominatives.

Décision de mise en œuvre n° 2020-RC-12 du 
2 septembre 2020 concernant le traitement automatisé 
d’informations nominatives ayant pour finalité 
« Collecter et analyser les données des patients 
ayant consenti à participer à la recherche 
observationnelle visant à évaluer les performances 
cliniques du test Xpert Bladder Cancer Monitor dans 
la surveillance de patients atteints de cancer de la 
vessie n’infiltrant pas le muscle (TVNIM) » dénommé 
« Étude DEREV ».

Le Centre Hospitalier Princesse Grace,

Vu :

-  la loi n° 127 du 15 janvier 1930 constituant l’hôpital en 
établissement public autonome ;

-  la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993, modifiée, relative à la 
protection des informations nominatives, notamment son 
article 7 ;

-  la loi n° 1.265 du 23 décembre 2002 relative à la protection 
des personnes dans la recherche biomédicale ;

-  l’Ordonnance Souveraine n° 5.095 du 14 février 1973, 
modifiée, sur l’organisation et le fonctionnement du Centre 
Hospitalier Princesse Grace ;

-  l’Ordonnance Souveraine n° 2.230 du 19 juin 2009 fixant 
les modalités d’application de la loi n° 1.165 du 23 décembre 
1993 réglementant les traitements d’informations 
nominatives, modifiée par la loi n° 1.353 du 4 décembre 
2008 relative à la protection des informations nominatives ;

-  l’avis favorable de la Commission de Contrôle des 
Informations Nominatives émis par délibération n° 2020-
109 du 1er juillet 2020, relatif à la mise en œuvre du 
traitement automatisé d’informations nominatives ayant 
pour finalité « Collecter et analyser les données des patients 
ayant consenti à participer à la recherche observationnelle 
visant à évaluer les performances cliniques du test Xpert 
Bladder Cancer Monitor dans la surveillance de patients 
atteints de cancer de la vessie n’infiltrant pas le muscle 
(TVNIM) » dénommé « Étude DEREV » ;

Décide : 

de mettre en œuvre le traitement automatisé d’informations 
nominatives, indirectement nominatives et anonymisées ayant 
pour finalité « Collecter et analyser les données des patients 
ayant consenti à participer à la recherche observationnelle visant 
à évaluer les performances cliniques du test Xpert Bladder 
Cancer Monitor dans la surveillance de patients atteints de cancer 
de la vessie n’infiltrant pas le muscle (TVNIM) » dénommé 
« Étude DEREV » ;

-  Le responsable du traitement est le Centre Hospitalier 
Princesse Grace ;

- Le traitement automatisé a pour seules fonctionnalités :

 •  organiser l’inclusion des patients ;

 •  collecter et analyser les données des sujets conformément 
aux objectifs scientifiques et au protocole de l’étude ;

 •  conserver les données traitées dans le respect des 
réglementations applicables ;

 •  assurer la sécurité de l’étude en veillant, notamment, à 
l’identification des acteurs de la recherche, la qualité et la 
traçabilité des données, ainsi que celles des actions 
automatisées réalisées.

-  Le traitement est justifié par le consentement du patient et 
par l’intérêt légitime du responsable de traitement. Le 
traitement des données des patients est nécessaire pour 
répondre aux objectifs de la recherche. Les droits des 
personnes relatifs à leurs informations nominatives sont 
précisés dans le formulaire d’information et de consentement 
de la recherche. Le traitement des données des autres 
personnes a pour objet de veiller au respect du protocole, à 
la qualité des données et à leur traçabilité.

-  Les personnes concernées par le présent traitement sont les 
patients inclus dans le protocole de recherche susvisé.

-  La date de décision de mise en œuvre est le : 2 septembre 
2020.
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-  Les catégories d’informations nominatives, indirectement 
nominatives et anonymisées sont :

 • l’identité et la situation de famille,

 • les habitudes de vie,

 • les données de santé.

Les données ci-dessus feront l’objet d’un traitement 
automatisé afin de répondre à l’objectif de cette recherche 
observationnelle. La personne concernée a librement donné son 
consentement écrit et exprès, et, elle peut, à tout moment, revenir 
sur son consentement. Elle pourra demander au responsable ou à 
l’utilisateur du traitement la destruction ou l’effacement des 
données la concernant.

-  Les données nominatives, indirectement nominatives et 
anonymisées seront conservées 10 ans à compter de la fin 
de la recherche.

-  Conformément aux articles 15 et suivants de la loi n° 1.165 
du 23 décembre 1993, susvisée, les personnes figurant dans 
le traitement peuvent exercer leur droit d’accès et de 
rectification auprès de l’investigateur signataire du 
consentement éclairé. La communication des informations 
qui la concernent lui sera délivrée sous une forme écrite, 
non codée et conforme aux enregistrements dans un délai 
d’un mois, exception faite pour les données mettant en jeu 
les conclusions scientifiques de l’étude. Ces données seront 
rendues aux sujets participants à la recherche dès que 
l’investigateur en aura connaissance.

Monaco, le 2 septembre 2020.

Le Directeur Général
du Centre Hospitalier Princesse Grace.

Délibération n° 2020-109 du 1er juillet 2020 de la 
Commission de Contrôle des Informations 
Nominatives portant avis favorable à la mise en 
œuvre du traitement automatisé d’informations 
nominatives ayant pour finalité « Collecter et 
analyser les données des patients ayant consenti à 
participer à la recherche observationnelle visant à 
évaluer les performances cliniques du test Xpert 
Bladder Cancer Monitor dans la surveillance de 
patients atteints de cancer de la vessie n’infiltrant 
pas le muscle (TVNIM) », dénommé « Étude DEREV » 
présenté par le Centre Hospitalier Princesse Grace.

Vu la Constitution ;

Vu la Convention de Sauvegarde des Droits de l’Homme et 
des Libertés Fondamentales du Conseil de l’Europe du 
4 novembre 1950 ;

Vu la Convention n° 108 du Conseil de l’Europe du 28 janvier 
1981 pour la protection des personnes à l’égard du traitement 
automatisé des données à caractère personnel et son Protocole 
additionnel ; 

Vu la Déclaration d’Helsinki de l’Association Médicale 
Mondiale sur les principes éthiques applicables à la recherche 
médicale impliquant des êtres humains, amendée ;

Vu la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993 relative à la protection 
des informations nominatives, modifiée, et notamment son 
article 7-1 ;

Vu la loi n° 1.267 du 23 décembre 2002 relative aux dispositifs 
médicaux ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 16.312 du 6 mai 2004 rendant 
exécutoire l’Accord entre la Communauté Européenne et la 
Principauté de Monaco sur l’application de certains actes 
communautaires au territoire de la Principauté de Monaco, fait à 
Bruxelles le 4 décembre 2003 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 2.230 du 19 juin 2009 fixant 
les modalités d’application de la loi n° 1.165 du 23 décembre 
1993, modifiée, susvisée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 4.694 du 30 janvier 2014 
fixant les modalités d’application de l’article 7-1 de la loi 
n° 1.165 du 23 décembre 1993 réglementant les traitements 
d’informations nominatives par la loi n° 1.353 du 4 décembre 
2008 relative à la protection des informations nominatives ;

Vu le Code de déontologie médicale ;

Vu la Recommandation n° R(97) 5 du Conseil de l’Europe du 
13 février 1997 relative à la protection des données médicales ;

Vu la délibération n° 2011-82 du 21 octobre 2011 de la 
Commission de Contrôle des Informations Nominatives portant 
recommandation sur les principes européens applicables aux 
traitements automatisés ou non automatisés d’informations 
nominatives ;

Vu l’avis favorable de la Direction de l’Action Sanitaire du 
17 juin 2020 ;

Vu la demande d’avis, reçue le 25 mai 2020, concernant la 
mise en œuvre par le Centre Hospitalier Princesse Grace, d’un 
traitement automatisé ayant pour finalité « Collecter et analyser 
les données des patients ayant consenti à participer à la recherche 
observationnelle visant à évaluer les performances cliniques du 
test Xpert Bladder Cancer Monitor dans la surveillance de 
patients atteints de cancer de la vessie n’infiltrant pas le muscle 
(TVNIM) », dénommé « Étude DEREV » ;

Vu le rapport de la Commission de Contrôle des Informations 
Nominatives en date du 1er juillet 2020 portant analyse dudit 
traitement automatisé ;

La Commission de Contrôle des Informations Nominatives,

Préambule

Le traitement automatisé d’informations nominatives soumis 
à l’avis de la Commission a pour fin une recherche 
observationnelle.
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Cette recherche est réalisée en qualité de gestionnaire par le 
Centre Hospitalier Princesse Grace (CHPG), établissement 
public.

Conformément à l’article 7-1 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 
1993, la mise en œuvre de ce traitement est soumise à l’avis 
préalable de la Commission de Contrôle des Informations 
Nominatives. 

I. Sur la finalité et les fonctionnalités du traitement

La finalité du traitement est « Collecter et analyser les données 
des patients ayant consenti à participer à la recherche 
observationnelle visant à évaluer les performances cliniques du 
test Xpert Bladder Cancer Monitor dans la surveillance de 
patients atteints de cancer de la vessie n’infiltrant pas le muscle 
(TVNIM) ».

Il est dénommé « Étude DEREV ».

Il porte sur une étude monocentrique prospective non 
interventionnelle.

Cette étude se déroulera au sein du service d’urologie du 
CHPG et concernera 500 patients.

L’étude dont s’agit a pour objectif principal de comparer la 
sensibilité du test Xpert® Bladder Cancer Monitor réalisé sur le 
système GeneXpert à la sensibilité de la cytologie en référence à 
la cystoscopie (pour les cas négatifs) ou l’histologie (pour les cas 
positifs) pour la détection de récidive d’une tumeur de la vessie.

Elle concerne ainsi les patients adultes TVNIM reçus en 
consultation pour une cystoscopie de contrôle.

Ses fonctionnalités sont les suivantes : 

- organiser l’inclusion des patients ;

-  collecter et analyser les données des sujets conformément 
aux objectifs scientifiques et au protocole de l’étude ;

-  conserver les données traitées dans le respect des 
réglementations applicables ;

-  assurer la sécurité de l’étude en veillant, notamment, à 
l’identification des acteurs de la recherche, la qualité et la 
traçabilité des données, ainsi que celles des actions 
automatisées réalisées.

La Commission constate que la finalité du traitement est 
déterminée et explicite, conformément aux dispositions de 
l’article 10-1 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993. 

II. Sur la licéité et la justification du traitement

➢ Sur la licéité du traitement

Le protocole de l’étude précise que le déroulement de la 
recherche et la prise en charge des patients seront faits 
conformément à la Déclaration d’Helsinki et aux Bonnes 
Pratiques Cliniques en vigueur ainsi qu’aux dispositions 
législatives et règlementaires en vigueur.

Par ailleurs, la Commission relève que l’article 12 de la loi 
n° 1.165 du 23 décembre 1993, autorise le traitement de données 
de santé lorsqu’il est effectué « dans l’intérêt de la recherche et 
que le traitement de ces données est effectué par un praticien de 
la santé soumis au secret professionnel ou par une autre personne 
également soumise à une obligation de secret ».

Tenant compte de la sensibilité de ce type de traitement, 
l’article 7-1 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993, soumet leur 
mise en œuvre à un contrôle préalable de la CCIN qui peut, si 
elle l’estime nécessaire, consulter la Direction de l’Action 
Sanitaire (DASA).

Ainsi, saisie de la présente étude, conformément à l’article 7-1 
précité et aux dispositions de l’Ordonnance Souveraine n° 4.694 
du 30 janvier 2014, la DASA a émis un avis favorable, susvisé, à 
la mise en œuvre de l’étude DEREV.

La Commission relève en outre que les patients qui acceptent 
de participer à la recherche devront, préalablement, exprimer un 
consentement écrit et exprès concernant le traitement de leurs 
données.

La Commission considère donc que le traitement est licite, 
conformément aux dispositions des articles 10-1 et 12 de la loi 
n° 1.165 du 23 décembre 1993. 

➢ Sur la justification du traitement

Le traitement est justifié par le consentement des patients et 
par la réalisation d’un intérêt légitime poursuivi par le responsable 
de traitement qui ne méconnaît ni l’intérêt, ni les droits et libertés 
fondamentaux des personnes concernées.

L’intérêt légitime mis en avant pour le traitement des données 
des patients est l’intérêt de la recherche. Dans ce sens, il respecte, 
sous la responsabilité des médecins, les principes relatifs à la 
mise en œuvre d’une recherche dans le domaine de la santé 
destinés à protéger les patients qui acceptent de participer à ce 
type de recherche. Les droits des patients sont précisés dans un 
document d’information qui leur est destiné.

En outre, toute personne intervenant dans le processus du 
traitement des informations est soumise à une obligation de 
secret professionnel.

La Commission relève que le traitement est justifié 
conformément à l’article 10-2 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 
1993.

III. Sur les informations traitées 

➢ Sur la pseudonymisation des informations nominatives 
relatives aux sujets

Les informations traitées sur les patients sont pseudonymisées 
par l’attribution d’un « numéro de patient » attribué par le 
médecin investigateur par ordre d’inclusion. A cet égard, le 
responsable de traitement précise que le participant ne sera pas 
identifié par ses initiales.
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Le médecin investigateur disposera au sein du CHPG d’un 
document non automatisé permettant, si nécessaire, l’identification 
du sujet.

Ce document comporte les informations suivantes :

-  identité du patient : nom, prénom,  date de naissance, 
numéro d’inclusion, numéro de dossier hospitalier ;

-  informations sur le suivi lié à l’étude : date de signature du 
consentement, date d’inclusion, date de sortie d’étude ;

- identité du médecin investigateur : nom, prénom.

➢ Sur les informations traitées de manière automatisée sur 
les patients

Les informations traitées dans le cadre de cette étude sont :

-  identité/situation de famille du sujet : numéro d’inclusion, 
âge, sexe patient ;

- habitudes de vie : tabagisme ; 

-  données de santé : critères d’inclusion et de non inclusion, 
participation à la recherche (signature du consentement), 
antécédents médicaux (pathologies et traitements), 
traitements concomitants, données cliniques, données 
biologiques.

Les informations ont pour origine le patient lui-même, son 
dossier médical et toutes les données dont le médecin est 
susceptible de disposer et qu’il estime utile à l’étude.

La Commission constate que les informations collectées au 
sein dudit traitement sont « adéquates, pertinentes et non 
excessives » au regard de la finalité du traitement, conformément 
à l’article 10-1 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993. 

IV. Sur les droits des personnes concernées

➢ Sur l’information préalable

L’information préalable du patient est réalisée par le biais 
d’un document d’information, à savoir la « Notice d’information », 
et d’une clause particulière insérée dans ledit document qu’il 
signe, à savoir le « Consentement éclairé ».

À la lecture de ces documents, la Commission constate que le 
patient est libre d’interrompre sa participation à tout moment et 
qu’en cas de retrait, il aura le droit de demander la suppression 
des données préalablement collectées.

Elle considère ainsi que les modalités d’information préalable 
des personnes concernées sont conformes aux dispositions de 
l’article 14 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993.

➢ Sur l’exercice du droit d’accès, de modification et de 
mise à jour

Le droit d’accès s’exerce auprès du médecin signataire du 
consentement au sein du CHPG par voie postale ou sur place. 

La Commission constate que les modalités d’exercice des 
droits des personnes concernées sont conformes aux dispositions 
des articles 12, 13, 15 et 16 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 
1993.

V. Sur les destinataires et les personnes ayant accès au 
traitement

➢ Sur les personnes ayant accès au traitement

Les habilitations permettant l’accès au traitement et aux 
informations relèvent de l’autorité du responsable de traitement 
qui assure la pleine et entière responsabilité de la conduite du 
projet.

Les personnes ayant accès aux informations sont :

-  les Attachés de recherche clinique (ARCs) du CHPG : en 
inscription, modification et consultation ;

-  le médecin investigateur du CHPG : en inscription, 
modification et consultation ;

- le statisticien/data manager du CHPG : en consultation.

Les accès au présent traitement sont dévolus en considération 
des missions et des fonctions des personnes auxquelles ils sont 
attribués, conformément aux articles 8 et 17 de la loi n° 1.165 du 
23 décembre 1993.

La Commission rappelle par ailleurs que si des prestataires 
techniques devaient avoir accès au traitement, leurs droits d’accès 
devront être limités à ce qui est strictement nécessaire à 
l’exécution de leur contrat de prestation de service, et qu’ils 
seront soumis aux mêmes obligations de sécurité et de 
confidentialité que celles imposées au responsable de traitement, 
en application de l’article 17 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 
1993.

➢ Sur les destinataires des informations 

Les données seront transmises, de manière sécurisée au 
prestataire du CHPG en charge de leur archivage, localisé en 
France, pays disposant d’un niveau de protection adéquat en 
matière de protection des informations nominatives.

Cet organisme est soumis au secret professionnel et agit dans 
le cadre de prescriptions fixées par le responsable de traitement. 

Un engagement de confidentialité est en outre imposé à toute 
personne travaillant sur les informations.

VI. Sur les rapprochements et interconnexions

La Commission observe que le traitement fait l’objet de 
rapprochements :

-  avec un traitement non automatisé : le document de 
correspondance établi sous format papier par le médecin 
investigateur principal comportant le numéro patient et son 
identité complète, document obligatoire pour retrouver les 
dossiers médicaux des patients pendant la durée de suivi et 
de l’archivage de l’étude ;
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-  avec le traitement ayant pour finalité « Gérer les informations 
médicales du patient afin d’assurer sa prise en charge lors 
de ses venues au CHPG », permettant la collecte par 
rapprochement d’informations à partir du dossier patient, 
évoqué précédemment, sans interconnexion entre les 
traitements ;

-  avec le traitement ayant pour finalité « Gestion des droits 
d’accès du personnel, des patients et des personnes en 
relation avec le CHPG », aux fins de garantir la sécurité du 
traitement quant à ses accès ;

-  avec le traitement ayant pour finalité « Gestion de la 
messagerie électronique professionnelle du CHPG », 
s’agissant des modalités de communication des 
informations.

La Commission relève que les traitements susmentionnés ont 
été légalement mis en œuvre et que les opérations réalisées sont 
compatibles avec les finalités initiales des traitements dans le 
respect de l’article 10-1 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993.

VII. Sur la sécurité du traitement et des informations

Les mesures prises pour assurer la sécurité et la confidentialité 
du traitement et des informations qu’il contient n’appellent pas 
d’observation de la part de la Commission.

La Commission rappelle toutefois que les ports non utilisés 
doivent être désactivés et les serveurs, périphériques, équipements 
de raccordements (switchs, routeurs, pare-feux) ainsi que chaque 
compte utilisateur et administrateur doivent être protégés 
individuellement par un identifiant et par un mot de passe réputé 
fort, régulièrement renouvelé.

Elle précise enfin que, conformément à l’article 17 de la loi 
n° 1.165 du 23 décembre 1993, les mesures techniques et 
organisationnelles mises en place afin d’assurer la sécurité et la 
confidentialité du traitement au regard des risques présentés par 
celui-ci et de la nature des données à protéger devront être 
maintenues et mises à jour en tenant compte de l’état de l’art, afin 
de permettre de conserver le haut niveau de fiabilité attendu tout 
au long de la période d’exploitation du présent traitement.

VIII. Sur la durée de conservation 

La durée de participation moyenne des patients est de 1 jour.

La durée prévisionnelle d’inclusion est de 2 ans.

Après l’analyse statistique, les données pseudonymisées et les 
documents de la recherche sont archivés pendant 10 ans.

La Commission considère que la durée de conservation est 
conforme aux exigences légales. 

Après en avoir délibéré, la Commission :

Prend acte de l’avis favorable émis par la Direction de 
l’Action Sanitaire et Sociale le 17 juin 2020 concernant l’étude 
« DEREV ».

Rappelle que :

-  si des prestataires techniques devaient avoir accès au 
traitement, leurs droits d’accès devront être limités à ce qui 
est strictement nécessaire à l’exécution de leur contrat de 
prestation de service, et qu’ils seront soumis aux mêmes 
obligations de sécurité et de confidentialité que celles 
imposées au responsable de traitement, en application de 
l’article 17 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993 ;

-  les ports non utilisés doivent être désactivés et les serveurs, 
périphériques, équipements de raccordements (switchs, 
routeurs, pare-feux) ainsi que chaque compte utilisateur et 
administrateur doivent être protégés individuellement par 
un identifiant et par un mot de passe réputé fort, 
régulièrement renouvelé.

Sous réserve de la prise en compte de ce qui précède,

la Commission de Contrôle des Informations Nominatives 
émet un avis favorable à la mise en œuvre par le Centre 
Hospitalier Princesse Grace, du traitement automatisé ayant pour 
finalité « Collecter et analyser les données des patients ayant 
consenti à participer à la recherche observationnelle visant à 
évaluer les performances cliniques du text Xpert Bladder Cancer 
Monitor dans la surveillance de patients atteints de cancer de la 
vessie n’infiltrant pas le muscle », dénommé « Étude DEREV ».

Le Président de la Commission de 
Contrôle des Informations Nominatives.

INFORMATIONS
 

La Semaine en Principauté

Manifestations et spectacles divers

Chapelle des Carmes

Le 27 septembre, à 17 h,

6ème Cycle International d’Orgue avec Marc Giacone, orgue 
Cavaillé-Coll, organisé par l’association In Tempore Organi.

Opéra de Monte-Carlo - Salle Garnier

Le 24 septembre,

Monte-Carlo Gala for Planetary Health, organisé par la 
Fondation Prince Albert II de Monaco.

Le 4 octobre, à 15 h,

Série Grande Saison : concert par l’Orchestre Philharmonique 
de Monte-Carlo sous la direction de Václav Luks, avec Fatma 
Said, soprano et David Lefèvre, violon. Au programme : Mozart 
et Mysliveček.
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Auditorium Rainier III

Les 25 et 26 septembre, à 20 h,
Le 27 septembre, à 18 h,
Série Grande Saison : concert par l’Orchestre Philharmonique 

de Monte-Carlo sous la direction de Kazuki Yamada, avec 
Krystian Zimerman, piano. Au programme : Beethoven.

Théâtre Princesse Grace

Le 24 septembre, à 20 h,
Tout l’Art du Cinéma : projection du film « Chérie je me sens 

rajeunir » de Howard Hawks (1952), organisée par l’Institut 
Audiovisuel de Monaco.

Grimaldi Forum - Espace Indigo

Le 20 septembre, à 18 h,
Série Grande Saison : concert d’ouverture par l’Orchestre 

Philharmonique de Monte-Carlo sous la direction de Kazuki 
Yamada, avec Antje Weithaas, violon, Marie-Elisabeth Hecker, 
violoncelle et Martin Helmchen, piano. Au programme : 
Beethoven.

Le 24 septembre, à 18 h 30,
Thursday Live Session avec le groupe Fistful of Dimes.

Le 1er octobre, à 18 h 30,
Thursday Live Session.

Principauté de Monaco

Le 27 septembre,
25ème Journée Européenne du Patrimoine sur le thème 

« Patrimoine et éducation ».

Expositions

Musée des Timbres et des Monnaies

Ouvert tous les jours, de 9 h 30 à 17 h,
Exposition de toutes les monnaies émises par les Princes de 

Monaco depuis 1640 et d’éléments entrant dans l’élaboration du 
timbre-poste depuis 1885 jusqu’au timbre dentelé final.

Vente de timbres récents et monnaies, cartes postales, 
ouvrages philatéliques, ainsi que divers produits tels que carrés 
de soie et cravates aux armoiries princières.

Musée Océanographique

Jusqu’au 31 décembre,
« Immersion », exposition interactive qui rend hommage à la 

majestuosité de la Grande Barrière de Corail. Venez vivre une 
plongée à la rencontre des espèces emblématiques qui peuplent 
le plus grand écosystème corallien de la planète.

Nouveau Musée National de Monaco - Villa Sauber

Du 23 septembre au 31 janvier 2021,
Exposition sur le thème « Artifices instables : Histoires de 

céramiques ».

Le Quai des Artistes

Jusqu’au 1er octobre,
Exposition « Mystery of love » par l’artiste Natalija Vincic.

Grimaldi Forum

Jusqu’au 12 septembre, de 10 h à 19 h,
« Ever Monaco 2020 » : Exposition et Conférences 

Internationales sur les Énergies Renouvelables et les Véhicules 
Écologiques.

Jusqu’au 13 septembre, de 10 h à 18 h, 
Exposition « Made in Japan », une nouvelle rencontre 

asiatique et traditionnelle japonaise à Monaco. Vous pouvez 
déguster et participer à l’atelier et aussi à la démonstration.

Sports

Stade Louis II

Le 13 septembre, à 17 h,
Championnat de France de Football de Ligue 1 : Monaco - 

Nantes.

Le 27 septembre, à 15 h,
Championnat de France de Football de Ligue 1 : Monaco - 

Strasbourg.

Stade Louis II - Salle omnisports Gaston Médecin

Le 23 septembre, à 19 h,
Championnat de basket Jeep ÉLITE : Monaco – Boulogne-

Levallois.

j

j j

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES
PARQUET GÉNÉRAL

(Exécution de l’article 374 du 
Code de procédure pénale)

Suivant exploit de Maître Frédéric LEFEVRE, 
Huissier, en date du 30 juin 2020, enregistré, le nommé :

- DURANTE Gerardo, né le 9 avril 1993 à Palerme 
(Italie), de Angelo et de SCHIFALDO Paola, de 
nationalité italienne, cuisinier,
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sans domicile ni résidence connus, est cité à 
comparaître, personnellement, devant le Tribunal 
Correctionnel de Monaco, le mardi 6 octobre 2020 à 
9 heures, sous la prévention de conduite sous l’empire 
d’un état alcoolique (air expiré).

Délit prévu et réprimé par les articles 26 et 391-13-
2° du Code Pénal.

Pour extrait :

Le Procureur Général,

s. Petit-leclAir.

GREFFE GÉNÉRAL

EXTRAIT 

Par ordonnance en date de ce jour, M. Sébastien 
BIANCHERI, Juge-commissaire de la liquidation des 
biens de la SARL MISTRAL (BEFORE MONACO), 
dont le siège social se trouvait quai Albert Ier, 6-8, route 
de la Piscine à Monaco, conformément à l’article 428 
du Code de commerce, a taxé les frais et honoraires 
revenant au syndic, M. André GARINO, dans la 
liquidation des biens susvisée.

Monaco, le 2 septembre 2020. 

EXTRAIT 

Par jugement en date de ce jour, le Tribunal de 
première instance a,  

Constaté, avec toutes conséquences de droit, sur la 
déclaration du débiteur faite en vertu de l’article 408 du 
Code de commerce, l’état de cessation des paiements 
de la SARL DHNG, exploitant sous l’enseigne 
PIZZERIA MONEGASQUE, dont le siège social se 
trouve 4, rue Terrazzani à Monaco ;

Fixé provisoirement la date de cette cessation des 
paiements au 31 décembre 2019 ;

Nommé M. Adrian CANDAU, Juge au Tribunal, en 
qualité de Juge-commissaire ;

Désigné Mme Bettina RAGAZZONI, expert-
comptable, en qualité de syndic ;

Pour extrait conforme délivré en application de 
l’article 415 du Code de commerce.

Monaco, le 3 septembre 2020.

EXTRAIT 

Par ordonnance en date de ce jour, M. Adrian 
CANDAU, Juge au Tribunal de première instance de la 
Principauté de Monaco, Juge-commissaire de la 
liquidation des biens de M. André GROSSMANN, 
exploitant le commerce sous l’enseigne HORUS, dont 
le siège social se trouve 4, rue Princesse Caroline à 
Monaco, a autorisé le syndic à faire procéder à la vente 
aux enchères publiques par devant le Tribunal de 
grande instance de Draguignan des biens et droits 
immobiliers sis à Grimaud (Var, France), Quartier 
Rascas Bas consistant en un terrain bâti ainsi désigné : 
section CX n° 24 pour 21a 23ca (anciennement sections 
A n° 998 et A n° 1000), section CX n° 9 pour 26ca 
(anciennement section A n° 1459), section CX n° 142 
pour 03a 00ca (anciennement section A n° 2714), ainsi 
que toutes parties de l’immeuble dont s’agit, à fixer le 
montant de la mise à prix à 200.000 euros et à désigner 
tout Huissier de justice territorialement compétent à 
l’effet de dresser un procès-verbal de description des 
biens ci-dessus visés, contenant relevé de superficie et 
modalité d’occupation, d’organiser les visites et de 
faire dresser un dossier de diagnostic technique en vue 
de la réalisation de la vente ; que le cahier des conditions 
de vente sera établi conformément aux dispositions 
applicables devant le Tribunal de grande instance de 
Draguignan.

Monaco, le 7 septembre 2020.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE

Deuxième Insertion

Aux termes de deux actes reçus par le notaire 
soussigné, les 16 janvier 2020 et 2 juin 2020, 
M. Auguste AMALBERTI, administrateur de sociétés, 
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demeurant 7-9, boulevard d’Italie, à Monte-Carlo, a 
concédé en gérance libre pour une durée de 2 années à 
compter du 10 juillet 2020,

à Mme Anula BUSHI, gérante de société, épouse de 
M. Nicolas VELO, demeurant 120, boulevard 
Napoléon III, escalier de la Gare, « Le Cottage », à 
Villefranche-sur-Mer (Alpes-Maritimes),

un fonds de commerce de vente de cartes postales 
illustrées, articles de fumeurs et souvenirs, vente de 
pellicules photographiques et cinématographiques, 
cassettes vidéo, diapositives, piles, cartes postales, 
papeterie de détail, gadgets, vente au détail de petite 
confiserie préemballée, sis 4, rue de l’Église, à Monaco-
Ville.

Il a été prévu un cautionnement de 12.000 euros.

Oppositions, s’il y a lieu, au domicile de la 
bailleresse, dans les dix jours de la présente insertion.

Monaco, le 11 septembre 2020.

Signé : h. reY.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

CESSION DE DROIT AU BAIL

Première Insertion

Aux termes d’un acte reçu par le notaire soussigné, 
le 31 août 2020,

M. Roberto PASINELLI, commerçant, domicilié 
25, rue de Millo à Monaco, 

a cédé à S.A.R.L. « EOLA DAYA », au capital de 
15.000 euros et siège social à Monaco, 11, Place 
d’Armes,

le droit au bail de locaux sis 9, Place d’Armes, à 
Monaco, se composant de :

- un local au rez-de-chaussée, au droit de la porte 
d’entrée de l’immeuble sous les arcades de la Place 
d’Armes,

- un sous-sol communiquant intérieurement avec le 
local précité, ayant accès dans la cage d’escaliers au 
rez-de-chaussée de l’immeuble,

- un local au rez-de-chaussée à gauche de la porte 
d’entrée de l’immeuble sous les arcades de la Place 
d’Armes ;

- et un appartement au premier étage porte palière 
gauche à usage d’habitation.

Oppositions, s’il y a lieu, en l’Étude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la deuxième insertion.

Monaco, le 11 septembre 2020.

Signé : h. reY.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« S.A.M. PASTOR IMMOBILIER »
(Société Anonyme Monégasque)

MODIFICATION AUX STATUTS

I.- Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire du 2 juin 2020, les actionnaires de la 
société anonyme monégasque « S.A.M. PASTOR 
IMMOBILIER », ayant son siège 25, chemin des 
Révoires à Monaco, ont décidé de modifier l’article 3 
(objet social) des statuts de la manière suivante :

« Art. 3.

La société a pour objet tant à Monaco qu’à 
l’étranger : Gestion immobilière, administration de 
biens immobiliers ; transactions sur immeubles et fonds 
de commerce ; Le syndic d’immeubles en copropriété. 
L’acquisition, la location et la vente de tous immeubles 
y compris les terrains, droits immobiliers ou actions de 
sociétés immobilières. La recherche, l’étude, le 
montage, la gestion, la coordination, la 
commercialisation et la promotion de toute opération 
immobilière. La prestation de tous les services dans le 
domaine immobilier et notamment, sur les plans 
technique, juridique, administratif, financier, 
commercial, et notamment la prise de participation 
dans toutes affaires immobilières.

Et généralement, toutes opérations mobilières, 
immobilières, financières et commerciales se rattachant 
à l’objet social. ».

II.- Les résolutions prises par l’assemblée susvisée, 
ont été approuvées par arrêté ministériel du 24 juillet 
2020.
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III.- Le procès-verbal de l’assemblée générale 
extraordinaire du 2 juin 2020 et une ampliation de 
l’arrêté ministériel, précité, ont été déposés, au rang des 
minutes de Me REY, le 31 août 2020.

IV.- Une expédition de l’acte précité, a été déposée 
au Greffe Général de la Cour d’appel et des Tribunaux 
de Monaco, le 10 septembre 2020.

Monaco, le 11 septembre 2020.

Signé : h. reY.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« S.A.M. SOFAVI »
(Société Anonyme Monégasque)

MODIFICATION AUX STATUTS

I.- Aux termes d’une délibération prise, au siège 
social, à Monaco, le 9 août 2019, les actionnaires de la 
société anonyme monégasque dénommée « S.A.M. 
SOFAVI », réunis en assemblée générale extraordinaire, 
ont notamment décidé, à l’unanimité, sous réserve des 
autorisations gouvernementales :

De modifier l’article 3 (objet) des statuts comme 
suit :

« Art. 3.

La société a pour objet l’exploitation dans la galerie 
commerciale du Métropole, sous réserve des 
autorisations administratives d’usage : 

- d’un commerce de produits alimentaires et 
gastronomiques de luxe, épicerie fine, traiteur, vente 
d’articles de cadeaux liés à l’enseigne de standing 
exploitée. Vente au détail de boissons, vins, alcools et 
spiritueux avec dégustation et consommation sur place. 
Vente d’articles se rapportant à la gastronomie et à 
l’œnologie ; 

- d’un bar-restaurant avec vente à emporter et 
service de livraison sous l’enseigne FAUCHON, ou 
toute autre enseigne de luxe et haut de gamme de 
grande notoriété de la restauration, qui devra obtenir au 
préalable l’agrément du bailleur ; 

- d’une épicerie, chocolaterie, pâtisserie, traiteur et 
vente au détail de boissons alcooliques ainsi que tous 
articles se rapportant à la gastronomie et à l’œnologie 
et articles pour cadeaux de la ligne FAUCHON, le tout 
sous l’enseigne FAUCHON ; 

Et généralement, toutes opérations commerciales, 
financières et immobilières se rattachant directement à 
l’objet social ci-dessus. ».

II.- Les résolutions prises par l’assemblée susvisée, 
ont été approuvées par arrêté ministériel du 8 juillet 
2020.

III.- Le procès-verbal de ladite assemblée et une 
ampliation de l’arrêté ministériel, précité, ont été 
déposés, au rang des minutes de Me REY, le 3 septembre 
2020.

IV.- Une expédition dudit acte précité a été déposée 
au Greffe Général de la Cour d’appel et des Tribunaux 
de Monaco, le 10 septembre 2020.

Monaco, le 11 septembre 2020.

Signé : h. reY.

Étude de Me Henry REY

Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« Monaco Cloud S.A.M. »

(Société Anonyme Monégasque) 

Publication prescrite par l’Ordonnance-loi 
numéro 340 du 11 mars 1942 et par l’article 3 de 
l’arrêté de Son Excellence Monsieur le Ministre d’État 
de la Principauté de Monaco, en date du 30 juillet 2020.
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I.- Aux termes d’un acte reçu, en brevet, le 22 juillet 
2020 par Maître Henry REY, Notaire à Monaco, il a été 
établi, ainsi qu’il suit, les statuts d’une société anonyme 
monégasque.

S T A T U T S

TITRE I

FORME - DÉNOMINATION - SIÈGE - OBJET - 
DURÉE

Article Premier.

Forme

Il est formé, entre les propriétaires des actions 
ci-après créées et de celles qui pourront l’être par la 
suite, une société anonyme monégasque qui sera régie 
par les lois de la Principauté de Monaco et par les 
présents statuts.

Art. 2.

Dénomination

La société est désignée par une dénomination sociale 
à laquelle peut être incorporé le nom d’un ou plusieurs 
associés et qui doit être précédée ou suivie 
immédiatement des mots « société anonyme 
monégasque » ou des initiales « S.A.M. ».

Tous actes et documents émanant de la société et 
destinés aux tiers doivent, en outre, indiquer le capital 
et le siège social ainsi que le numéro d’immatriculation 
de la société au Répertoire du Commerce et de 
l’Industrie de la Principauté de Monaco.

La société prend la dénomination de « Monaco 
Cloud S.A.M. ».

Art. 3.

Siège

Le siège de la société est fixé à Monaco.

Il pourra être transféré en tout endroit de la 
Principauté sur simple décision du Conseil 
d’administration, après agrément du nouveau siège par 
le Gouvernement Princier.

Art. 4.

Objet

La société a pour objet d’assurer dans les relations 
intérieures et internationales, tous services de cloud 
computing.

À ce titre :

a) Elle assure la fourniture et la commercialisation 
de services en mode IaaS (Infrastructures as a Service), 
PaaS (Plateformes as a Service), ou SaaS (Software as 
a Service).

b) En outre, elle peut :

-  fournir des services d’infogérance afférent à ces 
solutions ou des services de cloud computing et de 
logiciel propriétaire ou en sous-licence ;

-  concevoir tous services de cloud computing autres 
que ceux visés ci-dessus ;

-  créer et commercialiser tous types de solutions 
informatiques susceptibles d’être exploitées et 
distribuées dans le cadre des services de Cloud 
Computing ;

-  commercialiser et entretenir tous types 
d’équipements relatifs aux solutions ainsi 
développées ;

-  exercer à Monaco et à l’étranger, toutes activités 
qui se rattachent, directement ou indirectement, à 
son objet.

Dans le cadre de son objet, « Monaco Cloud 
S.A.M. » peut procéder à :

- la prise de participation à Monaco ou à l’étranger, 
dans toute société ayant une activité dans les domaines 
ci-dessus, ou pouvant favoriser le développement de la 
société ;

- l’acquisition, la gestion, le développement, la 
vente de brevets, marques ou licences se rapportant aux 
activités ci-dessus.

Et plus généralement, toutes opérations 
commerciales, immobilières et financières se rattachant 
directement au présent objet social.

Art. 5.

Durée

La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-
neuf années sauf dissolution anticipée ou prorogation.
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TITRE II

CAPITAL - ACTIONS

Art. 6.

Capital

Le capital social est fixé à la somme de CINQ CENT 
MILLE EUROS (500.000 €) divisé en CINQ CENT 
MILLE actions de UN EURO chacune de valeur 
nominale, toutes à souscrire en numéraire et à libérer 
intégralement à la souscription.

Art. 7.

Modifications du capital social

a) Augmentation du capital

Le capital social peut être augmenté par tous modes 
et de toutes manières autorisés par la loi.

L’assemblée générale extraordinaire est seule 
compétente pour décider l’augmentation de capital, sur 
le rapport du Conseil d’administration contenant les 
indications requises par la loi.

Le capital doit être intégralement libéré avant toute 
émission d’actions nouvelles en numéraire. Il peut être 
procédé à une augmentation de capital en nature alors 
même que le capital existant n’est pas intégralement 
libéré.

Les actionnaires jouissent, proportionnellement au 
montant de leurs actions, d’un droit préférentiel de 
souscription à des actions de numéraire émises pour 
réaliser une augmentation de capital, droit auquel ils 
peuvent renoncer à titre individuel.

Ce droit est négociable ou cessible comme les 
actions dont il est détaché.

L’assemblée générale qui décide de l’augmentation 
de capital peut supprimer le droit préférentiel de 
souscription par une décision des actionnaires présents 
ou représentés prise à la majorité des deux tiers des 
voix exprimées.

Les attributaires éventuels du droit de souscrire des 
actions nouvelles ne peuvent prendre part au vote 
supprimant en leur faveur le droit préférentiel de 
souscription. La majorité requise par cette décision est 
calculée après déduction des actions possédées par 
lesdites attributaires. 

En cas d’apport en nature, de stipulations d’avantages 
particuliers, l’assemblée générale extraordinaire 
désigne un Commissaire à l’effet d’apprécier la valeur 

de l’apport en nature ou la cause des avantages 
particuliers.

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
délibère sur l’évaluation des apports en nature, l’octroi 
des avantages particuliers, et constate s’il y a lieu, la 
réalisation de l’augmentation de capital.

b) Réduction de capital

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
peut aussi, sous réserve des droits des créanciers, 
autoriser ou décider la réduction du capital pour 
quelque cause et de quelque manière que ce soit, le tout 
dans les limites et sous les réserves prévues par la loi. 
En aucun cas la réduction du capital ne peut porter 
atteinte à l’égalité entre actionnaires.

Art. 8.

Forme des actions

Les actions revêtent obligatoirement la forme 
nominative.

Elles doivent être créées matériellement dans les 
trois mois de la constitution définitive de la société ou 
de la réalisation de l’augmentation de capital.

Les titres d’actions sont extraits d’un registre à 
souches, numérotés, frappés du timbre de la société et 
munis de la signature de deux administrateurs, l’une de 
ces deux signatures pouvant être imprimée ou apposée 
au moyen d’une griffe. Outre l’immatricule, ils 
mentionnent le nombre d’actions qu’ils représentent. Il 
est autorisé l’utilisation de la signature électronique 
qualifiée ainsi que celle du cachet électronique avancé, 
conformément aux dispositions de la loi n° 1.383 du 
deux août deux mille onze pour une Principauté 
numérique. 

La propriété des actions doit être établie par 
l’émission d’un titre nominatif, inscrit sur le registre 
des transferts de la société.

Art. 9.

Cession et transmission des actions

Toute cession doit être matérialisée par un bordereau 
de transfert, transcrit dans le délai d’un mois sur ledit 
registre.

Le bordereau de transfert doit mentionner les noms, 
prénoms et adresse (ou, s’il s’agit d’une personne 
morale, la dénomination, forme juridique et siège 
social) du ou des cédants et du ou des cessionnaires et 
donne lieu à l’émission d’un nouveau certificat 
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nominatif d’action.

Le bordereau de transfert est signé par le cédant ou 
son mandataire. Si les actions ne sont pas intégralement 
libérées, le bordereau de transfert doit être signé en 
outre par le cessionnaire ou son mandataire.

Le registre des transferts et les bordereaux de 
transfert sont obligatoirement conservés au siège social 
de la société à la disposition, à tout moment, des 
Commissaires aux Comptes et de la Direction de 
l’Expansion Économique.

Il est autorisé l’utilisation de la signature électronique 
qualifiée ainsi que celle du cachet électronique avancé, 
conformément aux dispositions de la loi n° 1.383 du 
deux août deux mille onze pour une Principauté 
numérique. 

Art. 10.

Restrictions au transfert des actions

a) Les actions sont librement transmissibles ou 
cessibles dans les cas suivants : 

- entre actionnaires, 

- au profit d’une personne nommée administrateur 
dans la limite d’une action ; toute cession ou 
transmission complémentaire étant soumise à la 
procédure prévue ci-après.

b) Les actions ne peuvent être cédées ou transmises à 
des personnes non actionnaires en dehors des cas 
définis au paragraphe a) qui précède, qu’autant que ces 
personnes auront été préalablement agréées par le 
Conseil d’administration qui n’a, en aucun cas, à faire 
connaître les motifs de son agrément ou de son refus.

À cet effet, une demande d’agrément indiquant les 
nom, prénoms, adresse (ou dénomination, forme 
juridique et siège s’il s’agit d’une personne morale) du 
cessionnaire, le nombre d’actions dont la cession est 
envisagée, le prix et les modalités de paiement, est 
notifiée par lettre recommandée ou par voie électronique 
qualifiée par l’actionnaire cédant au Président du 
Conseil d’administration de la société, au siège social.

Le Conseil d’administration doit faire connaître, au 
cédant, dans le délai d’un mois à compter de la réception 
de celle-ci, s’il agrée ou non le cessionnaire proposé. À 
défaut d’agrément, le Conseil d’administration doit 
également indiquer s’il accepte le prix proposé.

Si le cessionnaire proposé n’est pas agréé, 
l’actionnaire ayant fait part de son intention de céder 
pourra revenir sur cette décision et conserver ses 
actions, en notifiant par lettre recommandée avec 

accusé de réception sa décision au Président du Conseil 
d’administration dans les dix jours de la notification à 
lui faite du refus d’agrément.

Dans le cas où l’actionnaire persisterait dans son 
intention de céder les actions indiquées dans la demande 
d’agrément, le Conseil d’administration sera tenu, dans 
le mois de l’expiration de ce délai de dix jours ou de la 
réception de la réponse de l’actionnaire confirmant son 
intention de céder les actions concernées, de faire 
acquérir lesdites actions par les personnes physiques ou 
morales qu’il désignera et ce, moyennant un prix qui, 
sauf entente entre les intéressés, sera déterminé par 
deux experts nommés, l’un par le cédant, et l’autre par 
le Conseil d’administration, étant entendu que ces 
experts, s’il y a lieu, s’en adjoindront un troisième qui 
statuera en dernier ressort et qu’en cas de refus par 
l’une des parties de désigner son expert ou si les experts 
désignés ne peuvent s’entendre pour la désignation 
d’un troisième expert, il sera procédé à cette ou ces 
désignations par Monsieur le Président du Tribunal de 
première instance de Monaco, à la requête de la partie 
la plus diligente.

Le cédant aura toutefois la faculté, dans un délai de 
sept jours francs après la notification du résultat de 
l’expertise, de retirer sa demande par refus des résultats 
de ladite expertise ou toute autre cause.

c) Les dispositions qui précèdent sont applicables à 
tous les cas de cession, même aux adjudications 
publiques en vertu d’ordonnance de justice ou 
autrement, ainsi qu’aux transmissions par voie de 
donation et aux mutations par décès.

Les adjudicataires, ainsi que les héritiers et les 
légataires, doivent, dans les trois mois de l’adjudication 
ou du décès, informer le Président du Conseil 
d’administration par lettre recommandée de la 
transmission opérée à leur profit. De même, en cas de 
donation, le donateur doit notifier son intention au 
Président du Conseil d’administration par lettre 
recommandée, avec indication des nom, prénoms, 
qualité et domicile du donataire éventuel, ainsi que le 
nombre d’actions sur lequel porterait la donation.

Le Conseil d’administration est alors tenu, dans le 
délai d’un mois de la réception de la lettre recommandée 
prévue au paragraphe précédent, de statuer sur 
l’agrément du bénéficiaire de la transmission d’actions.

À défaut d’agrément, les adjudicataires, héritiers et 
légataires, ainsi que le donataire, si le donateur ne 
renonce pas à son projet de donation, sont soumis au 
droit de préemption des personnes physiques ou 
morales désignées par le Conseil d’administration, de 
la manière, dans les conditions de délais et moyennant 
un prix fixé ainsi qu’il est dit au paragraphe b) ci-dessus, 
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ce prix étant toutefois, en cas d’adjudication, celui 
auquel cette adjudication aura été prononcée.

S’il n’a pas été usé du droit de préemption par le 
Conseil d’administration, ou si l’exercice de ce droit 
n’a pas absorbé la totalité des actions faisant l’objet de 
la mutation, les adjudicataires, donataires, héritiers et 
légataires, bien que non agréés, demeureront 
définitivement propriétaires des actions à eux 
transmises.

d) Dans les divers cas ci-dessus prévus, le transfert 
des actions au nom du ou des cessionnaires pourra être 
régularisé d’office par le Conseil d’administration, sans 
qu’il soit besoin de la signature du cédant.

Art. 11.

Droits et obligations attachés aux actions

Chaque action donne droit dans l’actif social, les 
bénéfices et le boni de liquidation à une part 
proportionnelle à la quotité du capital qu’elle représente.

En outre, elle donne droit au vote et à la représentation 
dans les assemblées générales dans les conditions 
légales et statutaires.

Les actionnaires ne supportent les pertes qu’à 
concurrence de leurs apports.

Les droits et obligations attachés à l’action suivent le 
titre dans quelque main qu’il passe.

La propriété d’une action emporte de plein droit 
adhésion aux statuts de la société et aux décisions des 
assemblées générales.

Les héritiers, créanciers ou ayants droits d’un 
actionnaire ne peuvent requérir l’apposition des scellés 
sur les biens et valeurs de la Société, ni en demander le 
partage ou la licitation ni s’immiscer dans les actes de 
son administration. Ils doivent, pour l’exercice de leurs 
droits s’en rapporter aux inventaires sociaux et aux 
décisions de l’assemblée générale.

Chaque fois qu’il sera nécessaire de posséder 
plusieurs actions pour exercer un droit quelconque en 
cas d’échange, de regroupement ou d’attribution de 
titres ou en conséquence d’augmentation ou de 
réduction du capital, de fusion ou toute autre opération 
sociale, les propriétaires de titres isolés ou en nombre 
inférieur à celui requis ne peuvent exercer ces droits 
qu’à la condition de faire leur affaire personnelle du 
regroupement et éventuellement de l’achat ou la vente 
du nombre de titres nécessaires.

Art. 12.

Indivisibilité des actions - Usufruit - Nue-propriété

Les actions sont indivisibles à l’égard de la société.

Les copropriétaires indivis d’actions sont tenus de se 
faire représenter auprès de la société par un seul d’entre 
eux considéré comme seul propriétaire ou par un 
mandataire unique.

En cas de désaccord, le mandataire est désigné en 
justice à la demande du copropriétaire le plus diligent.

Sauf convention contraire notifiée à la société, le 
droit de vote appartient à l’usufruitier dans les 
assemblées générales ordinaires et au nu-propriétaire 
dans les assemblées générales extraordinaires.

TITRE III

ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ

Art. 13.

Conseil d’administration

La société est administrée par un Conseil 
d’administration composé de quatre membres au moins 
et de sept membres maximum, choisis parmi les 
actionnaires et nommés par l’assemblée générale pour 
une durée maximum de trois ans.

En cours de vie sociale, les administrateurs sont 
nommés ou renouvelés dans leurs fonctions par 
l’assemble générale des actionnaires.

Les fonctions d’administrateurs prennent fin à l’issue 
de la réunion de l’assemblée générale, ordinaire qui 
statue sur les comptes de l’exercice écoulé, tenue dans 
l’année au cours de laquelle expire le mandat dudit 
administrateur.

Les administrateurs sont toujours rééligibles. Ils 
peuvent être révoqués à tout moment par l’assemblée 
générale ordinaire.

Les administrateurs peuvent être des personnes 
physiques ou des personnes morales. Ces dernières 
doivent, lors de leur nomination, désigner un représentant 
permanent qui est soumis aux mêmes conditions et 
obligations et qui encourt les mêmes responsabilités que 
s’il était administrateur en son nom propre, sans préjudice 
de la responsabilité solidaire de la personne morale qu’il 
représente. Ce mandat de représentant permanent lui est 
donné pour la durée de celui de la personne morale qu’il 
représente. La désignation du représentant permanent 
devra être notifiée à la société.
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Si la personne morale révoque le mandat du ou de 
ses représentants permanents, elle est tenue de notifier 
cette révocation à la société, sans délai par lettre ou par 
voie électronique ainsi que l’identité de son nouveau 
représentant permanent. Il en est de même en cas de 
décès, démission ou empêchement prolongé du 
représentant permanent. 

Si un ou plusieurs sièges d’administrateur deviennent 
vacants entre deux assemblées générales, par suite de 
décès ou de démission, et de façon générale, lorsque le 
nombre d’administrateurs en fonction est inférieur au 
maximum statutaire, le Conseil d’administration peut 
procéder, sur proposition de l’actionnaire ayant 
précédemment proposé la nomination de 
l’administrateur décédé ou démissionnaire, à une ou 
plusieurs nominations à titre provisoire afin de pourvoir 
le ou les postes vacants. L’administrateur nommé en 
remplacement d’un autre demeure en fonction que 
pendant le temps restant à courir du mandat de son 
prédécesseur.

Les nominations d’administrateurs faites par le 
Conseil d’administration seront soumises à la 
ratification de la plus prochaine assemblée générale 
ordinaire. À défaut de ratification, les délibérations 
prises ou les actes accomplis par le Conseil 
d’administration n’en demeurent pas moins valables.

S’il reste moins de cinq administrateurs en fonction, 
ceux-ci ou à défaut le ou les Commissaires aux Comptes 
doivent convoquer immédiatement l’assemblée 
générale ordinaire des actionnaires à l’effet de 
compléter le Conseil.

Art. 14.

Action d’administrateur

Chaque administrateur doit être propriétaire 
d’une (1) action au moins pendant la durée de ses 
fonctions. 

Art. 15.

Bureau du Conseil

Le Conseil élit parmi ses membres un Président et 
fixe la durée de ses fonctions sans qu’elle puisse 
excéder la durée de son mandat d’administrateur.

Le Conseil peut nommer à chaque séance un 
secrétaire qui peut être choisi même en dehors de ses 
membres.

Le Président et le secrétaire peuvent toujours être 
réélus.

Le Président a pour mission exclusive de présider les 
séances du Conseil d’administration et d’arrêter l’ordre 
du jour des réunions du Conseil d’administration (sans 
préjudice du droit de trois administrateurs de convoquer 
une réunion du Conseil d’administration sur un ordre 
du jour qu’ils arrêtent).

Art. 16.

Délibérations du Conseil

Le Conseil d’administration se réunit aussi souvent 
que l’intérêt de la Société l’exige. Cependant, il devra 
se réunir au moins trois fois par an et au moins une fois 
par période de quatre mois depuis la dernière séance du 
Conseil d’administration, sur convocation de son 
Président ou à la demande d’au moins 
trois administrateurs.

La réunion a lieu soit au siège social, soit en tout 
autre endroit de la Principauté de Monaco indiqué dans 
la convocation. Toutefois, les réunions du Conseil 
d’administration pourront se tenir aux moyens de 
visio-conférence ou de télécommunication transmettant 
au moins la voix des participants et satisfaisant des 
caractéristiques techniques permettant la retransmission 
continue et simultanée des délibérations.

Les administrateurs participant à la réunion aux 
moyens de visio-conférence ou de télécommunication 
seront réputés présents pour le calcul du quorum et de 
la majorité. Les réunions seront réputées avoir lieu à 
Monaco.

En principe, la convocation et les copies des 
documents éventuellement nécessaires à la tenue de la 
réunion doivent être adressées à chaque administrateur 
huit (8) ouvrés précédant la réunion. La convocation 
peut être verbale et sans délai si tous les administrateurs 
sont présents ou représentés.

Toute convocation doit mentionner les principales 
questions à l’ordre du jour.

Pour la validité des délibérations, il est nécessaire 
que soient présents ou représentés au moins quatre 
administrateurs. Le quorum sera cependant de trois (3) 
administrateurs en cas de vote sur une décision qui aura 
été repoussée pour défaut dudit quorum au cours d’une 
précédente réunion tenue le mois précédent, à condition 
que la notification en ait été faite aux administrateurs.

Sauf les cas ci-après prévus, les décisions sont prises 
à la majorité des voix des membres présents ou 
représentés, chaque administrateur disposant d’une 
voix et pouvant le cas échéant représenter un ou 
plusieurs de ses collègues. En cas de partage sur toutes 
décisions prises à la majorité des voix des membres 
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présents ou représentés, le Président du Conseil présent 
ou son représentant en cas d’absence dispose d’une 
voix prépondérante.

La justification du nombre des administrateurs en 
exercice et de leurs nominations résulte valablement, 
vis-à-vis des tiers de la seule énonciation dans le 
procès-verbal de chaque réunion des noms des 
administrateurs présents, représentés ou absents.

Les délibérations du Conseil d’administration sont 
constatées par des procès-verbaux inscrits sur un 
registre spécial et signés par les administrateurs, la 
signature électronique qualifiée étant admise.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux, sont 
certifiés par le Président du Conseil d’administration ou 
par l’administrateur-délégué ou par deux 
administrateurs.

Art. 17.

Pouvoirs du Conseil d’administration

Le Conseil d’administration a les pouvoirs les plus 
étendus, pour agir au nom de la société et pour faire ou 
autoriser les opérations intéressant l’activité de la 
société telle qu’elle est fixée dans l’objet social.

Tous actes d’administration et même de disposition 
qui ne sont pas expressément réservés à l’assemblée 
générale par la loi et par les présents statuts sont de sa 
compétence.

Art. 18.

Délégation de pouvoirs

Le Conseil d’administration peut consentir toutes 
délégations de pouvoirs qu’il juge convenables, à un ou 
plusieurs administrateurs, ainsi qu’à tous autres 
mandataires, associés ou non pour l’administration 
courante de la société et pour l’exécution des décisions 
du Conseil d’administration. Il peut autoriser les 
personnes auxquelles il a conféré des pouvoirs à 
consentir des substitutions ou des délégations partielles 
ou totales.

Art. 19.

Signature sociale

Le Conseil d’administration désigne, parmi ses 
membres ou en dehors d’eux, les personnes pouvant 
engager la société par leur signature ainsi que les 
conditions de validité de ces signatures isolées ou 
conjointes.

Art. 20.

Convention entre la société et un administrateur

Toutes conventions intervenant entre la société et 
l’un de ses administrateurs, soit directement, soit 
indirectement, soit par personnes interposées doivent 
être soumises aux formalités d’autorisation et de 
contrôle prescrites par la loi. Les mêmes formalités 
doivent être accomplies pour toute convention passée 
entre la société et une autre entreprise si l’un des 
administrateurs de la Société est propriétaire, associé 
en nom, gérant ou administrateur de l’entreprise, ou 
directeur général de l’entreprise cocontractante.

Art. 21.

Commissaires aux Comptes

L’assemblée générale nomme deux Commissaires 
aux Comptes qui exercent leur mission de contrôle 
conformément à la loi numéro 408 du vingt janvier mil 
neuf cent quarante-cinq.

Art. 22.

Assemblées générales

Les décisions collectives des actionnaires sont prises 
en assemblées générales, lesquelles sont qualifiées 
d’ordinaires, de constitutives ou d’extraordinaires selon 
la nature des décisions qu’elles sont appelées à prendre.

Les assemblées générales ordinaires sont celles qui 
sont appelées à prendre toutes décisions qui ne 
modifient pas les statuts.

Les assemblées générales à caractère constitutif sont 
celles qui ont pour objet la vérification des apports en 
nature ou des avantages particuliers.

Les assemblées générales extraordinaires sont celles 
appelées à décider des modifications directes ou 
indirectes des statuts.

Toute assemblée générale régulièrement constituée 
représente l’universalité des actionnaires.

Les délibérations des assemblées générales obligent 
tous les actionnaires, même absents, dissidents ou 
incapables.
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Art. 23.

Convocations et lieu de réunion des assemblées 
générales

A.- Les assemblées générales sont convoquées par le 
Conseil d’administration ou à défaut, par le ou les 
Commissaires aux Comptes. Les assemblées générales 
sont réunies au siège social ou à tout autre endroit de la 
Principauté de Monaco indiqué dans la convocation.

Le Conseil d’administration est tenu de convoquer 
extraordinairement l’assemblée générale dans le mois 
de la demande qui lui en est faire par des actionnaires 
représentant au moins un dixième du capital social. 
L’ordre du jour des assemblées générales est arrêté par 
l’auteur de la convocation.

Les convocations sont faites par insertion dans le 
Journal de Monaco ou par lettre recommandée avec 
avis de réception, ou par voie électronique, quinze jours 
au moins avant la tenue de l’assemblée. Toutefois, dans 
le cas où toutes les actions sont présentes ou 
représentées, et sauf dispositions impératives de la loi, 
toutes assemblées générales peuvent avoir lieu sans 
convocation préalable. 

B.- À la condition qu’un actionnaire administrateur, 
au moins, soit effectivement présent sur le lieu de la 
réunion à Monaco, les actionnaires peuvent également 
participer aux délibérations par des moyens de 
visioconférence dans les conditions ci-après fixées.

Seront réputés présents pour le calcul du quorum et 
de la majorité, les actionnaires qui participent à distance 
à l’assemblée générale par des moyens de 
visioconférence permettant leur identification et leur 
participation effective aux délibérations, étant précisé 
que lesdits moyens devront, pour être valablement 
utilisés :

- transmettre la voix des participants et faire 
apparaître leur image animée sur un écran dans la salle 
où se tiendra l’assemblée ; 

- et satisfaire à des caractéristiques techniques 
permettant la retransmission continue et simultanée des 
délibérations. 

Les actionnaires intéressés devront prendre contact 
avec le Président du Conseil d’administration, 
préalablement à la date de la réunion, afin que les 
informations techniques puissent être échangées et que 
les tests puissent être réalisés avant la réunion. 

Par exception à ce qui précède, le recours à la 
visioconférence ne sera pas autorisé lors de l’assemblée 
générale constitutive ou lorsque l’assemblée générale 
sera appelée à se réunir extraordinairement à l’effet de 
procéder à des modifications statutaires.

Art. 24.

Accès aux assemblées - Pouvoirs

Tout actionnaire a le droit d’assister aux assemblées 
générales et de participer aux délibérations, 
personnellement ou par mandataire (y inclus tout autre 
actionnaire), quel que soit le nombre d’actions qu’il 
possède, sur simple justification de son identité.

À cet effet, le mandataire doit justifier de son mandat.

Les représentants légaux d’actionnaires 
juridiquement incapables et les personnes physiques 
représentant des personnes morales actionnaires 
prennent part aux assemblées qu’ils soient ou non 
personnellement actionnaires.

Art. 25.

Procès-verbaux - Registre des délibérations

Les décisions des assemblées sont constatées par des 
procès-verbaux inscrits sur un registre spécial, signé 
par les membres du Bureau.

Une feuille de présence mentionnant les nom et 
domicile de chacun des actionnaires et le nombre 
d’actions dont il est titulaire, émargée par l’actionnaire 
ou son représentant et certifiée par le bureau de 
l’assemblée est annexée au procès-verbal.

Elle doit être communiquée à tout actionnaire requérant.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs, ou un administrateur-
délégué.

Il est autorisé l’utilisation de la signature électronique 
qualifiée ainsi que celle du cachet électronique avancé, 
conformément aux dispositions de la loi n° 1.383 du 
deux août deux mille onze pour une Principauté 
numérique. 

Art. 26.

Quorum - Vote - Nombre de voix

Dans les assemblées générales ordinaires, 
extraordinaires ou constitutives, le quorum est calculé 
sur l’ensemble des actions composant le capital social.
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À égalité de valeur nominale, chaque action de 
capital ou de jouissance donne droit à une voix.

Au cas où des actions sont nanties, le droit de vote 
est exercé par leur propriétaire. Le vote a lieu et les 
suffrages exprimés à main levée ou par assis et levé ou 
par appel nominal, selon ce qu’en décide le bureau de 
l’assemblée.

Art. 27.

Assemblée générale ordinaire

L’assemblée générale ordinaire est celle qui est 
appelée à prendre toutes décisions qui ne modifient pas 
les statuts. 

Elle est réunie au moins une fois l’an, dans les six 
mois qui suivent la date de clôture de l’exercice social 
pour statuer sur les comptes de l’exercice.

Elle a entre autres pouvoirs, les suivants :

-  nommer, renouveler ou révoquer les administrateurs 
et les Commissaires aux Comptes,

-  donner ou refuser quitus de leur gestion aux 
administrateurs,

-  approuver les indemnités allouées aux 
administrateurs,

-  fixer le montant des jetons de présence alloués au 
Conseil d’administration,

-  approuver et autoriser les opérations visées à 
l’article 23 de l’ordonnance du 5 mars 1895,

-  approuver, modifier ou rejeter les comptes qui lui 
sont soumis,

-  statuer sur la répartition et l’affectation du résultat 
en se conformant aux dispositions statutaires,

-  conférer au Conseil d’administration les 
autorisations nécessaires et délibérer sur toutes les 
propositions portées à l’ordre du jour qui ne sont 
pas de la compétence de l’assemblée générale 
extraordinaire. 

L’assemblée générale ordinaire ne délibère 
valablement sur première convocation que si les 
actionnaires présents ou représentés sont propriétaires 
du quart au moins du capital social.

Sur deuxième convocation aucun quorum n’est 
requis.

Elle statue à la majorité des voix dont disposent les 
actionnaires présents ou représentés.

Art. 28.

Assemblées générales autres que les assemblées 
ordinaires

Les assemblées générales autres que les assemblées 
ordinaires ne délibèrent valablement que si les 
actionnaires présents ou représentés sont propriétaires 
de la moitié au moins du capital social.

Les assemblées générales autres que les assemblées 
ordinaires statuent à la majorité des deux tiers des voix 
des actionnaires présents ou représentés.

1./ Assemblées générales extraordinaires

Si la quotité requise ne se rencontre pas à la première 
assemblée, il en est convoqué une seconde qui doit se 
tenir un mois au moins après la première.

Aucune délibération de cette deuxième assemblée ne 
sera valable si elle ne réunit la majorité des trois quarts 
des titres représentés, quel qu’en soit le nombre.

L’assemblée générale extraordinaire est appelée à se 
prononcer sur toute modification aux statuts ou sur 
l’émission d’obligations. L’assemblée générale 
extraordinaire est habilitée à apporter aux statuts toutes 
modifications autorisées par la loi. Elle ne peut toutefois 
changer la nationalité de la société ou transférer le siège 
à l’étranger, ni augmenter les engagements des 
actionnaires, ni modifier l’objet essentiel de la société.

2./Assemblées à caractère constitutif

Si la quotité requise ne se rencontre pas à la première 
assemblée, elle ne peut prendre qu’une délibération 
provisoire.

Dans ce cas, une nouvelle assemblée générale est 
convoquée à une date postérieure d’un mois au moins à 
celle de la première convocation.

Pendant cet intervalle, deux avis publiés à huit jours 
d’intervalle par le « Journal de Monaco » font connaître 
aux souscripteurs les résolutions provisoires adoptées 
par la première assemblée. 

Les souscripteurs sont avisés par lettres 
recommandées avec demande d’avis de réception, ou 
par voie électronique, des résolutions provisoires 
adoptées par la première assemblée, et ces résolutions 
deviennent définitives si elles sont approuvées par la 
nouvelle assemblée générale composée d’un nombre 
d’actionnaires représentant le cinquième au moins du 
capital social.

Dans les assemblées générales à caractère constitutif 
appelées à délibérer sur l’approbation d’un apport en 



JOURNAL DE MONACOVendredi 11 septembre 2020 2855

nature ou l’octroi d’un avantage particulier, l’apporteur 
ou le bénéficiaire, dont les actions sont privées du droit 
de vote, n’a voix délibérative ni pour lui-même, ni 
comme mandataire et chacun des autres actionnaires 
dispose d’un nombre de voix égal à celui des actions 
qu’il possède sans limitation, le mandataire d’un 
actionnaire disposant des voix de son mandat dans les 
mêmes conditions.

TITRE IV

EXERCICE SOCIAL - RÉPARTITION DES 
BÉNÉFICES

Art. 29.

Exercice social

L’année sociale commence le premier janvier et finit 
le trente-et-un décembre.

Par exception, le premier exercice comprendra la 
période écoulée du jour de la constitution définitive de 
la société jusqu’au trente-et-un décembre de l’année 
deux mille vingt-et-un.

Art. 30.

Inventaire - Comptes - Bilan

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations 
sociales, conformément aux lois et usages du commerce.

À la clôture de chaque exercice, le Conseil 
d’administration dresse l’inventaire des divers éléments 
de l’actif et du passif existant à cette date. Il dresse 
également le compte de pertes et profits et le bilan.

Le Conseil d’administration établit un rapport sur la 
situation de la société et son activité pendant l’exercice 
écoulé.

Tous documents sont mis à la disposition des 
Commissaires aux Comptes dans les conditions légales.

Art. 31.

Fixation - Affectation et répartition des bénéfices

Les produits nets de chaque exercice, déduction faite 
des frais généraux et autres charges de la société, y 
compris tous amortissements et provisions, constituent 
les bénéfices nets ou les pertes nettes de l’exercice. Sur 
les bénéfices nets de chaque exercice, diminués, le cas 
échéant, des pertes antérieures, il est tout d’abord 
prélevé cinq pour cent (5%) au moins pour constituer le 
fonds de réserve ordinaire. Ce prélèvement cesse d’être 

obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième 
du capital social. Il reprend son cours lorsque, pour une 
cause quelconque, la réserve ordinaire est descendue 
au-dessous de ce dixième.

Le solde est à la disposition de l’assemblée générale, 
laquelle, sur la proposition du Conseil d’administration, 
pourra l’affecter, soit à l’attribution d’un tantième aux 
administrateurs, d’un dividende aux actions, soit à la 
constitution d’un ou de plusieurs fonds de réserves 
extraordinaires, généraux ou spéciaux, dont elle règle 
l’affectation ou l’emploi, soit le reporter à nouveau en 
totalité ou en partie.

L’assemblée générale ordinaire a pouvoir, à tout 
moment, de procéder à une distribution de dividendes 
par prélèvement sur les réserves ou sur le report à 
nouveau à condition que le fonds social soit au moins 
égal au capital social. Elle peut également procéder au 
versement d’acomptes sur dividendes.

Hors le cas de réduction du capital, aucune 
distribution ne peut être faite aux actionnaires lorsque 
le fonds social est ou deviendrait, à la suite de celle-ci, 
inférieur au montant du capital augmenté des réserves.

La perte, s’il en existe, est après l’approbation des 
comptes par l’assemblée générale, inscrite à un compte 
spécial pour être imputée sur les bénéfices des exercices 
ultérieurs jusqu’à extinction.

TITRE V

DISSOLUTION - LIQUIDATION

Art. 32.

Perte des trois-quarts du capital social

En cas de perte des trois-quarts du capital social, les 
administrateurs ou, à défaut, les Commissaires aux 
Comptes, sont tenus de provoquer la réunion d’une 
assemblée générale extraordinaire à l’effet de se 
prononcer sur la question de savoir s’il y a lieu de 
dissoudre la société.

Art. 33.

Dissolution - Liquidation

À l’expiration de la société ou en cas de dissolution 
anticipée, l’assemblée générale règle, sur la proposition 
du Conseil d’administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine 
les pouvoirs.
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La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions 
des administrateurs, mais la société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de sa liquidation.

Spécialement, l’assemblée générale régulièrement 
constituée conserve, pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par les 
liquidateurs. En cas d’absence du ou des liquidateurs, 
elle élit elle-même son Président.

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même 
à l’amiable, tout l’actif de la société et d’éteindre son 
passif.

Art. 34.

Contestations

Toutes contestations qui peuvent s’élever pendant le 
cours de la société ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes au sujet des affaires sociales, sont jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
tribunaux compétents de la Principauté de Monaco. 

À cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile à Monaco et toutes 
assignations ou significations seront régulièrement 
délivrées à ce domicile.

Pour le cas toutefois où l’actionnaire aurait omis de 
faire élection de domicile en Principauté, les 
assignations ou significations seront valablement faites 
au Parquet de Monsieur le Procureur Général près la 
Cour d’appel de Monaco.

Art. 35.

Formalités constitutives

La présente société ne sera définitivement constituée 
qu’après :

a) que la société aura été autorisée dans les conditions 
prévues par l’article 2 de l’Ordonnance du cinq mars 
mil huit cent quatre-vingt-quinze, 

b) que le brevet des statuts aura été déposé au rang 
des minutes du notaire soussigné, 

c) qu’il aura été constaté la souscription intégrale des 
actions de numéraire et leur libération par déclaration 
effectuée par le fondateur à laquelle seront annexés la 
liste des souscripteurs et l’état des versements effectués 
par chacun d’eux, 

d) qu’une assemblée générale à caractère constitutif 
aura vérifié la sincérité de la déclaration susvisée, 
nommé les premiers administrateurs et les Commissaires 
aux Comptes, constaté leur acceptation et, en tant que 
de besoin, approuvé les statuts et déclaré la société 
définitivement constituée.

Art. 36.

Publications

Pour faire publier les présents statuts et tous actes et 
procès-verbaux relatifs à la constitution de la présente 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une 
expédition ou d’un extrait de ce document.

II.- Ladite société a été autorisée et ses statuts ont été 
approuvés par arrêté de Son Excellence Monsieur le 
Ministre d’État de la Principauté de Monaco, en date du 
30 juillet 2020.

III.- Le brevet original desdits statuts portant mention 
de leur approbation ainsi qu’une ampliation de l’arrêté 
ministériel d’autorisation ont été déposés au rang des 
minutes de Maître REY, Notaire susnommé, par acte du 
2 septembre 2020. 

Monaco, le 11 septembre 2020.

Le Fondateur.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« Monaco Cloud S.A.M. »
(Société Anonyme Monégasque) 

Conformément aux dispositions de l’Ordonnance-loi 
numéro 340 sur les sociétés par actions, il est donné 
avis que les expéditions des actes ci-après :

1° Statuts de la société anonyme monégasque 
dénommée « Monaco Cloud S.A.M. », au capital de 
500.000 euros et avec siège social 9, avenue Albert II, à 
Monaco, reçus, en brevet, par Maître Henry REY, le 
22 juillet 2020 et déposés au rang de ses minutes par 
acte en date du 2 septembre 2020 ;

2° Déclaration de souscription et de versement de 
capital faite par le fondateur, suivant acte reçu, en 
minute, par le notaire soussigné, le 2 septembre 2020 ;

3° Délibération de l’assemblée générale constitutive 
tenue le 2 septembre 2020 et déposée avec les pièces 
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annexes au rang des minutes de Maître Henry REY, par 
acte du même jour (2 septembre 2020) ;

ont été déposées le 10 septembre 2020 au Greffe 
Général de la Cour d’appel et des Tribunaux de la 
Principauté de Monaco.

Monaco, le 11 septembre 2020.

Signé : h. reY.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« N1G MULTI FAMILY OFFICE » 
en abrégé « N1G M.F.O. »

(Société Anonyme Monégasque) 

Publication prescrite par l’Ordonnance-loi n° 340 du 
11 mars 1942 et par l’article 3 de l’arrêté de Son 
Excellence Monsieur le Ministre d’État de la Principauté 
de Monaco, en date du 4 juin 2020.

I.- Aux termes d’un acte reçu, en brevet, le 
11 novembre 2019 par Maître Henry REY, Notaire à 
Monaco, il a été établi, ainsi qu’il suit, les statuts d’une 
société anonyme monégasque.

S T A T U T S

TITRE I

FORME - DÉNOMINATION - SIÈGE - OBJET - 
DURÉE

Article Premier.

Forme

Il est formé, entre les propriétaires des actions 
ci-après créées et de celles qui pourront l’être par la 
suite, une société anonyme monégasque qui sera régie 
par les lois de la Principauté de Monaco et les présents 
statuts.

Art. 2.

Dénomination

La société est désignée par une dénomination sociale 
à laquelle peut être incorporé le nom d’un ou plusieurs 
associés et qui doit être précédée ou suivie 
immédiatement des mots « société anonyme 
monégasque » ou des initiales « S.A.M. ».

Tous actes et documents émanant de la société et 
destinés aux tiers doivent, en outre, indiquer le capital 
et le siège social ainsi que le numéro d’immatriculation 
de la société au Répertoire du Commerce et de 
l’Industrie de la Principauté de Monaco.

La société prend la dénomination de « N1G MULTI 
FAMILY OFFICE », en abrégé « N1G M.F.O. ».

Art. 3.

Siège

Le siège de la société est fixé à Monaco.

Il pourra être transféré en tout endroit de la 
Principauté sur simple décision du Conseil 
d’administration, après agrément du nouveau siège par 
le Gouvernement Princier.

Art. 4.

Objet

La société a pour objet :

La fourniture de conseils et de services de nature 
patrimoniale à des personnes physiques, à des familles 
ou à des entités juridiques appartenant à des personnes 
physiques ou à des familles ou dont elles sont 
fondatrices ou bénéficiaires.

Et plus généralement, toutes opérations 
commerciales, immobilières et financières se rattachant 
directement au présent objet social.

Art. 5.

Durée

La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-
neuf années sauf dissolution anticipée ou prorogation.
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TITRE II

CAPITAL - ACTIONS

Art. 6.

Capital

Le capital social est fixé à la somme de CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS (150.000 €) divisé en 
CENT actions de MILLE CINQ CENTS EUROS 
chacune de valeur nominale, toutes à souscrire en 
numéraire et à libérer intégralement à la souscription.

Le capital social ne peut être détenu majoritairement 
par un établissement de crédit ou par un organisme 
exerçant les activités insérées aux chiffres 1°, 2° ou 6° 
de l’article 1er de la loi n° 1.338 du 7 septembre 2007, 
modifiée.

MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL

a) Augmentation du capital social

L’assemblée générale extraordinaire est seule 
compétente pour décider une augmentation de capital.

Le capital existant doit être intégralement libéré 
avant toute augmentation de capital en numéraire. Il 
peut être procédé à une augmentation de capital en 
nature alors même que le capital existant n’est pas 
intégralement libéré.

Les actionnaires ont, proportionnellement au 
montant de leurs actions, un droit de préférence 
irréductible à la souscription des actions de numéraire 
émises pour réaliser une augmentation de capital. Ce 
droit est négociable pendant la période de souscription, 
dans les conditions et sous les réserves prévues dans les 
statuts, s’il provient d’une action elle-même négociable.

L’assemblée générale extraordinaire qui décide 
l’augmentation de capital peut supprimer ce droit 
préférentiel de souscription. Les attributaires éventuels 
du droit de souscrire des actions nouvelles ne peuvent 
prendre part au vote supprimant en leur faveur le droit 
préférentiel de souscription. La majorité requise par 
cette décision est calculée après déduction des actions 
possédées par lesdits attributaires.

Les actionnaires peuvent également renoncer 
individuellement à leur droit préférentiel de 
souscription. 

Les actionnaires disposent, en outre, d’un droit de 
souscription à titre réductible, si l’assemblée générale 
extraordinaire qui décide l’augmentation l’a prévu 
expressément. L’assemblée générale peut ainsi décider 
que les actions non souscrites à titre irréductible seront 

attribuées à ceux des souscripteurs à titre irréductible 
qui auront également souscrit, à titre réductible, un 
nombre d’actions supérieur à celui auquel ils pouvaient 
prétendre. L’attribution sera faite à proportion des 
droits de souscription irréductibles dont ils disposent et 
dans la limite de leur demande.

L’assemblée générale qui décide l’augmentation de 
capital peut également prévoir que si les souscriptions 
n’ont pas absorbé la totalité de l’augmentation de 
capital, le montant de celle-ci soit limité au montant des 
souscriptions à condition qu’il atteigne les trois-quarts 
au moins de l’augmentation décidée.

b) Réduction du capital social

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
peut aussi décider la réduction du capital social 
notamment pour cause de pertes, le tout dans les limites 
et sous les réserves prévues par la loi. En aucun cas, la 
réduction de capital ne peut porter atteinte à l’égalité 
entre actionnaires.

Art. 7.

Forme des actions

Nul ne peut être actionnaire s’il ne satisfait pas aux 
conditions de compétence professionnelle et de moralité 
définies par l’Ordonnance Souveraine n° 6.271 du 
13 février 2017.

Les actions revêtent obligatoirement la forme 
nominative.

Elles doivent être créées matériellement dans les 
trois mois de la constitution définitive de la société ou 
de la réalisation de l’augmentation de capital.

Les titres d’actions sont extraits d’un registre à 
souches, numérotés, frappés du timbre de la société et 
munis de la signature de deux administrateurs, l’une de 
ces deux signatures pouvant être imprimée ou apposée 
au moyen d’une griffe. Outre l’immatricule, ils 
mentionnent le nombre d’actions qu’ils représentent.

La propriété des actions doit être établie par 
l’émission d’un titre nominatif, inscrit sur le registre 
des transferts de la société.

Toute cession doit être matérialisée par un bordereau 
de transfert, transcrit dans le délai d’un mois sur ledit 
registre.
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Le bordereau de transfert doit mentionner les nom, 
prénoms et adresse (ou, s’il s’agit d’une personne 
morale, la dénomination, forme juridique et siège 
social) du ou des cédants et du ou des cessionnaires et 
donne lieu à l’émission d’un nouveau certificat 
nominatif d’action.

Le bordereau de transfert est signé par le cédant ou 
son mandataire. Si les actions ne sont pas intégralement 
libérées, le bordereau de transfert doit être signé en 
outre par le cessionnaire ou son mandataire.

Le registre des transferts et les bordereaux de 
transfert sont obligatoirement conservés au siège social 
de la société à la disposition, à tout moment, des 
Commissaires aux Comptes et de la Direction de 
l’Expansion Économique.

RESTRICTION AU TRANSFERT DES ACTIONS

a) Tout changement d’actionnaire est, à peine de 
révocation de l’autorisation de constitution de la société 
dans les conditions fixées par la loi n° 767 du 8 juillet 
1964, modifiée, subordonné à l’obtention d’un agrément 
préalable délivré par décision du Ministre d’État.

b) Les actions sont librement transmissibles ou 
cessibles entre actionnaires.

Les actions ne peuvent être cédées ou transmises à 
des personnes non actionnaires qu’autant que ces 
personnes auront été préalablement agréées par le 
Conseil d’administration qui n’a, en aucun cas, à faire 
connaître les motifs de son agrément ou de son refus.

À cet effet, une demande d’agrément indiquant les 
nom, prénoms, adresse (ou dénomination, forme 
juridique et siège s’il s’agit d’une personne morale) du 
cessionnaire, le nombre d’actions dont la cession est 
envisagée, le prix et les modalités de paiement, est 
notifiée par lettre recommandée par l’actionnaire cédant 
au Président du Conseil d’administration de la société, 
au siège social.

Le Conseil d’administration doit faire connaître, au 
cédant, dans le délai d’un mois à compter de la réception 
de celle-ci, s’il agrée ou non le cessionnaire proposé. À 
défaut d’agrément, le Conseil d’administration doit 
également indiquer s’il accepte le prix proposé.

Si le Conseil d’administration n’a pas notifié sa 
décision au cédant dans le mois du jour de la réception 
de sa demande, l’agrément est réputé acquis et la 
cession peut intervenir.

Si le cessionnaire proposé n’est pas agréé, 
l’actionnaire ayant fait part de son intention de céder 
pourra revenir sur cette décision et conserver ses 
actions, en notifiant par lettre recommandée avec 
accusé de réception sa décision au Président du Conseil 
d’administration dans les dix jours de la notification à 
lui faite du refus d’agrément.

Dans le cas où l’actionnaire persisterait dans son 
intention de céder les actions indiquées dans la demande 
d’agrément, le Conseil d’administration sera tenu, dans 
le mois de l’expiration de ce délai de dix jours ou de la 
réception de la réponse de l’actionnaire confirmant son 
intention de céder les actions concernées, de faire 
acquérir lesdites actions par les personnes physiques ou 
morales qu’il désignera et ce, moyennant un prix qui, 
sauf entente entre les intéressés, sera déterminé par 
deux experts nommés, l’un par le cédant, et l’autre par 
le Conseil d’administration, étant entendu que ces 
experts, s’il y a lieu, s’en adjoindront un troisième qui 
statuera en dernier ressort et qu’en cas de refus par 
l’une des parties de désigner son expert ou si les experts 
désignés ne peuvent s’entendre pour la désignation 
d’un troisième expert, il sera procédé à cette ou ces 
désignations par Monsieur le Président du Tribunal de 
première instance de Monaco, à la requête de la partie 
la plus diligente.

Si à l’expiration du délai d’un mois à lui accordé 
ci-dessus, l’achat de l’intégralité des actions à céder 
n’était pas effectivement réalisé par le (ou les) 
cessionnaire(s) proposé(s) par le Conseil 
d’administration, l’agrément à la cession souhaitée par 
le cédant serait alors considéré comme donné.

Le cédant aura toutefois la faculté, dans un délai de 
sept jours francs après la notification du résultat de 
l’expertise, de retirer sa demande par refus des résultats 
de ladite expertise ou toute autre cause.

c) Les dispositions qui précèdent sont applicables à 
tous les cas de cession, même aux adjudications 
publiques en vertu d’ordonnance de justice ou 
autrement, ainsi qu’aux transmissions par voie de 
donation et aux mutations par décès.

Les adjudicataires, ainsi que les héritiers et les 
légataires, doivent, dans les trois mois de l’adjudication 
ou du décès, informer le Président du Conseil 
d’administration par lettre recommandée de la 
transmission opérée à leur profit. De même, en cas de 
donation, le donateur doit notifier son intention au 
Président du Conseil d’administration par lettre 
recommandée, avec indication des nom, prénoms, 
qualité et domicile du donataire éventuel, ainsi que le 
nombre d’actions sur lequel porterait la donation.
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Le Conseil d’administration est alors tenu, dans le 
délai d’un mois de la réception de la lettre recommandée 
prévue au paragraphe précédent, de statuer sur 
l’agrément du bénéficiaire de la transmission d’actions.

À défaut d’agrément, les adjudicataires, héritiers et 
légataires, ainsi que le donataire, si le donateur ne 
renonce pas à son projet de donation, sont soumis au 
droit de préemption des personnes physiques ou 
morales désignées par le Conseil d’administration, de 
la manière, dans les conditions de délais et moyennant 
un prix fixé ainsi qu’il est dit au paragraphe b) ci-dessus, 
ce prix étant toutefois, en cas d’adjudication, celui 
auquel cette adjudication aura été prononcée.

S’il n’a pas été usé du droit de préemption par le 
Conseil d’administration, ou si l’exercice de ce droit 
n’a pas absorbé la totalité des actions faisant l’objet de 
la mutation, les adjudicataires, donataires, héritiers et 
légataires, bien que non agréés, demeureront 
définitivement propriétaires des actions à eux 
transmises.

d) Dans les divers cas ci-dessus prévus, le transfert 
des actions au nom du ou des cessionnaires pourra être 
régularisé d’office par le Conseil d’administration, sans 
qu’il soit besoin de la signature du cédant.

Art. 8.

Droits et obligations attachés aux actions

La possession d’une action emporte, de plein droit, 
adhésion aux statuts de la société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d’administration et des 
assemblées générales. Les droits et obligations attachés 
à l’action suivent le titre dans quelque main qu’il passe.

Chaque action donne droit dans l’actif social, les 
bénéfices et le boni de liquidation à une part 
proportionnelle à la quotité du capital qu’elle représente.

En outre, elle donne droit au vote et à la représentation 
dans les assemblées générales dans les conditions 
légales et statutaires.

Les actions sont indivisibles et la société ne reconnaît 
qu’un seul propriétaire pour chaque action.

Tous les copropriétaires indivis d’une action, ou tous 
les ayants droit à n’importe quel titre, même usufruitiers 
et nus-propriétaires, sont tenus de se faire représenter 
auprès de la société par une seule et même personne.

Les représentants ou créanciers d’un actionnaire ne 
peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l’apposition 
des scellés sur les biens et valeurs de la société, ni en 
demander le partage ou la licitation. Ils sont tenus de 

s’en rapporter aux inventaires sociaux et aux 
délibérations de l’assemblée générale.

TITRE III

ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ

Art. 9.

Composition - Bureau du Conseil

La société est administrée par un Conseil composé 
de deux membres au moins et sept au plus, pris parmi 
les actionnaires et nommés par l’assemblée générale 
ordinaire.

Le Conseil nomme parmi ses membres un Président 
dont il fixe la durée des fonctions sans qu’elle puisse 
excéder la durée de son mandat d’administrateur.

Nul ne peut diriger ou administrer la société s’il ne 
satisfait pas aux conditions de compétence 
professionnelle et de moralité définies par l’Ordonnance 
Souveraine n° 6.271 du 13 février 2017.

Tout changement d’administrateur est, à peine de 
révocation de l’autorisation de constitution de la société 
dans les conditions fixées par la loi n° 767 du 8 juillet 
1964, modifiée, subordonné à l’obtention d’un agrément 
préalable délivré par décision du Ministre d’État.

Art. 10.

Durée des fonctions

La durée des fonctions des administrateurs est fixée 
par l’assemblée générale qui procède à leur nomination ; 
cette durée est au maximum de six années, chaque 
année s’entendant de la période courue entre deux 
assemblées générales ordinaires annuelles 
consécutives. Tout membre sortant est rééligible.

Si un ou plusieurs sièges d’administrateurs 
deviennent vacants entre deux assemblées générales, 
par suite de décès ou de démission, et de façon générale, 
lorsque le nombre d’administrateurs en fonction est 
inférieur au maximum statutaire, le Conseil 
d’administration peut procéder à une ou à des 
nominations à titre provisoire.

L’administrateur nommé en remplacement d’un 
autre ne demeure en fonctions que pendant le temps 
restant à courir du mandat de son prédécesseur.

L’administrateur nommé à titre complémentaire dans 
la limite du maximum fixé par les statuts ne demeure en 
fonction que jusqu’à la plus prochaine assemblée 
générale ordinaire.
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Les nominations d’administrateurs faites par le 
Conseil d’administration sont soumises à la ratification 
de la plus prochaine assemblée générale ordinaire. À 
défaut de ratification, les délibérations prises et les 
actes accomplis antérieurement n’en demeurent pas 
moins valables.

S’il ne reste plus qu’un seul administrateur en 
fonction, celui-ci ou à défaut, le ou les Commissaires 
aux Comptes doivent convoquer immédiatement 
l’assemblée générale ordinaire des actionnaires afin de 
compléter le Conseil.

Art. 11.

Pouvoirs

Le Conseil d’administration a les pouvoirs les plus 
étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au nom de 
la société et faire toutes les opérations relatives à son 
objet.

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu’il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou à un 
ou plusieurs directeurs, associés ou non, qui devront 
satisfaire aux conditions de compétence professionnelle 
et de moralité définies par l’Ordonnance Souveraine 
n° 6.271 du 13 février 2017, pour l’administration 
courante de la société et pour l’exécution des décisions 
du Conseil d’administration.

Tous les actes engageant la société, autorisés par le 
Conseil, doivent porter la signature de deux 
administrateurs, dont celle du Président du Conseil 
d’administration, à moins d’une délégation de pouvoirs 
par le Conseil d’administration à un administrateur, un 
directeur ou tout autre mandataire.

Art. 12.

Délibérations du Conseil

Le Conseil se réunit au siège social ou en tout autre 
lieu sur convocation de son Président ou de deux 
administrateurs aussi souvent que l’intérêt de la société 
l’exige et au moins une fois par an.

Les convocations sont faites au moyen d’une lettre 
remise contre émargement ou adressée sous forme 
recommandée à chacun des administrateurs, huit jours 
avant la réunion et mentionnant l’ordre du jour de 
celle-ci, mais elles peuvent être verbales et sans délai si 
tous les administrateurs y consentent.

En cas de convocation verbale, l’ordre du jour peut 
n’être fixé que lors de la réunion, si tous les 
administrateurs en exercice sont présents à cette 
réunion.

La validité des délibérations est subordonnée :

a) sur convocation verbale, à la présence ou 
représentation de la totalité des administrateurs, étant 
précisé que les pouvoirs conférés doivent mentionner 
l’ordre du jour.

b) sur convocation écrite à la présence ou 
représentation de la moitié au moins des administrateurs, 
sans que le nombre des administrateurs présents puisse 
jamais être inférieur à deux.

À la condition qu’un administrateur au moins soit 
effectivement présent sur le lieu de la réunion, les 
administrateurs peuvent également participer aux 
délibérations par des moyens de visioconférence 
permettant l’identification et garantissant la 
participation effective des intéressés. Dans ce cas, il est 
fait mention au procès-verbal de l’identité des 
administrateurs usant de cette faculté qui sont 
décomptés comme présents pour les calculs de quorum 
et de majorité.

Tout administrateur peut donner pouvoir à l’un de 
ses collègues de le représenter à une séance du Conseil, 
mais chaque administrateur ne peut représenter que 
deux (2) de ses collègues.

Les délibérations sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ou représentés.

En cas de partage, la voix du Président du Conseil 
d’administration est prépondérante.

Les délibérations sont constatées par des 
procès-verbaux, inscrits sur un registre spécial et signés 
par les administrateurs.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs ou un administrateur-
délégué.

TITRE IV

COMMISSAIRES AUX COMPTES

Art. 13.

L’assemblée générale nomme deux Commissaires 
aux Comptes, conformément à la loi n° 408 du vingt 
janvier mil neuf cent quarante-cinq.
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TITRE V

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

Art. 14.

Convocation et lieu de réunion

A.- Les assemblées générales sont convoquées par le 
Conseil d’administration ou à défaut, par les 
Commissaires aux Comptes.

Les assemblées sont réunies au siège social ou en 
tout autre endroit de la Principauté de Monaco indiqué 
dans la convocation.

Le Conseil d’administration est tenu de convoquer 
extraordinairement l’assemblée générale dans le mois 
de la demande qui lui en est faite par des actionnaires 
représentant au moins un dixième du capital social.

L’ordre du jour des assemblées générales est arrêté 
par l’auteur de la convocation.

Les convocations sont faites par insertion dans le 
Journal de Monaco ou par lettre recommandée avec 
avis de réception, quinze jours au moins avant la tenue 
de l’assemblée. Toutefois, dans le cas où toutes les 
actions sont présentes ou représentées, et sauf 
dispositions impératives de la loi, toutes assemblées 
générales peuvent avoir lieu sans convocation préalable.

B.- À la condition qu’un actionnaire administrateur, 
au moins, soit effectivement présent sur le lieu de la 
réunion à Monaco, les actionnaires peuvent également 
participer aux délibérations par des moyens de 
visioconférence dans les conditions ci-après fixées.

Seront réputés présents pour le calcul du quorum et 
de la majorité, les actionnaires qui participent à distance 
à l’assemblée générale par des moyens de 
visioconférence permettant leur identification et leur 
participation effective aux délibérations, étant précisé 
que lesdits moyens devront, pour être valablement 
utilisés :

- transmettre la voix des participants et faire 
apparaître leur image animée sur un écran dans la salle 
où se tiendra l’assemblée ; 

- et satisfaire à des caractéristiques techniques 
permettant la retransmission continue et simultanée des 
délibérations. 

Les actionnaires intéressés devront prendre contact 
avec le Président du Conseil d’administration, 
préalablement à la date de la réunion, afin que les 
informations techniques puissent être échangées et que 
les tests puissent être réalisés avant la réunion. 

Par exception à ce qui précède, le recours à la 
visioconférence ne sera pas autorisé lors de l’assemblée 
générale constitutive ou lorsque l’assemblée générale 
sera appelée à se réunir extraordinairement à l’effet de 
procéder à des modifications statutaires.

Art. 15.

Procès-verbaux - Registre des délibérations

Les décisions des assemblées sont constatées par des 
procès-verbaux inscrits sur un registre spécial, signé 
par les membres du Bureau.

Une feuille de présence mentionnant les nom et 
domicile de chacun des actionnaires et le nombre 
d’actions dont il est titulaire, émargée par l’actionnaire 
ou son représentant et certifiée par le bureau de 
l’assemblée est annexée au procès-verbal.

Elle doit être communiquée à tout actionnaire 
requérant.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs, ou un administrateur-
délégué.

Art. 16.

Assemblées générales ordinaire et extraordinaire

Tout actionnaire a le droit d’assister aux assemblées 
générales, personnellement ou par mandataire. 
Toutefois, chaque actionnaire ne peut se faire 
représenter que par un autre actionnaire ou par son 
conjoint, un ascendant ou un descendant.

Étant précisé que les pouvoirs conférés doivent 
mentionner l’ordre du jour.

L’assemblée générale ordinaire est réunie au moins 
une fois l’an, dans les six mois de la clôture de 
l’exercice social, pour statuer sur les comptes de 
l’exercice. Elle entend et examine les rapports du 
conseil d’administration sur les affaires sociales et des 
Commissaires aux Comptes sur la situation de la 
société, sur le bilan et sur les comptes présentés par les 
administrateurs. Elle discute, approuve, rejette ou 
modifie les comptes ; elle statue sur la répartition et 
l’affectation du résultat en se conformant aux 
dispositions statutaires et légales.

Elle nomme, renouvelle ou révoque les 
administrateurs et les Commissaires aux Comptes. 

Elle donne ou refuse le quitus de leur gestion aux 
administrateurs.
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Elle approuve les indemnités allouées aux 
administrateurs.

Elle approuve et autorise les opérations visées à 
l’article 23 de l’Ordonnance du 5 mars 1895.

Elle fixe le montant des jetons de présence alloués au 
Conseil d’administration.

Elle confère au Conseil d’administration les 
autorisations nécessaires et délibère sur toutes les 
propositions portées à l’ordre du jour qui ne sont pas de 
la compétence de l’assemblée générale extraordinaire.

L’assemblée générale extraordinaire se prononce sur 
toutes modifications statutaires.

Dans toutes les assemblées ordinaires ou 
extraordinaires et sauf dispositions impératives de la loi 
imposant des majorités supérieures, les décisions sont 
prises à la majorité des voix des actionnaires présents 
ou représentés.

Les décisions de l’assemblée générale prises 
conformément à la loi et aux statuts obligent tous les 
actionnaires même absents, dissidents ou incapables.

Art. 17.

Composition, tenue et pouvoirs des assemblées

Il n’est pas dérogé au droit commun pour toutes 
autres questions touchant la composition, le quorum, la 
tenue et les pouvoirs des assemblées, non déterminées 
par les dispositions ci-dessus.

TITRE VI

ANNÉE SOCIALE - RÉPARTITION DES 
BÉNÉFICES

Art. 18.

Année sociale

L’année sociale commence le premier janvier et finit 
le trente-et-un décembre.

Par exception, le premier exercice comprendra la 
période écoulée du jour de la constitution définitive de 
la société jusqu’au trente et un décembre deux mille 
vingt.

Art. 19.

Affectation des résultats

Les produits nets de chaque exercice, déduction faite 
des frais généraux et autres charges de la société, y 
compris tous amortissements et provisions, constituent 
les bénéfices nets ou les pertes nettes de l’exercice.

Sur les bénéfices nets de chaque exercice, diminués, 
le cas échéant, des pertes antérieures, il est tout d’abord 
prélevé cinq pour cent (5%) au moins pour constituer le 
fonds de réserve ordinaire ; ce prélèvement cesse d’être 
obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième 
du capital social ; il reprend son cours lorsque, pour 
une cause quelconque, la réserve ordinaire est 
descendue au-dessous de ce dixième.

Le solde est à la disposition de l’assemblée générale, 
laquelle, sur la proposition du Conseil d’administration, 
pourra l’affecter, soit à l’attribution d’un dividende aux 
actions, soit à la constitution d’un ou de plusieurs fonds 
de réserves extraordinaires, généraux ou spéciaux, dont 
elle règle l’affectation ou l’emploi, soit le reporter à 
nouveau en totalité ou en partie.

L’assemblée générale ordinaire a pouvoir, à tout 
moment, de procéder à une distribution de dividendes 
par prélèvement sur les réserves ou sur le report à 
nouveau à condition que le fonds social soit au moins 
égal au capital social. 

Elle peut également procéder au versement 
d’acomptes sur dividendes.

Hors le cas de réduction du capital, aucune 
distribution ne peut être faite aux actionnaires lorsque 
le fonds social est ou deviendrait, à la suite de celle-ci, 
inférieur au montant du capital augmenté de la réserve 
statutaire.

La perte, s’il en existe, est après l’approbation des 
comptes par l’assemblée générale, inscrite à un compte 
spécial pour être imputée sur les bénéfices des exercices 
ultérieurs jusqu’à extinction.

TITRE VII

DISSOLUTION - LIQUIDATION

Art. 20.

Perte des trois-quarts du capital social

En cas de perte des trois-quarts du capital social, les 
administrateurs ou, à défaut, les Commissaires aux 
Comptes, sont tenus de provoquer la réunion d’une 
assemblée générale extraordinaire à l’effet de se 
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prononcer sur la question de savoir s’il y a lieu de 
dissoudre la société.

Art. 21.

Dissolution - Liquidation

À l’expiration de la société ou en cas de dissolution 
anticipée, l’assemblée générale règle, sur la proposition 
du Conseil d’administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine 
les pouvoirs.

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions 
des administrateurs, mais la société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de sa liquidation.

Spécialement, l’assemblée générale régulièrement 
constituée conserve, pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par les 
liquidateurs ; en cas d’absence du ou des liquidateurs, 
elle élit elle-même son Président.

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même 
à l’amiable, tout l’actif de la société et d’éteindre son 
passif.

TITRE VIII

CONTESTATIONS

Art. 22.

Toutes contestations qui peuvent s’élever pendant le 
cours de la société, ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
Tribunaux compétents de la Principauté de Monaco.

À cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile à Monaco, dans le ressort 
du siège social, et toutes assignations et significations 
sont régulièrement délivrées à ce domicile.

Pour le cas, toutefois, où l’actionnaire aurait omis de 
faire élection de domicile en Principauté, les 
assignations et significations seront valablement faites 
au Parquet du Procureur Général près la Cour d’appel 
de Monaco.

TITRE IX

CONDITIONS DE LA CONSTITUTION 
DE LA PRÉSENTE SOCIÉTÉ

Art. 23.

La présente société ne sera définitivement constituée 
qu’après :

a) que la société aura été autorisée dans les conditions 
prévues par l’article 2 de l’Ordonnance du cinq mars 
mil huit cent quatre-vingt-quinze ;

b) que le brevet des statuts aura été déposé au rang 
des minutes du notaire sous-signé ;

c) qu’il aura été constaté la souscription intégrale des 
actions de numéraire et leur libération par déclaration 
effectuée par le fondateur à laquelle seront annexés la 
liste des souscripteurs et l’état des versements effectués 
par chacun d’eux ;

d) qu’une assemblée générale à caractère constitutif 
aura vérifié la sincérité de la déclaration susvisée, 
nommé les premiers administrateurs et les Commissaires 
aux Comptes, constaté leur acceptation et, en tant que 
de besoin, approuvé les statuts et déclaré la société 
définitivement constituée.

Art. 24.

Pour faire publier les présents statuts et tous actes et 
procès-verbaux relatifs à la constitution de la présente 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une 
expédition ou d’un extrait de ce document.

II.- Ladite société a été autorisée et ses statuts ont été 
approuvés par arrêté de Son Excellence Monsieur le 
Ministre d’État de la Principauté de Monaco, en date du 
4 juin 2020.

III.- Le brevet original desdits statuts portant mention 
de leur approbation ainsi qu’une ampliation de l’arrêté 
ministériel d’autorisation ont été déposés au rang des 
minutes de Maître REY, Notaire susnommé, par acte du 
31 août 2020.

Monaco, le 11 septembre 2020.

Le Fondateur.
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Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« N1G MULTI FAMILY OFFICE » 
en abrégé « N1G M.F.O. »

(Société Anonyme Monégasque) 

Conformément aux dispositions de l’Ordonnance-loi 
n° 340 sur les sociétés par actions, il est donné avis que 
les expéditions des actes ci-après :

1° Statuts de la société anonyme monégasque 
dénommée « N1G MULTI FAMILY OFFICE » en 
abrégé « N1G M.F.O. », au capital de 150.000 € et avec 
siège social « Le Michelangelo », 7, avenue des 
Papalins, à Monaco, reçus, en brevet, par Maître Henry 
REY, le 11 novembre 2019 et déposés au rang de ses 
minutes par acte en date du 31 août 2020 ;

2° Déclaration de souscription et de versement de 
capital faite par le fondateur, suivant acte reçu, en 
minute, par le notaire soussigné, le 31 août 2020 ;

3° Délibération de l’assemblée générale constitutive 
tenue le 31 août 2020 et déposée avec les pièces 
annexes au rang des minutes de Maître Henry REY, par 
acte du même jour (31 août 2020) ;

ont été déposées le 10 septembre 2020 au Greffe 
Général de la Cour d’appel et des Tribunaux de la 
Principauté de Monaco.

Monaco, le 11 septembre 2020.

Signé : h. reY.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« V FAMILY MULTI FAMILY OFFICE »
en abrégé « V FAMILY M.F.O. »

(Société Anonyme Monégasque) 

Publication prescrite par l’Ordonnance-loi n° 340 du 
11 mars 1942 et par l’article 3 de l’arrêté de Son 
Excellence Monsieur le Ministre d’État de la Principauté 
de Monaco, en date du 28 mai 2020.

I.- Aux termes d’un acte reçu, en brevet, le 31 octobre 
2019 par Maître Henry REY, Notaire à Monaco, il a été 
établi, ainsi qu’il suit, les statuts d’une société anonyme 
monégasque.

S T A T U T S

TITRE I

FORME - DÉNOMINATION - SIÈGE - OBJET - 
DURÉE

Article Premier.

Forme

Il est formé, entre les propriétaires des actions 
ci-après créées et de celles qui pourront l’être par la 
suite, une société anonyme monégasque qui sera régie 
par les lois de la Principauté de Monaco et les présents 
statuts.

Art. 2.

Dénomination

La société est désignée par une dénomination sociale 
à laquelle peut être incorporé le nom d’un ou plusieurs 
associés et qui doit être précédée ou suivie 
immédiatement des mots « société anonyme 
monégasque » ou des initiales « S.A.M. ».

Tous actes et documents émanant de la société et 
destinés aux tiers doivent, en outre, indiquer le capital 
et le siège social ainsi que le numéro d’immatriculation 
de la société au Répertoire du Commerce et de 
l’Industrie de la Principauté de Monaco.

La société prend la dénomination de 

« V FAMILY MULTI FAMILY OFFICE » en abrégé 
« V FAMILY M.F.O. ».

Art. 3.

Siège

Le siège de la société est fixé à Monaco.

Il pourra être transféré en tout endroit de la 
Principauté sur simple décision du Conseil 
d’administration, après agrément du nouveau siège par 
le Gouvernement Princier.



JOURNAL DE MONACO Vendredi 11 septembre 20202866

Art. 4.

Objet

La société a pour objet :

Conseils et services de nature patrimoniale au sens 
de l’article 1er de la loi n° 1.439 du 2 décembre 2016 
portant création de l’activité de Multi Family Office.

Et plus généralement toutes opérations commerciales, 
mobilières, immobilières et financières se rattachant 
directement au présent objet social.

Art. 5.

Durée

La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-
neuf années sauf dissolution anticipée ou prorogation.

TITRE II

CAPITAL - ACTIONS

Art. 6.

Capital

Le capital social est fixé à la somme de CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS (150.000 €) divisé en 
CENT CINQUANTE actions de MILLE EUROS 
chacune de valeur nominale, toutes à souscrire en 
numéraire et à libérer intégralement à la souscription.

Le capital social ne peut être détenu majoritairement 
par un établissement de crédit ou par un organisme 
exerçant les activités insérées aux chiffres 1°, 2° ou 6° 
de l’article 1er de la loi n° 1.338 du 7 septembre 2007, 
modifiée.

MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL

a) Augmentation du capital social

L’assemblée générale extraordinaire est seule 
compétente pour décider une augmentation de capital.

Le capital existant doit être intégralement libéré 
avant toute augmentation de capital en numéraire. Il 
peut être procédé à une augmentation de capital en 
nature alors même que le capital existant n’est pas 
intégralement libéré.

Les actionnaires ont, proportionnellement au 
montant de leurs actions, un droit de préférence 
irréductible à la souscription des actions de numéraire 
émises pour réaliser une augmentation de capital. Ce 

droit est négociable pendant la période de souscription, 
dans les conditions et sous les réserves prévues dans les 
statuts, s’il provient d’une action elle-même négociable.

L’assemblée générale extraordinaire qui décide 
l’augmentation de capital peut supprimer ce droit 
préférentiel de souscription. Les attributaires éventuels 
du droit de souscrire des actions nouvelles ne peuvent 
prendre part au vote supprimant en leur faveur le droit 
préférentiel de souscription. La majorité requise par 
cette décision est calculée après déduction des actions 
possédées par lesdits attributaires.

Les actionnaires peuvent également renoncer 
individuellement à leur droit préférentiel de 
souscription. 

Les actionnaires disposent, en outre, d’un droit de 
souscription à titre réductible, si l’assemblée générale 
extraordinaire qui décide l’augmentation l’a prévu 
expressément. L’assemblée générale peut ainsi décider 
que les actions non souscrites à titre irréductible seront 
attribuées à ceux des souscripteurs à titre irréductible 
qui auront également souscrit, à titre réductible, un 
nombre d’actions supérieur à celui auquel ils pouvaient 
prétendre. L’attribution sera faite à proportion des 
droits de souscription irréductibles dont ils disposent et 
dans la limite de leur demande.

L’assemblée générale qui décide l’augmentation de 
capital peut également prévoir que si les souscriptions 
n’ont pas absorbé la totalité de l’augmentation de 
capital, le montant de celle-ci soit limité au montant des 
souscriptions à condition qu’il atteigne les trois-quarts 
au moins de l’augmentation décidée.

b) Réduction du capital social

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
peut aussi décider la réduction du capital social 
notamment pour cause de pertes, le tout dans les limites 
et sous les réserves prévues par la loi. En aucun cas, la 
réduction de capital ne peut porter atteinte à l’égalité 
entre actionnaires.

Art. 7.

Forme des actions

Nul ne peut être actionnaire s’il ne satisfait pas aux 
conditions de compétence professionnelle et de moralité 
définies par l’Ordonnance Souveraine n° 6.271 du 
13 février 2017.

Les actions revêtent obligatoirement la forme 
nominative.
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Elles doivent être créées matériellement dans les 
trois mois de la constitution définitive de la société ou 
de la réalisation de l’augmentation de capital.

Les titres d’actions sont extraits d’un registre à 
souches, numérotés, frappés du timbre de la société et 
munis de la signature de deux administrateurs, l’une de 
ces deux signatures pouvant être imprimée ou apposée 
au moyen d’une griffe. Outre l’immatricule, ils 
mentionnent le nombre d’actions qu’ils représentent.

La propriété des actions doit être établie par 
l’émission d’un titre nominatif, inscrit sur le registre 
des transferts de la société.

Toute cession doit être matérialisée par un bordereau 
de transfert, transcrit dans le délai d’un mois sur ledit 
registre.

Le bordereau de transfert doit mentionner les nom, 
prénoms et adresse (ou, s’il s’agit d’une personne 
morale, la dénomination, forme juridique et siège 
social) du ou des cédants et du ou des cessionnaires et 
donne lieu à l’émission d’un nouveau certificat 
nominatif d’action.

Le bordereau de transfert est signé par le cédant ou 
son mandataire. Si les actions ne sont pas intégralement 
libérées, le bordereau de transfert doit être signé en 
outre par le cessionnaire ou son mandataire.

Le registre des transferts et les bordereaux de 
transfert sont obligatoirement conservés au siège social 
de la société à la disposition, à tout moment, des 
Commissaires aux Comptes et de la Direction de 
l’Expansion Économique.

RESTRICTION AU TRANSFERT DES ACTIONS

a) Tout changement d’actionnaire est, à peine de 
révocation de l’autorisation de constitution de la société 
dans les conditions fixées par la loi n° 767 du 8 juillet 
1964 modifiée, subordonné à l’obtention d’un agrément 
préalable délivré par décision du Ministre d’État.

b) Les actions sont librement transmissibles ou 
cessibles entre actionnaires.

Les actions ne peuvent être cédées ou transmises à 
des personnes non actionnaires qu’autant que ces 
personnes auront été préalablement agréées par le 
Conseil d’administration qui n’a, en aucun cas, à faire 
connaître les motifs de son agrément ou de son refus.

À cet effet, une demande d’agrément indiquant les 
nom, prénoms, adresse (ou dénomination, forme 
juridique et siège s’il s’agit d’une personne morale) du 
cessionnaire, le nombre d’actions dont la cession est 
envisagée, le prix et les modalités de paiement, est 

notifiée par lettre recommandée par l’actionnaire cédant 
au Président du Conseil d’administration de la société, 
au siège social.

Le Conseil d’administration doit faire connaître, au 
cédant, dans le délai d’un mois à compter de la réception 
de celle-ci, s’il agrée ou non le cessionnaire proposé. À 
défaut d’agrément, le Conseil d’administration doit 
également indiquer s’il accepte le prix proposé.

Si le Conseil d’administration n’a pas notifié sa 
décision au cédant dans le mois du jour de la réception 
de sa demande, l’agrément est réputé acquis et la 
cession peut intervenir.

Si le cessionnaire proposé n’est pas agréé, 
l’actionnaire ayant fait part de son intention de céder 
pourra revenir sur cette décision et conserver ses 
actions, en notifiant par lettre recommandée avec 
accusé de réception sa décision au Président du Conseil 
d’administration dans les dix jours de la notification à 
lui faite du refus d’agrément.

Dans le cas où l’actionnaire persisterait dans son 
intention de céder les actions indiquées dans la demande 
d’agrément, le Conseil d’administration sera tenu, dans 
le mois de l’expiration de ce délai de dix jours ou de la 
réception de la réponse de l’actionnaire confirmant son 
intention de céder les actions concernées, de faire 
acquérir lesdites actions par les personnes physiques ou 
morales qu’il désignera et ce, moyennant un prix qui, 
sauf entente entre les intéressés, sera déterminé par 
deux experts nommés, l’un par le cédant, et l’autre par 
le Conseil d’administration, étant entendu que ces 
experts, s’il y a lieu, s’en adjoindront un troisième qui 
statuera en dernier ressort et qu’en cas de refus par 
l’une des parties de désigner son expert ou si les experts 
désignés ne peuvent s’entendre pour la désignation 
d’un troisième expert, il sera procédé à cette ou ces 
désignations par Monsieur le Président du Tribunal de 
première instance de Monaco, à la requête de la partie 
la plus diligente.

Si à l’expiration du délai d’un mois à lui accordé 
ci-dessus, l’achat de l’intégralité des actions à céder 
n’était pas effectivement réalisé par le (ou les) 
cessionnaire(s) proposé(s) par le Conseil 
d’administration, l’agrément à la cession souhaitée par 
le cédant serait alors considéré comme donné.

Le cédant aura toutefois la faculté, dans un délai de 
sept jours francs après la notification du résultat de 
l’expertise, de retirer sa demande par refus des résultats 
de ladite expertise ou toute autre cause.
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c) Les dispositions qui précèdent sont applicables à 
tous les cas de cession, même aux adjudications 
publiques en vertu d’ordonnance de justice ou 
autrement, ainsi qu’aux transmissions par voie de 
donation et aux mutations par décès.

Les adjudicataires, ainsi que les héritiers et les 
légataires, doivent, dans les trois mois de l’adjudication 
ou du décès, informer le Président du Conseil 
d’administration par lettre recommandée de la 
transmission opérée à leur profit. De même, en cas de 
donation, le donateur doit notifier son intention au 
Président du Conseil d’administration par lettre 
recommandée, avec indication des nom, prénoms, 
qualité et domicile du donataire éventuel, ainsi que le 
nombre d’actions sur lequel porterait la donation.

Le Conseil d’administration est alors tenu, dans le 
délai d’un mois de la réception de la lettre recommandée 
prévue au paragraphe précédent, de statuer sur 
l’agrément du bénéficiaire de la transmission d’actions.

À défaut d’agrément, les adjudicataires, héritiers et 
légataires, ainsi que le donataire, si le donateur ne 
renonce pas à son projet de donation, sont soumis au 
droit de préemption des personnes physiques ou 
morales désignées par le Conseil d’administration, de 
la manière, dans les conditions de délais et moyennant 
un prix fixé ainsi qu’il est dit au paragraphe b) ci-dessus, 
ce prix étant toutefois, en cas d’adjudication, celui 
auquel cette adjudication aura été prononcée.

S’il n’a pas été usé du droit de préemption par le 
Conseil d’administration, ou si l’exercice de ce droit 
n’a pas absorbé la totalité des actions faisant l’objet de 
la mutation, les adjudicataires, donataires, héritiers et 
légataires, bien que non agréés, demeureront 
définitivement propriétaires des actions à eux 
transmises.

d) Dans les divers cas ci-dessus prévus, le transfert 
des actions au nom du ou des cessionnaires pourra être 
régularisé d’office par le Conseil d’administration, sans 
qu’il soit besoin de la signature du cédant.

Art. 8.

Droits et obligations attachés aux actions

La possession d’une action emporte, de plein droit, 
adhésion aux statuts de la société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d’administration et des 
assemblées générales. Les droits et obligations attachés 
à l’action suivent le titre dans quelque main qu’il passe.

Chaque action donne droit dans l’actif social, les 
bénéfices et le boni de liquidation à une part 
proportionnelle à la quotité du capital qu’elle représente.

En outre, elle donne droit au vote et à la représentation 
dans les assemblées générales dans les conditions 
légales et statutaires.

Les actions sont indivisibles et la société ne reconnaît 
qu’un seul propriétaire pour chaque action.

Tous les copropriétaires indivis d’une action, ou tous 
les ayants droit à n’importe quel titre, même usufruitiers 
et nus-propriétaires, sont tenus de se faire représenter 
auprès de la société par une seule et même personne.

Les représentants ou créanciers d’un actionnaire ne 
peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l’apposition 
des scellés sur les biens et valeurs de la société, ni en 
demander le partage ou la licitation. Ils sont tenus de 
s’en rapporter aux inventaires sociaux et aux 
délibérations de l’assemblée générale.

TITRE III

ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ

Art. 9.

Composition - Bureau du conseil

La société est administrée par un Conseil composé 
de deux membres au moins et huit au plus, pris parmi 
les actionnaires et nommés par l’assemblée générale 
ordinaire.

Le Conseil nomme parmi ses membres un Président 
dont il fixe la durée des fonctions sans qu’elle puisse 
excéder la durée de son mandat d’administrateur.

Nul ne peut diriger ou administrer la société s’il ne 
satisfait pas aux conditions de compétence 
professionnelle et de moralité définies par l’Ordonnance 
Souveraine n° 6.271 du 13 février 2017.

Tout changement d’administrateur est, à peine de 
révocation de l’autorisation de constitution de la société 
dans les conditions fixées par la loi n° 767 du 8 juillet 
1964, modifiée, subordonné à l’obtention d’un agrément 
préalable délivré par décision du Ministre d’État.

Art. 10.

Durée des fonctions

La durée des fonctions des administrateurs est fixée 
par l’assemblée générale qui procède à leur nomination ; 
cette durée est au maximum de six années, chaque 
année s’entendant de la période courue entre deux 
assemblées générales ordinaires annuelles consécutives.

Tout membre sortant est rééligible.
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Si un ou plusieurs sièges d’administrateurs 
deviennent vacants entre deux assemblées générales, 
par suite de décès ou de démission, et de façon générale, 
lorsque le nombre d’administrateurs en fonction est 
inférieur au maximum statutaire, le Conseil 
d’administration peut procéder à une ou à des 
nominations à titre provisoire.

L’administrateur nommé en remplacement d’un 
autre ne demeure en fonctions que pendant le temps 
restant à courir du mandat de son prédécesseur.

L’administrateur nommé à titre complémentaire dans 
la limite du maximum fixé par les statuts ne demeure en 
fonction que jusqu’à la plus prochaine assemblée 
générale ordinaire.

Les nominations d’administrateurs faites par le 
Conseil d’administration sont soumises à la ratification 
de la plus prochaine assemblée générale ordinaire. À 
défaut de ratification, les délibérations prises et les 
actes accomplis antérieurement n’en demeurent pas 
moins valables.

S’il ne reste plus qu’un seul administrateur en 
fonction, celui-ci ou à défaut, le ou les Commissaires 
aux Comptes doivent convoquer immédiatement 
l’assemblée générale ordinaire des actionnaires afin de 
compléter le Conseil.

Art. 11.

Pouvoirs

Le Conseil d’administration a les pouvoirs les plus 
étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au nom de 
la société et faire toutes les opérations relatives à son 
objet.

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu’il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou à un 
ou plusieurs directeurs, associés ou non, qui devront 
satisfaire aux conditions de compétence professionnelle 
et de moralité définies par l’Ordonnance Souveraine 
n° 6.271 du 13 février 2017, pour l’administration 
courante de la société et pour l’exécution des décisions 
du Conseil d’administration.

Tous les actes engageant la société, autorisés par le 
Conseil, doivent porter la signature de deux 
administrateurs, dont celle du Président du Conseil 
d’administration, à moins d’une délégation de pouvoirs 
par le Conseil d’administration à un administrateur, un 
directeur ou tout autre mandataire.

Art. 12.

Délibérations du Conseil

Le Conseil se réunit au siège social ou en tout autre 
lieu sur convocation de son Président ou de deux 
administrateurs aussi souvent que l’intérêt de la société 
l’exige et au moins une fois par an.

Les convocations sont faites au moyen d’une lettre 
remise contre émargement ou adressée sous forme 
recommandée à chacun des administrateurs, huit jours 
avant la réunion et mentionnant l’ordre du jour de 
celle-ci, mais elles peuvent être verbales et sans délai si 
tous les administrateurs y consentent.

En cas de convocation verbale, l’ordre du jour peut 
n’être fixé que lors de la réunion, si tous les 
administrateurs en exercice sont présents à cette 
réunion.

La validité des délibérations est subordonnée :

a) sur convocation verbale, à la présence ou 
représentation de la totalité des administrateurs, étant 
précisé que les pouvoirs conférés doivent mentionner 
l’ordre du jour.

b) sur convocation écrite à la présence ou 
représentation de la moitié au moins des administrateurs, 
sans que le nombre des administrateurs présents puisse 
jamais être inférieur à deux.

À la condition qu’un administrateur au moins soit 
effectivement présent sur le lieu de la réunion, les 
administrateurs peuvent également participer aux 
délibérations par des moyens de visioconférence 
permettant l’identification et garantissant la 
participation effective des intéressés. Dans ce cas, il est 
fait mention au procès-verbal de l’identité des 
administrateurs usant de cette faculté qui sont 
décomptés comme présents pour les calculs de quorum 
et de majorité.

Tout administrateur peut donner pouvoir à l’un de 
ses collègues de le représenter à une séance du Conseil, 
mais chaque administrateur ne peut représenter qu’un 
seul de ses collègues.

Les délibérations sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ou représentés.

En cas de partage, la voix du Président du Conseil 
d’administration est prépondérante.

Les délibérations sont constatées par des procès-
verbaux, inscrits sur un registre spécial et signés par les 
administrateurs.



JOURNAL DE MONACO Vendredi 11 septembre 20202870

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs ou un administrateur-
délégué.

TITRE IV

COMMISSAIRES AUX COMPTES

Art. 13.

L’assemblée générale nomme deux Commissaires 
aux Comptes, conformément à la loi n° 408 du vingt 
janvier mil neuf cent quarante-cinq.

TITRE V

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

Art. 14.

Convocation et lieu de réunion

A.- Les assemblées générales sont convoquées par le 
Conseil d’administration ou à défaut, par les 
Commissaires aux Comptes.

Les assemblées sont réunies au siège social ou en 
tout autre endroit de la Principauté de Monaco indiqué 
dans la convocation.

Le Conseil d’administration est tenu de convoquer 
extraordinairement l’assemblée générale dans le mois 
de la demande qui lui en est faite par des actionnaires 
représentant au moins un dixième du capital social.

L’ordre du jour des assemblées générales est arrêté 
par l’auteur de la convocation.

Les convocations sont faites par insertion dans le 
Journal de Monaco ou par lettre recommandée avec 
avis de réception, quinze jours au moins avant la tenue 
de l’assemblée. Toutefois, dans le cas où toutes les 
actions sont présentes ou représentées, et sauf 
dispositions impératives de la loi, toutes assemblées 
générales peuvent avoir lieu sans convocation préalable.

B.- À la condition qu’un actionnaire administrateur, 
au moins, soit effectivement présent sur le lieu de la 
réunion à Monaco, les actionnaires peuvent également 
participer aux délibérations par des moyens de 
visioconférence dans les conditions ci-après fixées.

Seront réputés présents pour le calcul du quorum et de 
la majorité, les actionnaires qui participent à distance à 
l’assemblée générale par des moyens de visioconférence 
permettant leur identification et leur participation 
effective aux délibérations, étant précisé que lesdits 
moyens devront, pour être valablement utilisés :

- transmettre la voix des participants et faire 
apparaître leur image animée sur un écran dans la salle 
où se tiendra l’assemblée ; 

- et satisfaire à des caractéristiques techniques 
permettant la retransmission continue et simultanée des 
délibérations. 

Les actionnaires intéressés devront prendre contact 
avec le Président du Conseil d’administration, 
préalablement à la date de la réunion, afin que les 
informations techniques puissent être échangées et que 
les tests puissent être réalisés avant la réunion. 

Par exception à ce qui précède, le recours à la 
visioconférence ne sera pas autorisé lors de l’assemblée 
générale constitutive ou lorsque l’assemblée générale 
sera appelée à se réunir extraordinairement à l’effet de 
procéder à des modifications statutaires.

Art. 15.

Procès-verbaux - Registre des délibérations

Les décisions des assemblées sont constatées par des 
procès-verbaux inscrits sur un registre spécial, signé 
par les membres du Bureau.

Une feuille de présence mentionnant les nom et 
domicile de chacun des actionnaires et le nombre 
d’actions dont il est titulaire, émargée par l’actionnaire 
ou son représentant et certifiée par le bureau de 
l’assemblée est annexée au procès-verbal.

Elle doit être communiquée à tout actionnaire 
requérant.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs, ou un administrateur-
délégué.

Art. 16.

Assemblées générales ordinaire et extraordinaire

Tout actionnaire a le droit d’assister aux assemblées 
générales, personnellement ou par mandataire. 
Toutefois, chaque actionnaire ne peut se faire 
représenter que par un autre actionnaire ou par son 
conjoint, un ascendant ou un descendant.

Étant précisé que les pouvoirs conférés doivent 
mentionner l’ordre du jour.
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L’assemblée générale ordinaire est réunie au moins 
une fois l’an, dans les six mois de la clôture de 
l’exercice social, pour statuer sur les comptes de 
l’exercice. Elle entend et examine les rapports du 
Conseil d’administration sur les affaires sociales et des 
Commissaires aux Comptes sur la situation de la 
société, sur le bilan et sur les comptes présentés par les 
administrateurs. Elle discute, approuve, rejette ou 
modifie les comptes ; elle statue sur la répartition et 
l’affectation du résultat en se conformant aux 
dispositions statutaires et légales.

Elle nomme, renouvelle ou révoque les 
administrateurs et les Commissaires aux Comptes. 

Elle donne ou refuse le quitus de leur gestion aux 
administrateurs.

Elle approuve les indemnités allouées aux 
administrateurs.

Elle approuve et autorise les opérations visées à 
l’article 23 de l’Ordonnance du 5 mars 1895.

Elle fixe le montant des jetons de présence alloués au 
Conseil d’administration.

Elle confère au Conseil d’administration les 
autorisations nécessaires et délibère sur toutes les 
propositions portées à l’ordre du jour qui ne sont pas de 
la compétence de l’assemblée générale extraordinaire.

L’assemblée générale extraordinaire se prononce sur 
toutes modifications statutaires.

Dans toutes les assemblées ordinaires ou 
extraordinaires et sauf dispositions impératives de la loi 
imposant des majorités supérieures, les décisions sont 
prises à la majorité des voix des actionnaires présents 
ou représentés.

Les décisions de l’assemblée générale prises 
conformément à la loi et aux statuts obligent tous les 
actionnaires même absents, dissidents ou incapables.

Art. 17.

Composition, tenue et pouvoirs des assemblées

Il n’est pas dérogé au droit commun pour toutes 
autres questions touchant la composition, le quorum, la 
tenue et les pouvoirs des assemblées, non déterminées 
par les dispositions ci-dessus.

TITRE VI

ANNÉE SOCIALE - RÉPARTITION DES 
BÉNÉFICES

Art. 18.

Année sociale

L’année sociale commence le premier janvier et finit 
le trente-et-un décembre.

Par exception, le premier exercice comprendra la 
période écoulée du jour de la constitution définitive de 
la société jusqu’au trente et un décembre deux mille 
vingt.

Art. 19.

Affectation des résultats

Les produits nets de chaque exercice, déduction faite 
des frais généraux et autres charges de la société, y 
compris tous amortissements et provisions, constituent 
les bénéfices nets ou les pertes nettes de l’exercice.

Sur les bénéfices nets de chaque exercice, diminués, 
le cas échéant, des pertes antérieures, il est tout d’abord 
prélevé cinq pour cent (5%) au moins pour constituer le 
fonds de réserve ordinaire ; ce prélèvement cesse d’être 
obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième 
du capital social ; il reprend son cours lorsque, pour 
une cause quelconque, la réserve ordinaire est 
descendue au-dessous de ce dixième.

Le solde est à la disposition de l’assemblée générale, 
laquelle, sur la proposition du Conseil d’administration, 
pourra l’affecter, soit à l’attribution d’un dividende aux 
actions, soit à la constitution d’un ou de plusieurs fonds 
de réserves extraordinaires, généraux ou spéciaux, dont 
elle règle l’affectation ou l’emploi, soit le reporter à 
nouveau en totalité ou en partie.

L’assemblée générale ordinaire a pouvoir, à tout 
moment, de procéder à une distribution de dividendes 
par prélèvement sur les réserves ou sur le report à 
nouveau à condition que le fonds social soit au moins 
égal au capital social. 

Elle peut également procéder au versement 
d’acomptes sur dividendes.

Hors le cas de réduction du capital, aucune 
distribution ne peut être faite aux actionnaires lorsque 
le fonds social est ou deviendrait, à la suite de celle-ci, 
inférieur au montant du capital augmenté de la réserve 
statutaire.
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La perte, s’il en existe, est après l’approbation des 
comptes par l’assemblée générale, inscrite à un compte 
spécial pour être imputée sur les bénéfices des exercices 
ultérieurs jusqu’à extinction.

TITRE VII

DISSOLUTION - LIQUIDATION

Art. 20.

Perte des trois-quarts du capital social

En cas de perte des trois-quarts du capital social, les 
administrateurs ou, à défaut, les Commissaires aux 
Comptes, sont tenus de provoquer la réunion d’une 
assemblée générale extraordinaire à l’effet de se 
prononcer sur la question de savoir s’il y a lieu de 
dissoudre la société.

Art. 21.

Dissolution - Liquidation

À l’expiration de la société ou en cas de dissolution 
anticipée, l’assemblée générale règle, sur la proposition 
du Conseil d’administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine 
les pouvoirs.

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions 
des administrateurs, mais la société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de sa liquidation.

Spécialement, l’assemblée générale régulièrement 
constituée conserve, pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par les 
liquidateurs ; en cas d’absence du ou des liquidateurs, 
elle élit elle-même son Président.

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même 
à l’amiable, tout l’actif de la société et d’éteindre son 
passif.

TITRE VIII

CONTESTATIONS

Art. 22.

Toutes contestations qui peuvent s’élever pendant le 
cours de la société, ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont jugées 

conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
Tribunaux compétents de la Principauté de Monaco.

À cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile à Monaco, dans le ressort 
du siège social, et toutes assignations et significations 
sont régulièrement délivrées à ce domicile.

Pour le cas, toutefois, où l’actionnaire aurait omis de 
faire élection de domicile en Principauté, les 
assignations et significations seront valablement faites 
au Parquet du Procureur Général près la Cour d’appel 
de Monaco.

TITRE IX

CONDITIONS DE LA CONSTITUTION 
DE LA PRÉSENTE SOCIÉTÉ

Art. 23.

La présente société ne sera définitivement constituée 
qu’après :

a) que la société aura été autorisée dans les 
conditions prévues par l’article 2 de l’Ordonnance du 
cinq mars mil huit cent quatre-vingt-quinze ;

b) que le brevet des statuts aura été déposé au rang 
des minutes du notaire soussigné ;

c) qu’il aura été constaté la souscription intégrale 
des actions de numéraire et leur libération par 
déclaration effectuée par le fondateur à laquelle seront 
annexés la liste des souscripteurs et l’état des 
versements effectués par chacun d’eux ;

d) qu’une assemblée générale à caractère constitutif 
aura vérifié la sincérité de la déclaration susvisée, 
nommé les premiers administrateurs et les Commissaires 
aux Comptes, constaté leur acceptation et, en tant que 
de besoin, approuvé les statuts et déclaré la société 
définitivement constituée.

Art. 24.

Pour faire publier les présents statuts et tous actes et 
procès-verbaux relatifs à la constitution de la présente 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une 
expédition ou d’un extrait de ce document.

II.- Ladite société a été autorisée et ses statuts ont été 
approuvés par arrêté de Son Excellence Monsieur le 
Ministre d’État de la Principauté de Monaco, en date du 
28 mai 2020.
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III.- Le brevet original desdits statuts portant mention 
de leur approbation ainsi qu’une ampliation de l’arrêté 
ministériel d’autorisation ont été déposés au rang des 
minutes de Maître REY, notaire sus nommé, par acte du 
26 août 2020.

Monaco, le 11 septembre 2020.

Le Fondateur.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« V FAMILY MULTI FAMILY OFFICE »
en abrégé « V FAMILY M.F.O. »

(Société Anonyme Monégasque) 

Conformément aux dispositions de l’Ordonnance-loi 
n° 340 sur les sociétés par actions, il est donné avis que 
les expéditions des actes ci-après :

1° Statuts de la société anonyme monégasque 
dénommée « V FAMILY MULTI FAMILY OFFICE » 
en abrégé « V FAMILY M.F.O. », au capital de 
150.000 € et avec siège social « LE PRINCE DE 
GALLES », 3/5, avenue des Citronniers, à Monte-
Carlo, reçus, en brevet, par Maître Henry REY, le 
31 octobre 2019 et déposés au rang de ses minutes par 
acte en date du 26 août 2020 ;

2° Déclaration de souscription et de versement de 
capital faite par le fondateur, suivant acte reçu, en 
minute, par le notaire soussigné, le 26 août 2020 ;

3° Délibération de l’assemblée générale constitutive 
tenue le 26 août 2020 et déposée avec les pièces 
annexes au rang des minutes de Maître Henry REY, par 
acte du même jour (26 août 2020) ;

ont été déposées le 10 septembre 2020 ;

au Greffe Général de la Cour d’appel et des 
Tribunaux de la Principauté de Monaco.

Monaco, le 11 septembre 2020.

Signé : h. reY.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« PM MANAGEMENT S.A.M. »
Société en liquidation

(Société Anonyme Monégasque)

DISSOLUTION ANTICIPÉE

I.- Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire du 30 juin 2020, les actionnaires de la 
société anonyme monégasque « PM MANAGEMENT 
S.A.M. » ayant son siège 6, avenue des Citronniers, à 
Monaco, ont décidé notamment :

a) la dissolution anticipée de la société à compter du 
30 juin 2020 et sa mise en liquidation amiable, 
conformément aux dispositions de l’article 21 des 
statuts.

La société subsistera pour les besoins de la 
liquidation.

Pendant la période de liquidation, la dénomination 
sociale sera suivie de la mention « société en 
liquidation ».

b) De nommer aux fonctions de liquidateur, 
M. Pastor MALDONADO MOTTA, demeurant 
3, avenue de l’Annonciade, à Monaco avec les pouvoirs 
définis à la présente assemblée, ce dernier ayant accepté 
le mandat à lui confié.

c) De fixer le siège de la liquidation 6, avenue des 
Citronniers, à Monaco.

II.- L’original du procès-verbal de ladite assemblée 
du 30 juin 2020 a été déposé, au rang des minutes du 
notaire soussigné, le 1er septembre 2020.

III.- Une expédition de l’acte de dépôt, précité, du 
1er septembre 2020 a été déposée au Greffe Général de 
la Cour d’appel et des Tribunaux de Monaco, le 
10 septembre 2020.

Monaco, le 11 septembre 2020.

Signé : h. reY.
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CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion

Aux termes d’un acte de cession de fonds de 
commerce sous seing privé en date du 30 mars 2020, 
enregistré à Monaco le 6 mai 2020, la S.A.R.L. 
« FRACA » a cédé à la S.A.R.L. « MSMC », en cours 
d’immatriculation avec son siège social à Monaco sis 
13, rue Basse à Monaco,

un fonds de commerce dont la désignation est 
« l’exploitation d’un fonds de commerce de bar-
restaurant », qu’elle exploitait 13, rue Basse à Monaco.

Opposition, s’il y a lieu, au siège social de 
l’acquéreur, dans les dix jours de la présente insertion.

Monaco, le 11 septembre 2020.

FIN DE LOCATION-GÉRANCE

Première Insertion

La location-gérance consentie le 11 juin 2019 par 
M. Yvan David BARANES à Mme Elisabeth PINTO 
épouse AMSELLEM, agissant en sa qualité de gérante 
et associée majoritaire, au nom et pour le compte de la 
société à responsabilité limitée monégasque dénommée 
« TERZA CARROZZA », au capital de 15.000 euros 
dont le siège social est situé 22, rue princesse Caroline 
à Monaco, immatriculée au Répertoire du Commerce 
de l’Industrie de Monaco sous le n° 20S08372, pour le 
fonds de commerce de « service de vin, cidre et alcool 
à l’occasion des repas, restauration rapide de type 
cuisson de pain et de viennoiserie au moyen de 
terminaux de cuisson, service de plats cuisinés fournis 
par ateliers agréés et réchauffés au four à micro-ondes, 
préparation sur place et vente de sandwiches divers, 
salades froides, composées, crêpes sucrées, vente de 
confiseries, de glaces industrielles, de boissons non 
alcoolisées et vente sur place de pâtisseries diverses 
élaborées par des ateliers agréés », exploité sous 
l’enseigne « CROCK’IN » au 22, rue Princesse 
Caroline à Monaco, a pris fin le 24 août 2020.

Oppositions, s’il y a lieu, au siège du fonds, dans les 
dix jours de la seconde insertion. 

Monaco, le 11 septembre 2020.

RÉSILIATION PAR ANTICIPATION
DE GÉRANCE LIBRE

Première Insertion

La gérance libre consentie par la SARL « MONACO 
GOLDEN AGENCY INTERNATIONAL REAL 
ESTATE » en abrégé « M.G.A. », au capital de 
15.000 euros et siège 1, avenue de la Madone, à 
Monaco, à la société « LES AMIS SARL », au capital 
de 15.000 euros et siège à Monaco, 1, avenue de la 
Madone, relativement à un fonds de commerce de :

- Transactions sur immeubles et fonds de commerce ;

-  Gestion immobilière et administration de biens 
immobiliers,

connu sous le nom de « MONACO GOLDEN 
AGENCY INTERNATIONAL REAL ESTATE » en 
abrégé « M.G.A. », exploité 1, avenue de la Madone, à 
Monaco,

a été résiliée par anticipation à la demande du gérant 
en exercice de la société « LES AMIS SARL », le 
26 août 2020.

Oppositions, s’il y a lieu, au siège de la société 
bailleresse, dans les dix jours de la deuxième insertion.

Monaco, le 11 septembre 2020.

Cessation des paiements de Mme Elena 
RAFANIELLO,

exerçant le commerce sous l’enseigne 
« BOULANGERIE PATISSERIE 

CHOCOLATERIE CONFISERIE HELENA » 
dont le siège social se trouve 

2, boulevard d’Italie à Monaco.

Les créanciers de Mme Elena RAFANIELLO, dont 
la cessation des paiements a été constatée par jugement 
du Tribunal de première instance de Monaco du 
16 juillet 2020, sont invités, conformément à 
l’article 463 du Code du commerce, à adresser par pli 
recommandé à Mme Bettina RAGAZZONI, syndic à 
Monaco, 2, rue de la Lüjerneta, une déclaration du 
montant des sommes réclamées et un bordereau 
récapitulatif des pièces remises.
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Cette production devra avoir lieu dans les quinze 
jours de la présente insertion ; ce délai est augmenté de 
quinze jours pour les créanciers domiciliés hors de la 
Principauté.

À défaut de production dans les délais, les créanciers 
seront exclus de la procédure. Ils recouvreront 
l’exercice de leurs droits à la clôture de la procédure en 
cas de liquidation des biens et lorsque le débiteur 
reviendra à meilleure fortune en cas de règlement 
judiciaire. 

Monaco, le 11 septembre 2020.

BLUEBAY-MONACO

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
10 décembre 2019, enregistré à Monaco le 22 janvier 
2020, Folio Bd 193 R, Case 3, il a été constitué une 
société à responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « BLUEBAY-MONACO ».

Objet : « À l’exclusion des activités réservées aux 
courtiers maritimes aux termes de l’article O. 512-4 du 
Code de la mer et sous réserve de ne pas se prévaloir du 
titre protégé de courtier maritime conformément à 
l’article O. 512-3 dudit Code, le négoce, l’achat, la 
vente, la location, le courtage, l’intermédiation de tous 
bateaux neufs ou d’occasion, la location charter.

Et plus généralement, toutes opérations mobilières, 
immobilières, financières, commerciales ou industrielles 
se rapportant directement à l’objet social ci-dessus ou 
susceptible d’en favoriser l’extension. ».

Durée : 99 ans, à compter de la date d’immatriculation 
au Registre du Commerce et de l’Industrie.

Siège : 2, avenue de la Madone à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : M. Gordan GOLEMAC, gérant associé.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 4 septembre 
2020.

Monaco, le 11 septembre 2020.

APPORT D’ÉLÉMENTS DE FONDS DE 
COMMERCE

Première Insertion

Aux termes d’un acte du 10 décembre 2019, 
contenant l’établissement des statuts de la société à 
responsabilité limitée « BLUEBAY-MONACO », 
M. Gordan GOLEMAC a fait apport à ladite société 
des éléments du fonds de commerce qu’il exploite à 
Monaco, 2, avenue de la Madone.

Oppositions, s’il y a lieu, dans les dix jours de la 
deuxième insertion, au siège du fonds.

Monaco, le 11 septembre 2020.
 

S.A.R.L. BLUE EVENTS

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
17 avril 2019, enregistré à Monaco le 7 mai 2019, Folio 
Bd 61 R, Case 4, il a été constitué une société à 
responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « S.A.R.L. BLUE EVENTS ».

Objet : « La société a pour objet :

L’exploitation d’un navire de plaisance, propriété de 
la société, ainsi que toute opération directe ou indirecte 
se rattachant à l’objet social ci-dessus. ».

Durée : 50 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : 31, avenue Princesse Grace, c/o SARL 
S.M.A.D.E.C. à Monaco.
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Capital : 15.000 euros.

Gérante : Mme Dominique GARCIA (nom d’usage 
Mme Dominique BENITA), associée.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 2 septembre 
2020.

Monaco, le 11 septembre 2020.

FOSMC

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’actes sous seing privé en date du 
22 décembre 2019, enregistré à Monaco le 3 janvier 
2020, Folio Bd 86 R, Case 1, et du 13 février 2020, 
enregistré à Monaco le 17 février 2020, Folio Bd 96 R, 
Case 5, il a été constitué une société à responsabilité 
limitée dont les principales caractéristiques sont les 
suivantes :

Dénomination : « FOSMC ».

Objet : « La société a pour objet en Principauté de 
Monaco de Monaco et à l’étranger, pour son propre 
compte ou pour le compte de tiers, directement ou en 
participation :

La décoration, le design, l’agencement, l’architecture 
d’intérieur et la coordination de projets, dans le domaine 
des appartements de luxe et le yachting, à l’exclusion 
des activités relevant de la profession d’architecte et de 
toute activité entrant dans le cadre de l’Ordonnance 
Souveraine n° 7.135 du 2 octobre 2018 relative aux 
conditions de qualification professionnelle et 
d’assurance applicables aux activités du bâtiment et de 
travaux publics ;

Dans ce cadre, achat, vente, de tapis, tapisseries et 
autres tissus précieux principalement, ainsi que leur 
confection sur mesure et leur installation sur site ; 
possibilité de les diffuser et de les vendre sur catalogue 
ou Internet ; de même, la fourniture d’autres produits, 
objets et meubles, sans vente au détail ; à titre 
accessoire, l’entretien, le nettoyage professionnel et 
spécifique des tapis et autres tissus précieux ainsi que le 
traitement ignifuge des yachts. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : 30, boulevard Princesse Charlotte c/o 
AETHER à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : M. Leonidas TZORAS, associé.

Un exemplaire des actes précités a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 
1er septembre 2020.

Monaco, le 11 septembre 2020.

MONACO BONNE CONDUITE

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
17 avril 2020, enregistré à Monaco le 21 avril 2020, 
Folio Bd 146 V, Case 5, il a été constitué une société à 
responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « MONACO BONNE CONDUITE »

Objet : « La société a pour objet : 

Centre de formation à la conduite et aux règles de 
sécurité routière. Cours et stages de sensibilisation à la 
sécurité routière en entreprises. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : 7, rue Princesse Florestine c/o S.A.R.L. D6 
TECHNIBAT à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : M. Paul CROESI, associé.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 2 septembre 
2020.

Monaco, le 11 septembre 2020.
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MONACO FIT COACHING

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ

À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
5 juin 2020, enregistré à Monaco le 8 juin 2020, Folio 
Bd 18 V, Case 5, il a été constitué une société à 
responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « MONACO FIT COACHING ».

Objet : « La société a pour objet : 

Coaching sportif individuel et collectif, maintien de 
la condition physique et du bien-être corporel, avec ou 
sans appareils dédiés, formation non diplômante et 
gestion de clientèle pour les coachs, fourniture et 
location de matériels, vêtements et produits 
accessoires. ».

Durée : 99 ans, à compter de la date d’immatriculation 
au Registre du Commerce et de l’Industrie.

Siège : 11, avenue Saint-Michel c/o M.I.C.S. et 
M. CLUB à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : M. Richard BORFIGA, associé.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 2 septembre 
2020.

Monaco, le 11 septembre 2020.

TWW YACHT SERVICES
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 57, rue Grimaldi - Monaco

CHANGEMENT DE DÉNOMINATION SOCIALE
DÉMISSION D’UN GÉRANT

NOMINATION D’UN GÉRANT

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 30 avril 2020, les associés ont décidé le 
changement de dénomination sociale de la société qui 
devient THOMPSON OF MONACO.

Il a été également pris acte de la démission de 
Mme Pauline MACKIE de ses fonctions de gérante et 
procédé à la nomination en remplacement de M. Peter 
THOMPSON, demeurant 19, rue de la Turbie à 
Monaco, pour une durée indéterminée et avec les 
pouvoirs prévus aux statuts sociaux.

Les articles 5 et 10 des statuts ont été modifiés en 
conséquence.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 4 septembre 2020.

Monaco, le 11 septembre 2020.

S.A.R.L. AGENET
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.200 euros
Siège social : 12, allée Lazare Sauvaigo, 1er étage 

Inférieur-Lot n° 1-A - Monaco

EXTENSION DE L’OBJET SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 20 juillet 2020, les associés de la société 
« S.A.R.L. AGENET » ont décidé d’étendre l’objet 
social à l’activité suivante : 

« Désinfection, désinsectisation, dératisation, 
traitements des sols (tous procédés et matériels 
inhérents. ».
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Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 4 septembre 2020.

Monaco, le 11 septembre 2020.

GIANGIACOMI TRANSPORTS 
SERVICES

Société à Responsabilité Limitée
au capital de 220.000 euros

Siège social : 10, rue des Roses - Monaco

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 10 juin 2020, les associés ont décidé de 
modifier comme suit l’objet social : « Le transport 
routier de marchandises, levage et manutention.

La location de matériels, engins de chantier et de 
véhicules de transport de marchandises avec et sans 
chauffeur. ».

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 8 septembre 2020.

Monaco, le 11 septembre 2020.

MY CLEANER
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 60.000 euros
Siège social : 42, boulevard d’Italie - Monaco

RÉDUCTION DE CAPITAL SOCIAL
MODIFICATION DES STATUTS

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 16 juillet 2020, il a été décidé de réduire le 
capital social pour le porter de la somme de 
60.000,00 euros à la somme de 15.000,00 euros, par 
diminution du nombre de parts sociales et de leur valeur 
nominale.

L’article 7 des statuts a été modifié en conséquence.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 2 septembre 2020.

Monaco, le 11 septembre 2020.

DELGLEN
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 42 bis, boulevard du Jardin Exotique - 

Monaco

DÉMISSION D’UN COGÉRANT

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 12 février 2020, les associés ont pris acte de 
la démission de M. Matteo DELSANTO de ses 
fonctions de cogérant.

M. Giorgio DELSANTO et Mme Joséphine 
DELSANTO demeurent cogérants. L’article 16 des 
statuts a été modifié en conséquence.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 2 septembre 2020.

Monaco, le 11 septembre 2020.

MONACO URBAN CONCEPT
Société à Responsabilité Limitée

 au capital de 15.000 euros
Siège social : 7, avenue des Papalins - Monaco 

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes de la délibération des associés du 2 mars 
2020, les associés ont décidé de transférer le siège 
social au 15, boulevard Louis II à Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 4 septembre 2020.

Monaco, le 11 septembre 2020.
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SEASIDE
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros

Siège social : 23, boulevard Princesse Charlotte - 
Monaco

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 10 juillet 2020, les associés ont décidé de 
transférer le siège social au 6, lacets Saint-Léon à 
Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 7 septembre 2020.

Monaco, le 11 septembre 2020.

TRACTEBEL ENGINEERING MONACO
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros

Siège social : 23, boulevard des Moulins - Monaco

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale ordinaire 
réunie extraordinairement le 29 juin 2020, les associés 
ont décidé de transférer le siège social au 2, boulevard 
Rainier III à Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 3 septembre 2020.

Monaco, le 11 septembre 2020.

WORK COCOON
Société à Responsabilité Limitée

 au capital de 15.000 euros
Siège social : 21, avenue de l’Hermitage - Monaco

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale ordinaire 
réunie extraordinairement le 3 juin 2020, les associés 
ont décidé de transférer le siège social au 2, rue du 
Gabian à Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 4 septembre 2020.

Monaco, le 11 septembre 2020.

VALKIRION
Société à Responsabilité Limitée

Société en liquidation
au capital de 15.000 euros

Siège de la liquidation : Le Rocazur - 29, boulevard 
d’Italie - Monaco

TRANSFERT DU SIÈGE DE LIQUIDATION

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 22 juin 2020, les associés ont décidé de 
transférer le siège de liquidation du 29, boulevard 
d’Italie - Le Rocazur au 1, rue du Ténao à Monaco.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 4 septembre 2020.

Monaco, le 11 septembre 2020.
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SILVER CITY
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 38, boulevard des Moulins - Monaco

AVIS DE CONVOCATION

Les associés de la société SILVER CITY sont 
convoqués au Cabinet Yvan BELAIEFF, 6, boulevard 
Rainier III à Monaco le 2 octobre 2020, afin de délibérer 
sur les ordres du jour suivants :

 • En assemblée générale ordinaire, à 10 heures :

- Rapport de la gérance sur l’exercice 2019 ;

-  Examen et approbation des comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2019 ;

- Quitus à la gérance au 31 décembre 2019 ;

- Affectation des résultats ;

- Questions diverses.

 • En assemblée générale extraordinaire, à 10 h 30 : 

- Dissolution anticipée de la société ;

- Questions diverses.

SOCIETE DES THERMES MARINS 
MONTE-CARLO 

en abrégé « STM »
Société Anonyme Monégasque
au capital de 2.000.000 euros

Siège social : 2, avenue de Monte-Carlo - Monaco

AVIS DE CONVOCATION

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

Messieurs les actionnaires de la Société Anonyme 
Monégasque des Thermes Marins Monte-Carlo (la 
« Société ») sont convoqués, en assemblée générale 
ordinaire au Salon Jardin d’Hiver de l’Hôtel Hermitage, 
Square Beaumarchais, 98000 Monaco, le 25 septembre 
2020, à 15 h, avec l’ordre du jour suivant :

-  Rapport de gestion du Conseil d’administration sur 
la marche de la Société pendant l’exercice 2019-
2020 ;

-  Rapport(s) des Commissaires aux Comptes sur les 
comptes clos au 31 mars 2020 ;

-  Lecture des comptes annuels établis au 31 mars 
2020, approbation de ces comptes et quitus à 
donner aux administrateurs pour leur gestion ;

- Affectation du résultat - Dividendes ;

-  Autorisation à donner aux Membres du Conseil 
d’administration de traiter personnellement ou ès-
qualités avec la Société dans les conditions de 
l’article 23 de l’Ordonnance du 5 mars 1895 ;

- Honoraires des Commissaires aux Comptes ;

- Mandats des administrateurs ;

-  Renouvellement de mandats des Commissaires 
aux Comptes titulaires et suppléants ;

- Pouvoir ;

- Questions diverses.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

Messieurs les actionnaires de la Société Anonyme 
Monégasque des Thermes Marins Monte-Carlo (la 
« Société ») sont convoqués, en assemblée générale 
extraordinaire au salon Jardin d’Hiver de l’Hôtel 
Hermitage, Square Beaumarchais, 98000 Monaco, le 
25 septembre 2020, à 15 h 30 afin de délibérer sur 
l’ordre du jour suivant : 

-  Modification du dernier alinéa de l’article 8 des 
statuts de la Société afin de fixer la limite d’âge du 
mandat d’un administrateur à soixante-douze ans ;

-  Date d’effet de la modification du dernier alinéa de 
l’article 8 des statuts de la Société ;

- Pouvoir.

Le Conseil d’administration.

TFW S.A.M.
Société Anonyme Monégasque

au capital de 150.000 euros
Siège social : 4, avenue des Citronniers - Monaco

AVIS DE CONVOCATION

Les actionnaires de la société anonyme monégasque 
dénommée « TFW S.A.M. », au capital de CENT 
CINQUANTE MILLE (150.000,00) euros, sont 
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convoqués en assemblée générale ordinaire le 
28 septembre 2020 à 17 heures, au 4, avenue des 
Citronniers à Monaco, c/o SAM MIKARE CAPITAL, à 
l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

-  Lecture du bilan et du compte de pertes et profits 
de l’exercice social clos le 31 décembre 2019 ;

-  Lecture des rapports du Conseil d’administration et 
des Commissaires aux Comptes sur ledit exercice ;

-  Approbation des comptes, affectation des résultats, 
quitus aux administrateurs ;

- Rémunération versée aux administrateurs ;

-  Fixation des honoraires des Commissaires aux 
Comptes ;

-  Approbation des opérations visées à l’article 23 de 
l’Ordonnance du 5 mars 1895 ; autorisation à 
donner aux administrateurs, conformément aux 
dispositions prévues à l’article 23 de l’Ordonnance 
du 5 mars 1895 ;

- Questions diverses.

Le Conseil d’administration.

ASSOCIATIONS

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION 
D’UNE ASSOCIATION

Conformément aux dispositions de l’article 7 de la 
loi n° 1.355 du 23 décembre 2008 concernant les 
associations et les fédérations d’associations et de 
l’article 2 de l’arrêté ministériel n° 2009-40 du 
22 janvier 2009 portant application de ladite loi, le 
Ministre d’État délivre récépissé de la déclaration reçue 
le 11 août 2020 de l’association dénommée « Compagnie 
Eugénie Andrin ».

Cette association, dont le siège est situé à Monaco, 
c/o M. Jean-Louis GRINDA 10, boulevard Rainier III, 
par décision du Conseil d’administration, a pour objet :

« - La création et la diffusion de spectacles, ainsi que 
toutes autres activités pouvant s’y rattacher et à cet 
effet, faire tout ce qu’il sera utile et nécessaire ».

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION 

D’UNE ASSOCIATION

Conformément aux dispositions de l’article 7 de la 
loi n° 1.355 du 23 décembre 2008 concernant les 
associations et les fédérations d’associations et de 
l’article 2 de l’arrêté ministériel n° 2009-40 du 
22 janvier 2009 portant application de ladite loi, le 
Ministre d’État délivre récépissé de la déclaration reçue 
le 14 août 2020 de l’association dénommée « Monaco 
Biofuels Association ».

Cette association, dont le siège est situé à Monaco, 
c/o AAACS 25, avenue de la Costa, par décision du 
Conseil d’administration, a pour objet :

« -  de promouvoir les biocarburants et les 
bioliquides de tous types et de toutes 
générations ;

 -  de soutenir la recherche scientifique sur les 
biocarburants et sur les bioliquides de tous types 
et de toutes générations ;

 -  de réunir des acteurs de la filière des 
biocarburants et des bioliquides ;

 -  de contribuer au développement de solutions 
innovantes et durables dans le domaine des 
biocarburants et des bioliquides ».

ASSOCIATION MIKE BONGIORNO

Nouvelle adresse : Palais Albany, 26, boulevard des 
Moulins à Monaco.

PASSION SEA

Nouvelle adresse : 15, boulevard Louis II à Monaco.
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Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative
au

4 septembre 2020
C.F.M. Indosuez Monétaire 08.04.1992 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 279,73 EUR
Monaco Expansion Euro 31.01.1994 C.M.G. C.M.B. 5.857,04 EUR
Monaco International 
Part Euro

11.03.1994 C.M.G. C.M.B. 2.688,08 EUR

Monaco Expansion USD 30.09.1994 C.M.G. C.M.B. 6.854,72 USD
Monaco Court-Terme Euro 30.09.1994 C.M.G. C.M.B. 5.156,59 EUR
Monaco Patrimoine Sécurité 
Euro

19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.470,80 EUR

Monaco Patrimoine Sécurité 
USD

19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.546,23 USD

Monaction Europe 19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.382,44 EUR
Monaction High Dividend 
Yield

19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.126,32 EUR

C.F.M. Indosuez Equilibre 
FCP

19.01.2001 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.336,45 EUR

C.F.M. Indosuez Prudence 
FCP

19.01.2001 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.402,54 EUR

Capital Croissance Europe 13.06.2001 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

1.150,57 EUR

Capital Long Terme 
Part P

13.06.2001 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

1.424,41 EUR

Monaction USA 28.09.2001 C.M.G. C.M.B. 804,89 USD
C.F.M. Indosuez Actions 
Multigestion 10.03.2005 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.497,34 EUR

Monaco Court-Terme USD 05.04.2006 C.M.G. C.M.B. 6.309,34 USD

Monaco Eco + 15.05.2006 C.M.G. C.M.B. 2.030,77 EUR
Monaction Asie 13.07.2006 C.M.G. C.M.B. 1.028,17 EUR
Monaction Emerging Markets 13.07.2006 C.M.G. C.M.B. 1.559,89 USD
Monaco Corporate Bond Euro 21.07.2008 C.M.G. C.M.B. 1.447,89 EUR
Capital Long Terme 
Part M

18.02.2010 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

63.545,88 EUR

Capital Long Terme 
Part I

18.02.2010 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

666.246,24 EUR

Monaco Convertible Bond 
Europe

20.09.2010 C.M.G. C.M.B. 1.153,05 EUR

Capital Private Equity 21.01.2013 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

1.338,44 USD

Capital ISR Green Tech 10.12.2013 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

1.088,83 EUR

Monaco Horizon
Novembre 2021

03.12.2015 C.M.G. C.M.B. 1.003,79 EUR

FONDS COMMUNS DE PLACEMENT ET FONDS D’INVESTISSEMENT MONÉGASQUES

VALEUR LIQUIDATIVE
Ordonnance Souveraine n° 1.285 du 10 septembre 2007.
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Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative
au

4 septembre 2020
Monaction International
Part H USD

05.07.2016 C.M.G. C.M.B. 1.474,49 USD

Capital ISR Green Tech Part I 30.10.2018 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

515.213,20 EUR

Capital ISR Green Tech Part 
M

30.10.2018 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

51.124,12 EUR

Capital Diversifié Part P 07.12.2018 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

996,52 EUR

Capital Diversifié Part M 07.12.2018 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

50.028,86 EUR

Capital Diversifié Part I 07.12.2018 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

502.324,60 EUR

Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative 
au 

3 septembre 2020
Monaco Environnement 
Développement Durable 06.12.2002 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth

C.F.M. Indosuez 
Environnement 
Développement Durable

14.01.2003 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 2.282,11 EUR

Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative
au  

8 septembre 2020
Natio Fonds Monte-Carlo
Court Terme 14.06.1989 BNP Paribas Asset Management 

Monaco B.N.P. PARIBAS 3.818,49 EUR

Le Gérant du Journal : Robert colle




